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ÉCD:ÉANCE DU 31 JUILLET 

"'1. 
Lta quiuance, ne poutiani plw ,,,., prl
_lie: à domicile, ll:l. lu abonni, dt Pari, 

fi!" dkirent n'éprouver aucun retard dam
"�eption du ,Tourna! officiel ,ont priü 

t fatre paroenir dlr8ctement à la Cai.111
lllOfltant de ltuf' abonr.emenl, 

SOMMA.IBE 

»�1TIE OFFICIELLE. - Loi sur la. liberté de a presse. 
Lo

d
i relative à l'amnistie des crimes et dêlits 
e presse. 

Lo
(
i ten 1ant à autori5er la Tille de Poitiers 
!Vienne) à contracter un emprunt de 550,COO
rancs. 

Lo
bi concernant , l'nnnulatiou de crédits sur le 
Udget ordinaire et sur I e budget extraord1-

�aire de r�xercice 1879; 2• rouverture et l annulation de crédits bUppl,mentaires et 
f,:xtraorctinaires sur le bu lget ordinaire de _exerr,ice 1880; 3• l'ouveriure et l'annula
�.on de crédit. supµJ,imeotaircs et extr•or•

1naire, sur le� budg�ts orliinaires et extraOrdmoires do l'exercice 1881; 4• l'ouverture 
de cré,lits Ppéc1aux sur los burlgeis annexes 
�att.achés pour or,Jre au budget général: • 1 ouverture de créd:ts Ppéc,aux d'exercices périmés et clos; G• l'annulation de cré

D 
dus sur le compte de liquidation ('!• partie). 
écrets et arrê1és nommant des vice-consuls

D 
et <les chanc�hers de consulats. 
é
1
cret portant promotion dans la magistra• l.lre coloniale. Dé·· 

tsion autorisant la création, t• d'une re-
llette simple de •• classe à Saint-Boon�t-de
Phch

. 
efort (Allier); 2• de bureaux WégraJJ. i4ues municipaux à Montet (Allier), à es011c et à Pléchatel (Ille-et-Vilaine). 

l>�TIE NON OFF[CIELLE - Moclillcations 
/µorté�s aux <lates ,!'appel des réservistes

)i' 
83 classes 1872 et 1874. 

C 
ouvel!es et correspondances étrangères. 
0tcours d'admission à l'école des haras du1u en 188!.ft'Q11,.\T 29 : .- BuHet!n d11 la s6ance du vendredi

Olt 
JUIilet 188! (p. 4220). 

��lllUI: DES t>tPUTES. - Bulletin de laauce du vendredi 29 juillet 1881 (p. 42il).
.\.���\!!ES ET CORPS SAVANTS : ACADÉ• 
1� 

DE llÉDECINS. - A.-J. Marlin.
FOilMATIONS. - L'Abyssinie.

Bo.,.. --
., .q� et rnarch, ,._ 

PARTIE OFFICIELLE 

Paril, 29 Jum,t 188/. 

lOi sur la libertt de la prdsu. 

Le Sénat e- la Chambre des dêputés ont 
&dopté, 

Le Pr�sidPnt de la République promulgue la 
loi dont la teneur euit: 

CHAPITRE Ier 

D� L'IMPRIMERIE ET DB Ll LIBRA!RlB 

Art. l ••. - L'imprimerie el la librairie &ont 
libres. 

Art. 2. -Tout impr'm{i rendu public, à l'fx
ception des ouvnga, di a d3 ville ou bilbo• 
quete, portera l'miicat;on da nom et du do
m1cile de l'imprimeur, à peine, contre calui-ci, 
d'une amende de 5 francJ à 15 francs. 

La i... de 0mpriaonnemPnt pourra être 
prononcé.. , d les douze mois précédents, 
l'imprimeur a Hê co:idamné pour contraven• 
ûou de même nature. 

Art. 3. - Au moment de la publication de 
tout imprimA, il en eera fait, pijr l'imprimeur,
sous perns d'une amende de i 6 f. ancs à 300 
francs, un dépôl de deux exemplaires, de1tinés 
aux collections national, s. 

Ga dépôt sera fait : au ministère de l'inté
rieur pour Paris; à la préfecture, pour les 
chefs-lieux de département; à la eous-préf�c
ture, pour les chefg lieux d'arronJis,emenl, et 
pour les autres v1Jles, à la. mairie. 

L 'acte de dépl>i mentionnera le titre de 
l'imprimé et le chiffre du tirage. 

Sont exceptés de cette disposition les bulle
tins de Tote, les circulaires commercial,s ou 
induEtrielles et les ouvrages dits de lille ou 
bilhoquets . 

Art. 4. -Les dispo!hions qu;précè1ent sont 
applicables à tous les genrss d',ruprimés ou de 
reµrMnctions destinég à être publiéi. 

ToutefoiE, le dépôt prescrit par l'article pré
cMent sera. de trois exemplaires ponr les es
tampes, la musique et en g/>n•'ral les repro • 
ductbns autres que les imprimès. 

CHA.PITRE II 

DB LA PRESSE PBRIODIQUII: 

� i ••. - Du droit de f)11blication, de fa giranc, 
d, la d4claralion el du ddpdl 111u p111rqud. 

' 

Art. &. - Tout journal ou licrit pério�ique 
pent être publié, sans autorisation préalable et 
sans dépôt de cautionnement, après la décla
ration prescrite par l'article 7. 

Art. Il. - Tout journal ou écrit périodique 
anra un gérant. 

Le gérant devra être Françai�, majeur, avoir 
la jouissance de ses droits civils et n'être privé 
de aes droits civiques par aucune condamna
tion judiciaire. 

Art. 7. - Avant la publication de tout jour
nal ou écrit périodique, il 1era fait, au jlarqnot 
du procureur de la République, uno déclara
tion contenant : 

i • Le titre du journal ou écrit périodique et 
son mode de publ•c1tion; 

2.• Le nom et la demeore du gérant; 
S• L'indication de l'imprimerie oi il doit être 

imprimé. 
Toute mutation dans les conditions ci-des

sus énumérées sera déclarée dans les cinq 
jours qui suivront. 

Art. 8. - Lei déclarations seront faites par 
écrit, sur papier t1mbrê, et siîriées des glt
rants. Il en sera donné récépissé. 

Art. 9. - En cas de contravention aux dis
positions prescrites par les articles 6, 7, 8, le
propriétaire, le s•rant, ou, à défaut, l'impri
meur, seront punis d'une amende cte 60 b. l 
500 fr. 

Le journal ou écrit périodique ne pourra 
continuer fa publication qu'après no,1 rea:nli 
les formalité_s ci-�,ssus _prescrites, à peine, · si
la pubhcat10n mbguhère continue, d'uue 
amende de tOO francs, prononcée solidaire
ment contre les �ê:11es peraonnes, pour ch&• 
que �ui:iho pu�hê Il partir du jour de la pro
nonc11t1on du Jugement de condamnation Ei 
ce jugement est contratictoire et du troisiè:ne 
jour qui sui7ra aa notiftcation: s'il a été rendu 
par d�•a_nt; et �e, nonobstant opposition ou ap
pel, s1 1 exflcut1oa proTisoire est ordonnée. 
. Le condamné, même par défaut, peut mter
Jete� appel. li sera statué par la cour dans le 
délai de trois jours. 

Art. 1 O. - Au moment de la publication de 
chaque feuille ou livraison du journal ou écrit 
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pêriodique, il fera rrmis au parquet du procu
reur de la Répu blique, ou à la maizie dans 
les villes où il n'y a pas de tribunal de pre
mière instance, deux uemplaires signés du
gérant. 

Pareil dépôt sera fait au ministère de l'inté
rieur, pour Paris et le département de la
Seine, et, pour les autres départements, à

la préfecture, à la mus-préfecture, ou à la
mairie, dans les villes qui ne som ni chefs
lieux de département, ni chefs- lieux d'arron
dissement, 

Chacun de ces dépôts sera effectué sous 
peine de 50 fr. d'amende contre le géiant. 

Art. B. - Le nom du gérant sera imprimé 
au bas de tous les exemplaires, à peine contre
l'imprimeur de i 6  fr. à 100 fr. d'amende par
chaque numéro publié en contravention de la
présenie d1spositioi:i, 

� 2, - Dts reclificalions.
Art. ii. - Le gérant !era tenu d'insérer

gratuitement, m tête du plus prochain nu
méro du 1ournal ou écrit périodique, toutes les
rect1ficatioos qui lui seront adreFsées par un
dépositaire de l'autorilé publique, au .ujet des
aotes de rn fonction qui auront été inexa cbe
ruent rapportés par ledit journal ou écrit pé ·
riodique. 

Toutèfois, ces rectificalions ne dépasseront 
pas .le double de l'article aoquel e lles répon•
dron� 

En cas de contravention, le gérant sera puni
d'une amende de ½00 franca à t,000 francs. 

Art. 13. - Le gérant sera tenn d'ins.'lrer
dans les trois jours de leur réception ou dans 
Je plos prochalll numéro, s'il n'en était pas 
publié avant l'expir�tion des trois jours, les
réµor.ses de toute personne nommée ou dé,i
@née dans le journal oo. écrit périodique, sous 
peine d'une amende de 50 à 500 francs, sans
p,éiudi�e des autres peines et d,immages-inté'.· 
rêt, auxquels l'article pourrait donner lifu. 

CP1tP i:1w rtioa devra êr re fa itP à la mêm0 

pla.::e et en mêmes <:Ha•�lères que l'articie qu,
l'au ta pcovoquée. 

E!le �era gratuite, lorsque les réponsrs ne
dépasseront pas le double de la longueur �u 
dit article. Si elles le dépassent, le pnx d m
serüon sera dù pour le surplus seulement. I •
sera calculé au prix des a an onces judiciaires . 

! a. - Des Jourriau� ou êcrit, phiodiques
• étrang,rs. 

Art, H. - La circulation en France des jour• 
11&ux ou écrits pér o iiques pi bliês à l'é1ran• 
ser nlil pourra ésre. interdite qua p_ar une d�
cfsion 1,péciale délibérée en conseil des m1-
11îstrea. • 
. La circulation d'ar. numéro_ p�ut être �i:i-ter•
dite par une dcision da mm1stre de l mté-
rieur. 

La mise en ..-ente ou la distribution, faite
sci• mœeut au mépris de l'interdiction, sera
pullie d'une amende de 50 francs à 500 francs. 

r- CHAPITRE ill

bE L'.lFF!ClaAGR, DU COLPORTAGE E'l' DE LA 

VENTE SUR LA. VOIE PUBLIQUE 

� 1••. - De L'affichage.

Art. f5. - Dans chaque commune, le maire 
désignera, par arrêté, les lieax exclusivement
de-trnés à recevoir les affiches daJ lois et au
ire� actes de l'autorité publiqu_e. 

Il  est interdit d'y placarder des affiches par
tien fières. 

Les affiches des actes émanés de l'autorilê
.eront seules irnprimées sur papier blanc. 

Tou te contravention aux dispositions du
présent article sera punie des pemes portée&
en l'article 2. 

Art. 16.  - Les professions de foi, circu
laireo et affiches électorales pourront être pla•
cardées, à l'exception des emplacements ré
servée par l'article précédent, sur tons les édi
fices publics autres que les édifices consacrés 
aux cultes, et particulièrement aux abord� des 
salles de scrutins. 

Art. i 7. - Ceux qui nnront enlevé, dé
chiré, recouvert ou ahêré par,un procédé quel
conque, de manière à les travestir ou à le,
rendre illi�ibles, dei affiches apposées par or
dre de l'administration dans les emplacements
à ce réservés, seront punis d'une amende de
5 Cranes à 15 francs. 

Si le fait a été commis par un fonctionnaire 
ou un agent de l'autorité publique, la peine
sera d'une amende de 1.6 francs à 100 francs, 
et d'un emprisonnement de six jours à un 
moi1, ou de l'une de ces deux peines seule 
ment. 

Seront punis d'une amende de 5 francs à
1 5  francs ceux qui aurom enlevé, déchiré, re

cuuve; t ou altéré par un procédé qaelconque, 
de manièro à lrs tra VP,tir ou à les rendra illi
sibles, des affiche� é!ectoraies émanant de
simples particuliers, apposées ailleurs qoe sur
les propriétés de ceux qui auront commis cette
lacération ou altération. 

La peine sera d'une amende de 16 à tO0 fr. 
et d'un emprisonnement de six jours à un 
mois, ou de l'une de ces deux peines seule
ment, si le fait a é té  commis ,1ar un fonction
naire ou agent de l'autorité publique, a n::oins
que l�s affiches n'aient été apposr es dans lea 

t:ldcements réservés par l'article 15. 

� 2 - Du colportage et de la vmte sur la voie 
publique. 

Art. 18 .  - Qt,îconque voudra exercer la 
profession da colporteur ou .de distributeur sur
la voie publique ou en tout autre lieu public
ou privé, de livres, écrits. brochures, jonr
naux. dessins, gravures, li1hograpbit>s et I ho
togra ,hies, sera tenu d'en faire la déclaration 
à la préft cture du départemtmt où il a son do
micile. 

Toutefois, en ce qui concerne les jpurnaux 
et autres feui lles périodiques, la déclaration
pourra être faite, soit à la mair;e d9 la com
mune dans laquelle doit se faire la distribu
tion, soit à la sous-préfecture. Dans ce der
nier ca,, la déclaration produira son effet pour
toutes les communes de l'arrondissement. 

Art. t9. - La déclaration contiendra les
nom, prénoms, profession, domicile, âge et
lieu de naissance du déclarant. 

Il sera délivré immédiatement et sans frais 
au déclarant un r�cépissé de sa déclaration. 

Art. 20. - La distributioµ et la colportage
accidentels ne , sont assujetLis à a:icuue dé
claration. 

Art. 2 1 .-L'ex.ercice de la profession de col
porteur on d11 rlistr,butt>ur fans déclaration
préalable, Ja t,nsscté dl! Hl. d�claraLiou, le 
Mfaut de prlse nt�tio 1 à lo·1te ré -iuisi l ion
du récépissé constirnent dea contraventions. 

Les contrevenants eeront punis d'une amen
de de 5 franc� à i 5 francs et pourront l'être,
en oJtre, d'un tm;Hisonnement d'un à cinq
jours. 

Ea cas de récidive ou de déclaration men
songère, l'empr i�ona•Jment sera néc, ssaire�
mrnt prononcé. 

Art. 22. - Les colporieurs et distributeurs 
pourront être poursuivis conformémeai au 
dro't commirn, s'ils ont sciemmPut colporté
ou distribu€1 des livres, écrits, brochures, jour•
aaux, dessins, gravures, liLbographies et pho•
tographies, pré:ientant un caractére délictu
teux 5ans préju 1ice des cu prén1s à l'article 42.

CHAPITRE IV

DES CRIMES ET DÉLITS COMMIS PAR LA VOIE Dlil 
LA PRESSE OU l'AR TOUT AUTRE l\lOYEN DE 
PUBLICATION. 

� l ••. - Provocation auœ crimes et de lits.
Art. 23. - Seroni punis comme compl ices 

d'une action qualifiée cn,ne ou délit ceux qui,
soit _par des discours, cris ou menaces proférés
dans des lieux ou réunlona public11, soit par
des écrits, des impriméi vendus ou distribués,
mis en vente ou expo.és dans des lieux ou réu• 
nions publics, soit par des placaril.s ou afficb.es,
exposés aux regards du public, auront directe. 
ment provoqué l'auteur ou les auteurs à com
mettre ladite action, si la proYocation a été
suivie d'efl',t. 

Cette disposition Eera également applicable 
lorsque la provocation n'aura été suivie que 
d'une tentati v-, de crime pré v,rn p,1r l'article 2
du code pénal. 

Art. 24. -Ceux qui par les moyens énoncés
en l'article précédent auront directement pro
voqué à commettre les cnme• de meurtre, de 
pillage et d'incendie, n11 l'un ries crim�s contre 
la sùl'eté de l'Etat pn,vus par les articles 75 e, 
euivants jusques et y compris l'article 101  du
code pénal, seront punis, dans le cas où cette 
provocation n'aurait pas é1é sui fie d'effet, da
trois mois à deux ans d'emprisonnement et de 
tOO flancs à 3,000 franc3 d'amend1>. 

Toue cris ou chant! sèdit,,•u� µrofJré� dans
rles I eux ou réunions publics snront punis
d'un em�risounewent de e11 jours à un mois 
et d'une amende da 1.6 francd à 500 francs 011
ie l'une rie ces deux peines seulement. 

Art 25. - Toute provctcat:oa p'.l.r l'un des
moyens én oncés en l'article 23, a1 re,sée à des

militaires ùes armées dti terre ,1u "c1 mer, dans
le but de les détourner de leurs d�voirs mili
taires e, de l'obéis,ance qu'ils doivent à leurs 
chefs dans tout ce qu'fü leur commandent
pour l'exécution des lois et règlements mill
taires, �era punie d'un emprisonnement d'un 

à aix mois et d'une amende de 16 francs à
iO0 francs. 

� 2 . - Dfüt: CJntre la chm publique.

Art. 26. - L'offense au Président de la Rli•
publique par l'un des moyens énoncés dans

l'article 23 et dans l"article 28 est punie d'un
emprisonnement de trois mois à un an e,
d'une amende de 100 francs à 3 000 francs, 011
de l'une de ces deux. fHline3 sealement. 

Art. 27. - La publication ou repro -luc
tion de nouvelles fausses, de pièc�s fi briquées,
falsifiées ou meO:rnngèrement attribuées à des
lier�, fera punie à.'un emprirnnaemPLt d'un
m,/s l un an e'. d'cue aweude de 50 francs à
1,0uC francs, ou d" t'une de ces deux peines
seulement, lor,que  la publication ou repro•
duction anra troublé la paix publique e,
qu'e!le aura été faite de mauvaise foi. 

Art. �8. - L'outrage a::ix bonn�s mœur• 
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c�mmis par l'un des moyens énoncés en l'ar• �cl� 23 Pera puni à'un emprisonnr mP,nt de un oui à lieux ans et d'une amenle de l 5 franc .. à 2,000 Franc,. _Les mêmes peines 1eront applicables il. la �Ise en veete, à la distribution ou à l'exposition de dessins, gravure! peintures emblème, ou imagu obscènes L;s e1emolai�es de ce, �esair.s, gra..-ures , pPi�tures , ·emblèmes ou t�ages ?bscènes exposés a11 regari du pu-lrc, m s en vente , colportès ou distribués, eeront sail!b. 

� 3. - Dtlits conlr4 les p,rionnes. 
, Art. _29, - Toute alli1a tioû ou imputation d un_ fin qui porte atteinte à l'honneur ou à la cons1Uration de la personne ou du corps auquel le fai\ est imputé ut u.ne ditîamatlon. �oute expression outrageante, terme de mir1s ou in,ecti,e qui na renferme l'imputa• ion d'aucun fait Pit une injure. Art. 30. - La di!'J'am�tion commise par l'un ��• lllnyena inoncéll en l'article 23 et en l'ar
�1• 28, ennrs les cours, lea tribunaux, les ar-81 de tl'rre ou de mer, l•t corps constitu�• 
:i 111 administration, publiques, 11ra punif 
d'un elllprisonnement d.e huit jours à un an et 
d un, amende da tOO francs à 3 000 francs, ou8 l'une de cas deux pei11111 seulem,nl, . Art 3! - S•ra punit de la mtlme peine h di�•lllation commise par les mêmes moyens, i raison de leurs fonction• ou de leur qualité, enveu un ou plusieura membru du mmistère, �n ou plusieurs membres de l'un, ou de l'au re Ch1mbrP, un fonctionnaire public, un déPo_si�aire ou ag�nt de l'autorité p11bliquP, un lllin1�tre de l'un dei;; cullea salariés par l'Etat, �n Citoyen chargé d'un aertice ou d'un man-at public temporaire ou permanent, un juré ou. un témoin, à ra'aon de sa dl-position. 

les administrations publiques et contre toutes lfl pPrsonnPR ériumért'>es ·Jans l'article Sl.  La '1érité d.  s imputations d1lf.lmat11ires et injurieuses pourra être rgat, ment établie contre les directeurs ou administrateurs de toute entreprise industrielle, cgmmerciaie ou flnan• -:ière, faisant publiquement appel à l'épargne ou au crédit. Dans les cas prévus aux deux paragraphe. prtl<ct'>dents, la preuve contraire e&t réservé�. "i la preuve du f1.it difhmatoire est rapportée, le pr'wenu sera renvoyé des fins de la plainte. Dans toute autre circonstance et envera toute autre penonue non quali6�e, lor!que le fait imputé est l'objet de pour,uitea comwell• cées il. la req11ête d11 ministèra public, 011 1'11ne plainte àa la part du prénnu, il sera, durant l'instrucLion qui l!nra avoir lieu, sursis 1 la pgur1uit1 et r.u jugement du délit da èi!ramation. 
1 4. - Ddlitl conlr, les ch,fs a' Etals el agenl1 diplumatiqves tlrangsrs. 

Art. 3G. - L'offense commi1e publiqnacntnt envers lei chefs d'Etat• étrangers sera punie d'un emprisonnement da trois mo,s à un an et d'une amende de lOO fr, à 3,000 fr., ou de l'une de ces deu:i: peines Eeulemeot. Art. 37. - L'outrage commis :,ubliquement envers les ambu�adeurs et miniRtres plénipo tentiaires, enveyès, chargés d'a!'J'aires ou au•rPs agents diplomatiq�es accré.litéa près du GouvernPment de la R�publique, aera puni d'un empriionnement de huit jours à un an , t d'une amende de 50 fr. à 2,000 fr., ou de l'une de ces deux peines seulement. 
1 5. - Publications interditu, immunitils de ÙI àt(ense, 

1 Art. 32. - La dilJamat;i,n, commise envers es particuliPrs par l'un des moyens énoncés Art. 38. - Il est interdit de publier les actes 
�� l'ar1icle_23 et en l'article_ 28,_ rera punie i'accusation et tous :\Utres actes de procêJure 
ln U� emprisonnement de cmq JOUra à siJ l'riminelle ou correcLionnelle avanc qil'ils aient 
f 011 tt d'une amimie de 2S franes il. 2 .0llO 61(1 lus en audience publique, et ce, sous peine �an�11, ou de l'une de ces deux peine• eeute- d'uue amende de 50 fr. il. i,000 fr. ...,ent. Art. 39 - Il est intPrdil de rendre compte llJ .i\it. 33. _ L'injure, commise par les mê- d,s procès en ài!'J'amulon où la preuve des faitil 
d/� llloyena envers, les corps ou les purnnnes chlT4tn!l!oirP11 n'est pas autori;ép, La plainte 
1/1glléa par les articles 30 et 3l de la présente seule pourr.1. 6tre publiée par le plaigaant. 
io 1, sera punie d'un emprisonnement de six Dans toute alfait e l'iv1le, les cou ra et tribu
l �;s à tro s mois et d'une amende de t8 franci naux pourront interdire le compte rendu du
36 O francs, on de l'une de ces deux pemes procès. Ulement. CPs interdictions ne s'appliqueron& pas anx 
leL'ini11r1 commise ie la mAme manière en- jugement,, qui pourront toujours �tr,i pu
pr�11 les particuhers, Jor,qu'elle n'aura pas été bliéi. 
Pr" Cédfe de proTocation, aara punie d'un em- Il est tlgalement ia terdit do nmdre compte 
d•�•onnement de cinq jours il. deux mois et des uélibéralions ioté1ieures, w1t des jurys, 
l'u ne llllande de t6 francs il. 300 francs, ou de ,oit de■ cours at tribunaux. 

:.e de ces deux peines seulement. Toute infraction à ces dispo�itions sera pu-
Pun: l'injure n'ost pu pubhque, elle n� sera nie d'une am0ndt1 de {00 franc, à 2,0UO 
du ie qu, de la peine prévue par l'arlicle 4 7i francs. 

..,code piinal. .bt. 40. - Il e11t interdit d'ounir ou d'an• 
ron,rt. 34: - Les arhcles 29, 30 et 31 ne se- noncer publiquement des wuscriptions ayant 
dir• é 1PPhcabtes aux d ttJ,maiions ou Injures pour objet d'milemnifer des ameniu, frais d 
lesig ea contre ta m�moire des morts que dans dommages-intérêts prononcés par dea coninju.cas où les auteurs de ces dit'f4mation11 ou damr,n\ions judic aires, en mati�re criminelle 
leinre� �ur.iient eu J'mtention de porter at- et c ,tr,·ctionne!IP, mus peine d'un empr1rnnhkte a I h�nneur ou à la considération dtd nement de huit jours à Fi't moi• et d'une c't ers vin11•p, a n.ende do ! 00 r,anci à t 000 franci, on de rép etx·ci pour,ont toujours user du droi! do 'crne de ces dPux pcirits seùleITTent. ;_nse �rév11 par l'arucie {3. A,t. H. - N• donneront ou,erturn à au-
llla, rt. 35. - La vérité du fait dilrametoira, 1 cunt.> Mtion les di.cours tenus dans le sdn de tio�: seulement quand il ePt relatif au1 fonc- l'une des dPux Chambres, aimi que les rap
nair • pourr,1 être établie p�r les v01rs ord1• 1 por s ou toutes autres p1èce3 impnm�s par
corv:s, dan. lo cas d'11I'putatioos contre les ordre de l'une des deux Chambres. conbt1tués, les arméts de terre ou de mer, Ne donnera heu à aucune action le compte 

rendu des séances publiques des deux Cham� brP�, fait de bonne foi dans les journaux. Nd donneront heu à aucune action en diffa. mation, injure ou ou1ragtl, ni le co.npte rend11 fi ièle fait de bonne foi des débats jt1diciaires, ni les discours prononc1111 ou les écnts proinits devant les tribuaaux. Pourront né> amoins les ju,;es, saisis de la. cause et Etatuant sur le fond, prononcPr h. suppression des discours injurieux, outra� geants ou diffamatoires, et condamner que il appartiendra il. des dommsges-i.iuérêts. ...es jugea pourront aussi, dans le même cas, faire des injonctions aux avocats el offkiers ministériels Pt même les suspendre de leur� fonction,. La d11rée de cette suspension ne pourra excéder deux mois, et six mois en cas de ré• cid1ve, dans l'année. Pourron, toutefois les fait, diffamatoires tltrangera l la cause donnn tuverture, &oit à. l'action publique, soit à l'action ci vile des parti,s, lonqae ce1 actions leur auront été ri• senées par les tribunaux et, dans lous tes eu, à l'action ci vile de11 tiers. 
CHAPITRE V 

DES POURSUITES ET Dl: LA RÉPRESSICIN 
1 l ••. - Des personnu respom11bles iùs crimes BI dttils coinmis par la. i,oi, rfa 111 presse. 

Art. U.- Sero11t passible,, comme autllrs principaux, des p1inss qui conat,tuent la ripreFsion des crimes et délits commis par I& voie de la prePEe dans l'ordre ci-ayrès, savoir : i• les gérants ou éditeurs, 11uelles qua so',.nt leurs profei�ion, ou leurs clénominat ons ; 2• i, leur défaut, les auteura ; 8• à dHaat d< s auteurs, les imprimeurs ; 4° à dHaut des im�ri• meurs, les vendeurG, distributeurs ou affi. cheurs. Art. 43. - Lorsque les gérants ou les édi• teurs Eeront en caulle, les auteurs reront .!'oursu1vis comme complices. Pourront l'être au même titra et dans tous les eu, toutes personnes auxquelles l'article GO du code pénal pourrait s'appliqaer. L01it article ne pourra a'appliqner aux imprimeurs pour fai1s à'impreuion, eauf dus le cas ft lei cond.hions prévus par l'artiele 6 de la loi d11 7 juin i8tl sur les attroupements. Art. H. - Les propriétaires des journaux ou écrits pério jiq.ies sont responsubles des condamnation, pé�uniaires prononcfrs au profit des tien contre lu personnes désignEea dans les deux articles précédem�, conformément aux di1positions cl.ea articles t38%, i383, 138! du code ci'ril. Art. !5. - Les crimes et délits prévus par la pr�!lnte loi sont d6férrs il. 111 cour d'as�ises. Sont exctptés el déférés aux tribunaux de police correctionnelle les délits et infrae.tions pré,us par les articles 3, !, 9, lO, i l, l2, i3. H, t 7 p&ra,:raphes 2 el 4, 28 parae;raphe 2, 82. 33 paragraphe %, 38, 39 et 40 de la préeeo.te loi. Sont encore exceptées et renvoylies devanl le11 tribunaux de iimp'e police les contraventions prévues par les articles 2, t5, l7 puagraphes i••. et 3, 21 et 33 paragraphe 3, de la pré ente 101. Art. 4.6. - L'action civile résultant d df•litR de dill'amat''ln prévalil et punis pu les articlPs 30 et St ne pourra sauf dans Je ra, dedé.ès de l'autour d11 fait incriminé ou d'amnistie, être poursuivie séparément de l'action publique. 
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� 2. - De la procédure. 

À. - COUR D'ASSISB5 

Art. 47. - La poursuite des crimes et dé· 
lits commis par la. 'Voie de la pre!se ou par 
tout autre moyen de publication aura lieu 
d'office et à la rrquête du ministère public, 
sou& les modifir.ations suivantes : 

i O Dans le cas d'injure ou ile diffamation 
envers les cours, tribunaux eb autres corps 
indiqués en l'article 30, la poursuite n'aun 
lieu que sur une délibération prise par eux en 
assemblée générale, et requérant les poursui
tes, ou si le corps n'a pas d'a!semblée générale,
sur la plainte du chef du corps ou du minis• 
tre duquel ce corps relève ; 

2° Dans le cas d'injure ou de diffamation 
ennrs un ou plusieurs membres de l'une ou 
de 1'3.utre Chambre, la poursnite n'aura lieu 
que sur b plainte de la personne ou des per
sonnes intéressées ; 

3• Dans le cas d'injure ou de diffamation 
envers les fonciionnaires publics, les déposi
taires ou agents de l'autorité publique autres 
que les ministres, envers les ministres des 
cultes salariés par l'Etat et les citoyens char
iés ,fun . service ou d'an manda, public, la 
poursuite aura lieu, soit sur leur plaint1>, mit 
d'office, sur !a plainte du mimstre dont ils re
lèvent ; 

4° Dans le cas de diffamation ennrs un juré 
011. un témoin, délit prév11 par l'article 31,  la
poursuite n'aura lieu que sur la plainte d11
juré ou du lamoin qui se prétendra d1fü.mé ;

50 Dans le cas d'offense envers les cb.efs 
d'Etat 011 d'ontrage tn'Vers les agents di11loma• 
tiques é trangPrs, la poursuite aura lieu soit à 
leur rPqaête, eoit d'office, sur leur demande 
adrt1ssée au ministre des affaires étrangères el 
par celui-ci au mmistre de la ju8tice ; 

6• Drns les cas prévus par les paragraphes 
3 et 4 du présent article, le droli de citation 
di ecte devant la cour d'assises appartiendra 
à la partie lésée. 

Sur 9a requête, le président de la cour d'as
sises fixera les jours et heures auxquels l'af
faire sera appelée. 

Art. 48. - Si le ministère public requiert 
une informafüm, il sera tenu, dans son réqui
.iitoire, d'articuler et de qu:i.lifier les provoca · 
tio1111, outrages, diff&malions et injures à rai
son desquels la poursuite es, intentée, avec 
indication des textes dont l'application est de
mandée, à peine de nullité du réquisitoire de 
ladite poursuite. 

Art. 49. - Immédiatement après le réqui
sitoire, le j ugA d'mstruction pourra, mais_ sen•
:ment en cas d'omiEsion du dépôt prescrit par 
les articles 3 et 10 ci-dessus, ordonner la sai
J1ie de quatre exemplaires de l'écrit,_ -du j_o�r
n1l ou du dessin incriminé. Cette d1sposüion 
ne d6roge en rien à ce qui est prescrit par l'ar
ticle :tS d.e la présent• loi. 

Si le prévenu est domicilié en France, il ne 
pourra être arrêté préventivement, aauf en cas 
de crime. •. 

En cas de condamnation, l'arrêt p3urra 8't 
'1.onner la saisie et la suppres5ion ou la des
tr•clion de tous les exemplaires qui seraient
mis en vente, distribué� ou exposés au regard 
€lu public. 

Toutefois, la suppression ou la destruction 
pourra n� s'appliquer qu'à certaines parties 
des exemplaires salSIS. 

Art 50. - La citation contiendra l'indica
tion précise des écrits, des im _primés, placards, 

dMsins, gravures, peintures, médailles, em
blèmes, des discours ou pro?0S publiquement 
proférés qui seront l'objet de la poursuite, 
ainsi que de la qualification des faits. Elle in
diquera les textes de la loi invoquée à l'appui 
de la demande. 

Si la citation est à la requête du p!a;gnant, 
elle portera, en outre, copie de l'ordonnance 
du président ; elle contiendra élection de do
micile dans la ville où siège la cour d'assises, 
et sera notifiée tant au prévenu qu'au mini11-

tère public. 
Toutes ces formalités seront observées à

peine de nullité de la poursuite. 
Art. lit . - Le délai entre la citatien et la 

compuution en coN d'assises sera de cinq 
jours francs, outre un jour par cinq myria
mètres de distance. 

Art. 52. - En matière de diffamation, ce 
délai sera de douze jours, outre un jour par 
cinq myriamètres. 

Quand le préYenu voudra être admis à prou• 
ver la vérité des faits dilfamatoires, conformé
ment aux dispositions d0 l'article 35 de la pré
sente loi, il devra, dans les cinq jours qai sui
vront la notification de !a citation, faire signifier
au ministère public près la cour d'assises, ou 
au plaignant, au domicile par lui élu, suivan\ 
qu'il est assigné à la requête de l'un 11u do 
l'autre : 

f • L�s faits articulés et qualifiés dans la ci
tation, desquels il entend prouver la vérilé ; 

."J-• La copie des pièces ; 
3• Les noms, professions et demeures des 

témoins par lesquels il entend faire u pre1ne. 
Cette signification contiendra élection de do
micile près la cour d'assises, le tout à peine 
d'être déchu du droit de faire la preuve. 

Art. 53. - Dans les cinq jours suinnts, le 
plaignant ou le ministère public, suinnt les 
e�s, sera tenu de faire sigmfier au prévenu, 
a11 demicile par lui élu, ln copie des pièces et le3 
noms, profes�ions et demeures d�s témoi113 
par lesquels il entend faire la preuve conlraire, 
sous peine d'être déchu de son droit. 

Art. 54. - Tou!e demande en renvoi, pour 
quelque cause que ce soit; tout incident sur 
la procédure suivie devront être présemé, 
avant l'appel iles jurés, à peine de forclusion. 

Art. 55, - Si le prévenu a été présent à l'ap
pel des jurés, il ne pourra pins faire défaut, 
quand bien même il se f\it retiré pendant le 
tirage au sort. 

En conséquance, tout arrêl qui interviendra, 
soli sur la forme, soit s11r le fond, sera défi
nitif, quand bien même le prévenu se retire
rait de l'audience ou refuserait de se défendre. 
Dans ce cas, il sera procédé avec Je concours 
du jury et comme si le prêvenu était pré
se11.t. 

Art. ii6. - Si le prévenv. ne comparaît pas 
au jour fixé par la citation, il sera jugé par 
11.éfaut psr l& cour d'assises, sans assi.s&ance 
ni intervention des jurés. 

La condamnation par défaut sera comme 
non avenue si, dans les cinq joars Ile la signi
li.cation qui en aura étê faite au prévenu ou à 
sen àomicile, outre un jour par ci11q myria
mètn1s, celui-ci forme opposition à l'exécution 
ile l'arrêt et notifie son oppo!ition tant au 
ministèra public qu'au plaignant. Toi,.tefois, si 
la sigrufica1ion n'a pas ét" faite à perso1l'le, 
ou s'il ne résulte pas d'acte d'exécution da 
l'arrêt que le prévenu en a eu connaissance, 
l'opposition sera recevable jusqu'à l'expiration 
des délais de la pre,cription de la peine. 

L'opposition vaudra citation à la première au• 
dieoce utile. Les frais de l'e:r pêdition, de la 
signification de l'arrêt, de l'opposition et de 
la réassignation pourront être lalssés à la 
charge du prévenu. 

Art. 57. - Faute pa.r le prévenu de former 
Mn oi;position dans le délai fixé en l'article 56, 
tt de la signifier au:r personnes indiquées 
dans cet articls, ou de comparaitre par lui
même au jour fixé en l'article précédent, l'op• 
posilion sera réputée non avenue et l'arrêt par 
défau, sera définitif. 

Art. 58. - En cas d'acquittement p ar le 
jury, s'il y a partie civile en cauEe, la cour na 
pourra statuer qua sur les dommages-inté
rêts réclamés par le prévenu. Ce dernier devra 
être renvoyé de la p!ainte sans dépens ni dom
mages-intérêts au profit èu plaignant. 

Art. 59. - Si, au moment où le ministère 
public ou Je plaignant exerce eon action, la 
session de la cour d'ae3ises est terminée, et 
s'il ne doit pas s'en ou-vrir d'autre à une épo• 
que rap!)roché&, il pourra être formé une cour 
d'asiises extraordinaire, par ordonnance mo
tivée du premier président. Cette 01·donnance 
prescrira le tirage au sort des jurés conformé
ment à la loi. 

L'article 81 du décret du 6 juillet 18 lO seu 
applicable aux cours d'assises extraordinaires 
formées en exécution du paragraphe précé • 
dent. 

B .  - POLICI: C0Rlll:CTI01'SELLE E'I' Slûl'LE P8LICE 

Art. 60. - La poursuite devant les tribu
naux correctionnels et de simple police aura 
lieu conformément aux diîpositions d11 cha
pitra ! du titre I•• du livre I I  du code d'ins
tn1ctio11 criminelle, sauf les modilic11tions sui
vantes : 

f • Dans le cas de diffamation envers les par
ticuliers, prs,u par l'arlicle 32, et da11.s le cas 
d'injure prévu par l'arti�le 33, paragraphe 2, 
la poursuite n'aura lieu que sur la plainte de 
la personne dilfam�e ou injuriée ; 

2• En cas de diffamation ou d'injure pen
dant la période électorale contre un candidat à 
une fonction élective, Je délai de la citation 
sera réduit à vingt-quatre heures, outre le 
délai de distance ; 

3• La citation précisera et qualifiera le fait 
incriminé ; elle indiquera le texte de loi ap. 
plicable à la poursuite, le tout à peine de nul
'!ité de ladite poursuite. 

Sont applicables au cas do poursuite et de 
condamnation les dispositions de l'article 4S 
de )a présente loi. 

Le dé!istement du plaignant arrêtera la 
poursuite commencée. 

C. .... POU1VOJ$ E1'1 CASII.\TIG!I 

Art. 61. - Le droit de se pourvoir en cas
sation appartiendra &11 prévenu et à la partie
civile, quant aux disposilion1 relatins à ses 
intérêts civils. L'un et l'autre aeront dispensés 
de consigner l'amen!l.e, et le prévenu, de se 
mettre e11. état. 

Art. 62. - Le pourvoi devra être formé 
dans les trois jours, au greffe de la cour ou àu 
tribunal qui aura rendu la décision. Dans les 
vivgt-quatre heures qui suivront, lts pièces 
seront envoyées à la cour de cassation, qui 
jagera d'urgence dans les dix jours à partir de 
leur récepti ,n. 
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� 3. - Bécidives , circonst1nc!s atUnuan,�: , 
prescriptions. 

Art. 63. - L'a,:gravaiion des peines résul
!nnt d� la récidive ne sera pas applicable aux 
lllfract1ons prévues par la présente loi. 

En �as de conviction da plusieurs crimes 
ou délits prévus par la présente loi, les peine, 
ne se cumulero11t pas, et la plus forte iera 
seule prononcée. 

A�t. 64. - L'article 463 du code plinal est 
apphcahle dans toua les cas prévus par la présent� loi. Lorsqu'il y aura lien de faire cette application , la peine prononcée ne pou•ra
�1:Céder la moitié de la peine édictée par la
0), 
. Art. 65. - L'action publique et l'action ci-

tle résultan\ des crimes, délits et conlrnen
ions préTas par la prégente loi 8fl prescriront

f Jlrès trois moi1 révoln1, à comp,er du jour où 
18 aaronb élé commis, ou du jour du dernier
acte de poursuite, s'il en 11 été fait. 
la 

L,s prea_criptions comm,ncées à l'époque de 
Pubhe1t1on de la. prétente loi, et pour lès. 

ÎUelleii il fn.drait encore, suinnl les loi11 exis
antes, plus de trois mois à compter de la 

tnê:11e époque, seront, par ce laps de trois
Illois, détlniilveJJ1e11t accomplies. 

Dlil'OSJ'l'IONS TRAl'l'SITOJRFS 
. Art. 66. - Les gérants et propriétaire de 
�ouroaux txi,tant au jour de la promulgation e la préHnte loi seront tenu11 de se confor
fer, dans un délai de quinzaine, aux prei.crip
io_ns édictées par les articles 7 et 8, sous P
1
eine de tomber sous l'application de l'arti-c e 9. 
Art. 67. - Le montant des cautionnements 'Ver.és p11r les journaux ou écrits pêriodiques, 

:�tuellement soumis à cette obligation, sera 
1itmbourEé à chac?n d'eu_x, pa� le Trésor pu-. 1c, dans un délai de trois mois, à partir du · Jour de la promulgation de la présente loi s;ns préjudice des retenue• qui pourront êtr� 
�- ectuéea au profil de l'Etat et des particu-
l ier8, pour les condamna.tions à l'amenda et 
é� lépa�ations ci ,iles auxquelles il n'aua pas 

autrement satisfait à l'époque du rembour, 
sement. 
c Art. 68.- Sont abrogés les édits, lois, dé
cfets, . ordonnances, arrêLés, règlements, dé
à 1.��tio�s généralement quelconques, relatifd
r· 1:11Primerie, à la librairie, à la presse pé-
1,10tqua ou non périodique, au colportage, à 
a: fic�age, à la venie snr la voie publique el 
p 

X crimes et délits prévus par les lois sur la 
e:esse et les autres moJens de publicaMon, 
lb

ns que puissent ravine les dispositions
;gées par les lois antérieures. 

de ;
.s1 �gaiement abrogé le Eecond paragraphe 

co 
a�ticle 31 de la loi du fO  aoùt t871 sur les

le;seil� gi>néraux, relatif à l'appréciation de 
ls discussions par les journaux. 

l'âl r�. �9. - fa présente loi est applicable à 
g rie et aux colonies. 

Je8
4rt. 70. - Amnistie est aecordée pour tous

16 t
1mes et délit11 commis antérieurPment au 

trp evriu l.881, par la voie de la pr,sse ou au
ho 

8 moyens de ptbbcation, sauf l'outrage aux
se:

nes ;111œurs puni par l'article �8 de 1:,. prê-t:: 101, et sans préju-iice du dro•i des tiers. 
gée 8 amendes non perçueli ne seront pa1 &Xi•
ree�· Les amendes Mjà perçuPli ns E�ront pas
Pa é

tuëes, à l'exception de c,lles qui ,nt été
Y es depuis le f6 fénier f88l. 

La Présente loi, dêlibérlie et adeptlie par le 

Banat et par la. Chambr0 des dt'lputés, sera 
exé�utée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 29 juillet 1881.

JULES GRÉVY, 

Par le Président de la République : 
Le présidont àu conseil, ministre 

de l'inst1 uction publique et àes beaux-art:, 
JULES ll'BJUIY. 

u ministre de l'intb'ieur el du cultu, 
Ç'.ONSTANS. 

LOI relative à l'amnistie dis erime: d délit: 
de pres:s. 

Le Sénat et la Chambre des dEputés ont 
adopté, 

Le Ptésident de la République promulgue la 
loi dont la teneur suit : 

Jirticl• uni,ue. - L'amnistie prévue par la
loi sur la. liberté de la pre�se Sfra appliquée
à tous les crimts et ,'élits commis antérieure
ment au 21 juillet t88 I .  

La présente loi, déliMrée et adoptée par le 
Sénat et par la Ch.ambre des députés, sera 
exécutée comme loi de l'Etat . 

Fait à Paris, le 29 juillet !881.

rou:s GRÉVY, 

Par le Président de la République 1 
Le pr�sident àu conseil, ministre de l'instruction 

publique et de: beaux-arts, 
1ULES FERRY. 

&, ,ninistr, de rintdrieur et du cultu, 
CONSTANS 

LOI tendant à autoriser la ville de Poilier: 
(Vienne) à contracter un emprunt de 550,000 
francs. 
Le Sénat et la Ch&mbre des députés ont 

adopté, 
Le Président de la République promulgue

la loi dont teneur suit : . 
Article unique.-L'l. ville de Poitiers (Vienne) 

est autorisée à emprunter, à un taux d'intérêt
QUi ne -rourra excéder qua.tre pour cant ( 4 p.
iOO), la somme de cinq cent cinquante mille 
francs (550 000 fr.) destinée à subvenir, avec
d'autres res•ourcos, à la recoostructioa des
abattoirs publi-ci, et rem.bouuabla en quinze 
ans au moyen du produit des taxes d'abataie
et d'un prélèvement eur les rennus. 

L'emprunt sera r�alisé soit avec publicité et 
coucurrence, soit de gré à gré, mit par voie 
de souscription, avec faculté d'émettre deii
ohligations au porteur 011. transmheibles par 
endos,ement, eoit directement auprè3 de la
c�isse de! àépôts et consignations, aux condi
tions de cet ètal>lissement. 

Les con,.litiens des sou•criptions à ouvrir 
ou de� traités à pa.Pser seront préahlbl�m•nt 
E?um1ees à l'approbation du mmislre de l'in
terieur et des cul e,. 

L'emprunt ne pourra �tre réalisé qn'en 
vertu d'uoe a.utorisat1on du mini�tre de l'in
térieur et des cultes, ap1ès l'émission du dé
cret déclaratif d'utih\é publique à intervenir. 

La présenta loi, délibérée et adoptêe pir le 
Sénat et par la Charahre des députés , sera 
ex{>cutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 29 juillet 1881. 
JULES GRÉVY. 

Par le Président de la République , 
u mini:tre de l'intérieur d de, cultu, 

CONSTANS. 

LOI concernant , 1• l'annulation de crédits sui' 
le bwlget ordinaire et sur le budget extrao,·di• 
naire d, l'e,r;erctcB 1819; i• l'ouverture et l'an,
nulalion d,e crtdits suppltmentaires et extra
ordinaire, su.r le budget ordinaire de l'exercice
1880; $• l'ouverture et l'annula/ion c.e crtd,ts mp,
plémentaires et extraordinaires sur les burtgets 
ordiMire et extraordinair, de l'exercice 1881 ; 
,. l'ouverture lte crédit. sptciaux sur lts bud

gets annexes rattachls pour �rdre au burlget 
'gllntra!; 6' l'ouvertur, de crédits spéâuwc 
d'exercices périmis el clos ; 6' l'annulation de 
crtldilS sur te com,te de tiqu.id.ation (2' par• 
lie). 
Le Sénat et la Chambre des députés on, 

a.dopt•, 
Le Président de la Rêpublique promulgue !& 

loi dont la t�neur suit : 

TITRE I•• 
E X E R C I C E  1 87 9  

� 1. ••• - BUDGET ORDINAIRE 
Art. i••. - Snr les crédits ouverts au mi• 

nistre de l'agriculture et du commerce, au
titre d11 budget oràinaire dA l'rxercice 18i9,
par la loi de finances du 7 avril {870, une
rnmme de cent millil francs (lOO 000 fr.) est
et demeure définitivement annulée au chapi• 
tre n• l. 2 bis ; Expositipn inlllrnatfonals de
Sydney. 

� 2. - BUDGET Dl!S DÉPENSES SUR RESSOURC!!.S 
EXTRA.ORDINAIRES 

Art. 2. - Sur les crédits ouverts au minis-
Ire des tra-vaux publics, au titre du bnd�et des 
dépenses 1ur ressources extraordinaires de 
l'e1ercice 1 e79 par la 101 de finances du 2i dé
cembre 1.878, une soinme de quatre millions
cent Tingl-deux mille cioq cent deux fra.ncs 
vi»gt-neuf centimes (t 1.22,502 fr. 29) e!t et 
demeure définitivement annulée aux ehap1tros 
ci-tprès : 

8• section. - Grands traoous; publics. 

Chap. i2. - Subventions aux compagnies 
concessionnaires de chemins 
de fer. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2. 7al. 875 s

Chap. f7. - Insuffl�ance 
éventuelle des produits da l'ex
ploitntiou provisoire d •s che-
mins de fer rachetés par l'Etat. 952.840 6{ 

Cb.&p. i8 - Insufli,ance 
évPntuelle d!>R produits d<i l'ex• 
ploitation des chemins de fer 
concédés placés �Oui lti séques• 
tre administratif. . . . .  . .  • . • . . • 417. 7llô GS 

T1.1tal égal . . . . . . .  4. itLtiut Z\:l 

Art. 3 .  - Les ressourc s à créer en eJ'écu•
tion de l'artidR 3 de l<l Jl)i .u�v1oi'tl du 2't da• 
œmbre {878 sont réfiuites d'une eom ue
égale de quatre millions cent vingt-deux mille 
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tinq cer t denx francs "Vingt-neuf centimes 
(4. 12'U02 fr. 29). 

TITRE Il 

E X E R C I C E  f S B O  

Art. 4 .  - Il est aJJoué aux ministres, sur 
l'exercice 1880, en adàition aux crédits accor
dés par la loi de finances du 2t décembre 
f879, des crédits supplémentaires !lt extraor
dinairt1s montanl à Ja wmœe de deux millions 
cent mille deux cent cinquante-cinq francs 
soixante dix-neuf centimes (2,109,255 fr. 79). 

Cu crédits demeurent répartis par miniatè• 
res et par chapitres, conformémen, à l'état A, 
annexé à la prés1111.te loi. 

Il sera pourvu aux crédits ci- de�sus au 
moyen des ressources générales du budget or• 
dinaire de l'txercic@ 1880. 

Art 5. - Sur las crédits ouverts aux minis• 
trea au titre de l'exercice 1880 par les lois de 
financas des %1 ilécembre 1879, 22 mars, 28 et 
29 décembre 1880, uRe somme de un million 
cin11 cent seize mille cent quarante et un franc 
trenle ceniimes (1,5t6,Hl fr. 30) es, et de
meure défi111tivement annulée aux ministères 
et chapitres désignés dans l'état B, annexé à 
!a présente loi.

TITRE fil 

E X E R C I C E  1 8 8 1

� 1••. - BUDGET ORDINAIRE 

Art. 6. - Le ministre de la iuerre est auto
risé à cf der, à titre gratuit, au ministre de 
l'instruction publique et des beaux-arts, 120,000 
fusils hors modèle, existant dans les arsenaux 
de la guPrre pour les approprier à l'usage des 
écoles publiques. 

Art. 7. - Il est alloué aux ministrrs, sur 
l'exercice 1881, en addition aux crédits accor
cordés par la loi de finances du 22 décembre 
1.880, des crédils supplémentaires et extraor
dinaires montant à la somme ile quatre-vingt
seize millions quatre vi11gt-neuf mille quatre 
cent trente-neuf francs vingt-deux centimes 
(96 089,439 fr. 22). 

Ces crédits demeurent répartis par minis, 
tères et par chapitre�, conformémentà l'état C 
annexé à la présente loi. 

' 

Il sera pourvu aux crédits suppl@mentaires 
et exlraorà.innires ci-dessus au moyen des 
reswurcfs générales du budget ordinaire de 
l'exercice !S8i .  

Art. S .  - Sur les crédits ouverts aux mi
nistres, an titre lie l'exercice {881, par la loi 
de finances sunisée du 22 décembre 1880, 
une 11omme de quarante-six millions huit cmt 
soixante-cinq mille quatre-"Vingl•!ÎX francs 
(46,865,086 fr.) esl définitivement annulée 
aux ministères et chapitres désigaés d&ns 
l'élat D, annexé à la présente loi. 

Art 9. - Les prévisions de recettes du 
budget ordinaire de l'enrcïce i881, inscrites 
dans la loi du 28 décembre 1810, sont réduites 
d'une somme de deux cent cinqul\nte-deux 
mille francs (252,000 fr.), au titre des produits 
divers du budget, savoir : 

Produih de l'exposition annuelle des œuvres 
des artiE'es vivants . . . . . . . . . . . . . . . 250,000 

Produit des mClulages de l'école 
des beaux-arts (25 p .  100) . . . . . . . .  . 

. Somme égale • . • . . • •  , . • •  
2 . 000 

252,000 

� 2, - BUDGET DES DÉPENSES SUR RESSOURCES 
EXTRAORDINAIRES 

Art. 10. - 11. est ouvert au ministre des 
travaux publics, ,m-delà des crédits alloués 
par la loi Je finanees du 27 ma.ra 1880, un cré
dil supplémentaire de un million sept cent 
quatre-"Vingt millti francs (1 ,780,000 fr.), ledit 
crédh applicable à la concentration des ser
vices du ministère de l'intérieur.! 

Ce crédit sera inscrit à la troisième section 
de l'exercice 188{, chapitre 21 :  • Installation 
et agrandissement de diver, ministères. • 

Art. 1 1 . - Il sera pourvu au crédit supplé• 
mentaire ci-dessus an moyen d'un pré'.ève
ment de pareille somme de un millioll sept 
cent quatre-vingt mille francs (1,780 000 fr.) 
sur l'nance de 80 millions faite à l'Etat par 
la Banque de France en vertu de la contention 
du 29 mars 1878, approuvée par la loi du 13 
juin suivant. 

TITRE IV 
:IUDGETS A.NN!XES ll.ATTAClilÉS POUR ORDRE 

AU BUDGET &ÉNERAL 

� 1••. - Service d8 la Légion ,%'Mnnsur. 

Art. t2. - A partir de l'exercice 188%, les 
opérations inscrites au budget annexe de la 
Légion d'honneur seront effectuées sous la res
ponsabl!Hé d'un. agent comptable qui ren
dra compte à la Cour des comptes de l'en1em• 
hie des recettes et des dépames effectuées pour 
son compte par les agents du Trésor. 

Art. H. - A partir du 1" décembre {881, 
les traitements de la 1..6gion d'honneur .et trai• 
taments de la médaille militaire seron\ paya
bles aux êpoques des i cr décembre et 1•• juin 
de chaque année. 

Par exception, les arrérages à payer le 1 •• 
décembre 138! comprendront seulement le 
montant des cinq' premiers mois du deuxièBle
seme11tre de {881 échus à cette époque. 

Art. H. - Il est accordé au ministre de la 
justice, sur l'exercice 1881, au titre du budget 
annexe de la Légion d'honneur : 

1 • Un crédit extraordinaire de soixante
treize mille francs (73,000 fr.), qui sera m
scrit au chapitre t 9 bis : • Subventien lll1 compte 
de la Bouscriplion pour la reconstruction du 
p&lai• d1 la Légion d'honneur ; , 

2• Un crédib supplémentaire de soixante
dix-nept mille deux cent quatre-vingt-cinq 
francs soixante-sept centimes (77/l85 fr. 67) 
en augmenta\ion des restes à payer sur l'exer
cice clos de 1879, à inscrire au chapitre 20 : 
• Dépen!es des exercices clos. •

Art. 15 .  - Une somme de douze mille cent
vingt-huil fra11cs soixante-douze centimes
(12,128 fr. 7%) provenant de l'excêdent des
recettes sur les dépenses àu budget annexe de
la Ugion d'honneur pour l'exercice i8i9 est
tramportée en reu,tte au même budget an
nexe de l'exercice 1881, chapitre 15 : • Report
de l'excédent de recettes de 1879. ,

Les évaluationa de recettes du budget annexe
de la Légion d'honneur pour l'exercice i881
sont augmentées : 1° d'une somma . de cent
mille francs (toO. 000 fr.) qui sera inscrite au
chapitre 16, sous le titre de : • Soulte de la
conversion opérée en 1873 des rentes 3 p. tOO
en rentes 5 p. 100 • ; 2• d'une somme de qua
rante - trois mille six cent cinq,i�nte- deox
francs vingt-six centimes (43,652 fr. 26)
(plus les intérêts à échoir), qui Hra inscri,e
au chapitre 17 sous le titre de : • Recettes des
exercices clos •·

Art. 16. - Il est ouvert au ministre de la 
justice, au titre du budget annexe de la Lé
gion d'honneur pour l'exercice 1881 ,  en addi
iion aux crédits qui lui ont été alloués, des 
crédits supplémentaires montant à la somme 
de quatre-vingt-dix-sept mille neuf cent francs 
(97,900 fr.) répartis par chapitres ainni qu'il 
suit : 

Chap. 9. - Succursales - Per-
sonnel.. . . .  • . . • . • . . . • . . . . • • . • . . • • . 24. 600 

Chap. 10, - Succursales - Maté-
riel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , • • . 73.  3 00 

Ensemble. • • • ... 97. \JOO 

Il sera pourvn aux crédits supplémentaires 
ci-des.us au moyen d'une augmentation d'é
gale somme portée au chapitre 2 de la recette :
• Supplément à la dotation. 11

� 2. - Caisse dei invalilies de la marine ..

Art. t7. - Il est euvert au ministre de la
marine et des colonies, au titre du budget 
annexe de la caiue des invalide� de la marine, 
pour l'exercica i880, en addition aux crédits 
qui lui ont été alloués par la loi de ii.nancea du 
2i décembre 1879, un crédit supplémentaire 
de neuf cent soixante mille francs (91!0, 000 fr.) 
qui sera inscrit au chapi\re unique : • Pen
sions de demi-solde et penBions pour ancien
neté de services. • 

Art. t8. - Une romme égale de neuf cent 
soixante mille francs (960,000 fr.), provPnant 
de l'excédent des recette• sur les dépenses du 
budge\ anmxe de Ja cai,se des invalides de la 
marine pour l'exercice 18î9, est transportée en 
recette au même budget de l'exercice 1 81!0, où 
elle fera l'obiet d'un article intitulé : • Report 
de -partie de l'excédent de recette de l 'exercice 
!879. •

TI'l'RE V 

OUVERTURB DB CRi»ITS SPÉCIA.UX D'EXERCICES 
PÉRI.MBS ET CLOS 

i • Exercices pdriml1. 
Art. 19. - Il est accordé, sur l'exercice 

1881, pour le payement des créances dea enr• 
cices périmés, des crétiits extraordinaires spé
ciaux montant à la somme de soixante-cinq 
mille sept cent soixante-sept francs quatre
vingt-deux centimes (65,767 fr. 82). 

Ces crédits sont répartis entre les divers 
minist�res, conformément l l'état E, annexé à 
la présente loi. 

Il sera pourvu i ces crédits au moyeu dM 
re11sources généra.les du b.udge, ordinaire de 
l'exercice 1881. 

2• E:1ercices clo1, 

Art. 20. - Il est accordé, en augmentation 
des restes à p!!.yer des exercices clos !877, 
1878 et 11179, des crédits supplémentaires pour 
la somme de cent quatre-vingt-dix-sepl mille 
huit cent trente et un franc3 seize centimes 
(197,831 fr. 16), montant de nouvelles créan
ces con$latées sur ces exercices, suivant l'é• 
tat F, annexé à la présl'nte loi. 

Les ministres sont, en conséquence, autori· 
sés à ordonnancer ces créances sur le cbapitr/3 
spécial ouvert, pour les dépenses d'exercices 
clos, aux budgets da� exercices courants, con-: 
formément à l'arli.cle S de la loi du 23 JJlal 
t8H. 
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TITRE VI 
COMPTE DE LIQUIDATION (28 PARTIE) 

Art. 21. - Les crédits ouverts au ministre de la marine et des colonies au titre du compte 
de liquidalion ('l• partie) de l'exercice 1878 
par la loi do. 6 avril '18i8, Pt reportés à l'exercice 1880 par le décret du 27 avril 1880, sont 
rédo.ite d.'o.ne somme de vingt-trois francs trente et un centimes (23 fr. 31) applicable au 
chapitre 6: « Régalarisat11m de prêts de ma• 
tériel, achats d'armes. • 

TITRE VII 
DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Art. 23 - T.1 nomfnelatur,, d�• Errvices 
p•J.iv.nt ,eu' donner r,u"Prtitr•• à des crédits 
rnppli>meotaires pendant l'exercice 1881 (�tat G, 
annexé à lo\ loi du budget de ce1 exercice) est 
ai.otii complétée : 

Art. 25. - E,t et d�meure abrog�e la dis• 
pos tion rémltant rlu dPuxième parai;raphe de 
l'art cle 4 de la loi du 5 juillet 1836, portant 
q '11 ne sera pa-1 déro�é à cii qui e�t prescrH 
par l'art?clP 2i de li\ !ni rlu 28 avril 1816, rel a. 
t V'':TIP:,t à lt •Pstr'c,ion d'entrée ét1b:ie po,1r 
cenafnes marchandises. 

Blinistère de l'agriculture et du commerce. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le 
Sénat et par la Cbamb•e des députés, eera, 
exécutée comme loi de l'Etat. 

1 l• SUBVENTION A LA !CARINE MARCHANDR 
l�ait à Pari!, le 29 juillet 1.S81..

Art. 22. - Les ressource11 créées en e técution de l'article 2 de la loi précitée du 6 avril t�i8 sont réduites d'une somme égale de Vingt• trois francs iren\e et un cenlimes 
(23 fr. 31). 

Art. 24. - Sont approuvées les taxes télé 
srai,hiques acr.esso,res édictées par le décret 
du {6 avril 1881, conformément à l'article 2 
de la loi du 21 mars t878. 

1ULES GRÉVY, 

Par le Président de la République: 

ÉTATS ANNEXÉS 

EXERCICE 1880 

Le ministrB tùs finances, 
J. MAGNIN.

ÉTAT A. - Tableau, par ministére et par chapitre, des crédits supplémentaires accoràél sur l'exercice 1880. 

-

MO:-.TANT 

C!i;.pl/l'RJ!S PAR CHAP!1'RE 

MINISTÉRES ET SERVICES deJ crédits 
!)éc!aux. 

sup,lémeotaires. l cxtraoriinaim. 

MINISTÈRE DES  FINANCES 

1 

2• SECTION. - Service général. 

41 1 Matériel de l'administration oentrale ........................................................ j 
3• SECTION. - Frais de règle, .de perception et d'exploitation des impôts 

65 j Personnel (Douones) ......•...•...... • • • • • • • • · • · · · · · · · • · · · • • · · · · · · · · • · · • • · · • • · • · • · • · • · · · · · · · j71 Dépenses diverses (Contributions indirectes) .........•..•...•....•.•.. , •...•.•.....•........ , 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

14 lni. 1 .Reconstitution das actes de l'état civil de la ville de Paris et des départements .............. f

2 
7 

11 

• 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

1 Mat_ériel de 1'!1,dministration centrale •. ·················································•··· ·1 
Frais de service .................. • • • · · · · · · · · · · • · • • · • • • • . • • ....•.•........•. • •. • •...••..••.. 
Missions et dépenses extraordinairss; dépenses imprévues .••.•••.•................••.••••.. 

13.450 •l 

et revenus

19 26\ ·1
ze,ooo • 

68 068 56[ 

23.000 ·
;] 100.000 

7.000 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DES CULTES 1 

i" SECTION. - Service du ministére de l'intérieur. 

16 

11 21

1 Secours personnels à dive.rs titres; frais de rapatriement. .......•••...•.•...•.. • .....•..•... I 15.000 •I 

2• SECTION. - Service du gouvernement général civil de l'Algérie. 

1 Perceptions, - Contributions diverses. - Poudres à fou .•..••.....•....•.....• , •....•.•••.. I 

MINISTÈRE DE LA GUERRE 

j ierVice de marche .......... , .............................................................. · jcole militaire (Matériel) ...... •.,•••••··•••••• ..............•............... , .•.. •.• .....••. 

40.000 •1 

80.000 ·1 
3:Z.020 20 

••�llœ l

,. 

• 
• 
• 

• 

,, 
JI 

TOTAL 

par 

l!INISTKRE: 

53.711 » 

6S.068 � 

130.000 • 

15.00(l 11 

40.000 > 
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CHAP!l'RES 

spéciaux. 

14 
iti 

7 

44 
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MINISTÈRES ET SERVICES 

MONTANT

PAl\ CHAPITRE
des crédits 

supplémentaires.\ extraordina,iros. 
-�----------------------1 1 

MINISTÈRE .DE LA MARINE ET DES COLONIES 

1" SECTION. - Service marine. 

1 �rais généraux d·imprssions et achats de livres ..••..•..•••.•......••••.•.••••.•.•..••.•.••• •j
Dépe11ies diverses ......................................................................... . 

2• SECTION. - Service colonial 

1 Personnel des zervices civils aux colonies ....... • ...... ••• ..... ••••••••.•• .... ••••••••• .... • j
llàpita•x et vivres ................ , ......................................................... . 

15.000 »"I77.000 

73.ooo "I
1.160.000 » 

MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEA.UX-ARTS 

t,. SECTION. - Service de l'instruction publique.

( J'acultés ........................... : .. ········ ... ··•· .. •···· ................................ J · 191.850 »! 

!• SECTION. - Beaux-arts et musées. 

j llxposition des oeuvres des artistes vivants ....................... .,. ......................... J &s.ooo »r 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DU COMMERCE 

)) 

)) 

)) 

» 

" 

" 

TOTAL 

par 
MINISTÈ� 

92.000 • 

l 1.2a3.ooo •

191.850 � 

65.000 � 

3 Impressions ............................................................................... .
13 quater. Exposition internationale de Sydney ..••..•...... · ....••........•..•.•...•....•...•..•..•.... 

16.606 03 ,,

78.000 » 94.606 03 

2.100.255 7g 
-----

Total de l'état A ............................. , .••••••... 2.012.255 79 78.000 , 

ÉTAT B. - Tableau, par ministère et par chapitre, des crédits annulés sur l'exercfoe -1880. 

fJHAPITRllS 

spi\eiaux. 

35 
41 

3 

MINISTÈRES ET SERVICES 

BUDtET ORDINAIRE 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DES CULTES 

1.,, SECTION. - Service du ministère de l'intérieur. 

1 Subvention pour faciliter l'achèvement des chemins vicinaux ordinaires et d'intérêt commun .•. , .... , •..• · j
Acquisition et installation de deux orgues dans !"institution nationale des Jeunes-Aveugles ............... . 

3• SECTION. - SerTice des cultes. 

1 Gardin·auxî archevêques et évêques ..... , ............ •••• ..... , ............................... �·, ......... 1 

MINISTÈRE DES POSTES ET DES TÉLÊGRAPBES 

2• SECTION. - Frais de régie, de perception et d'exploitation. 

9 octiès. 1 Dépenses du con,rès international des électriciens ......... • ..................... ,. ....................... 1 

MINI STÈRE DE LA GUERRE 

1" SECTION ..... Dépenses ordinaires. 

3 t';,ll6J)ôt glnhal de la gnerrei, .. � � ...•...•... ,-1 •••• ,., •• r.'. : . ..• i', •• •'•'• •••••• , •.• ;:,· ••• ·• l·, ........ ': •• ·:.-; ••• ;1: 

MONTANT 

DES CRÉO!TS ANNULÉS 

par 
chapitre. �ar 

mimstère.

638.162 12/ 655_442 IZ17.280 »\ 

45.@oo "l 45.000 ' 

100.000 »I 100.000 ' 

13,564 Ill 
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CHAPITRES &péciaux. 

14 

13 ter. 17 i6 bis. 

45 bis. 45 ter. 50 �is. 

MINISTJ1:RES ET SERVICES 

MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS 

t .. SECTION. - Service de l'ins truction publique.
1 Établissem ents astronomiques et mé téorologiques ......................................................... 1 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DU COMMERCE 

! Enseicnement professienne l de l'agriculture ............................................................. • 1 Exposition internationale de Melbourns ................................................................. . Entretien dea établissements thermaux appartenant à l'Etat, etc ...•...••••••.•••••...••.•• , •...•••..••.•• Liquidation de l'approvisionnement et du ravitaillemant de Paris ........................................ . 
MINISTÈRE DES TRA VAUX PUBLICS 

2• SECTION. - Travaux extraordinaires. 
Répar&tion des avaries causées aux travaux publ ics par les inondations et crues de 1875, 1876, 1878, 1879 et par les glaces an 1880 .............................................................................. . A chèvement des travaux nécessités par les crues et tempêtes de 1877 et répa�at ions des -avar ies causées aux travaux public11 par les tempêtes et crues de 1880 .......•••.•••..•••••.....••.••••••.••.•.•..•••••• laudes des moyens prop res à prévenir les explosions de grisou •..••.•..•..•••••••••.•.••••.•••••.•••.••.• Total de r,tat B ..••..•••••.••••.•••.•.••..•.••.••..••.....• , ••. 

EXERCICE 1881 
• 

MONTANT DES CRÉDITII A!INULSS 
par 

chapitre. 
par ministère. 

113.000 » 1 113.000 • 

211.000 "! 190 000 • 19.524 19 • 26 0.624 1927.000 • 

1 130.481 ·� t75.539 96 328·6!0 gg 22 500 03 1 .516.141 301-1-.5-16- .-14_1_3_0

. . 
ÉTAT C. - Tableau, par mini.stère et par chapitre, des cr�dils supplémentaires et exiraordinaires accordés sur l'exercice 488#. 

C!iAPITIU!S 
'Pklaux. 

15 16 22 
25 30 3& 

f>B ter. 6t 65 

MlNISTJ\:RES ET SERVICES 
MONTANT PAR 011.lPITRB 
des crédits 

snppltmentlires. l extraordinaires. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

1" SECrION. - Dette publique, dotatio ns ét dépenses des pouvoirs législatifs. 
Annnités de rembou rsement anx communes et aux départemen ts dei avances faites pour le 

casernement .... ., ..................................•..•..................•....•...•....... Intérêts de capitaux de caut ionnement! .................................................... . Ren tes v ingèrts pour la vieillesse .......................................................... . Pensions civiles (loi du 22 août 1790) ........................................................ . :PensioM civiles (loi du 9 juin 1853) •...•.•.•• ..•.•..••••••.....•••••••.••••..•••••••••.••.••• Supplément à la dotation de la Légion d'honneur •••.•••....•.••••..••.....•..••..••.••••••.. 
5.287 12 • 

l 
300.000 n 781.000 • • 140 000 • » 4.125.000 ,,

97 .900 » , 

2• SECTION. - Service général. 
l i;�i:::fon;/� .1'.1'.�'.��r.� �.t. ��:�����

!

. �-e· �·.��1:3:i'.1!�'.���i�.� .c.e.�t·r·�l�:: '.:: '.: '.: '. '.::: '.: '.:::::::::::: 1Oépens,s relatives à la confér�nce monétaire .........•••.........•.••..•..•....••••.••..••.. Matériel et dépenses diverses (Cour des comptes) ........................................... . 
91.200 1 • 

.j 
4.000 » 40.000 15.000 ,, » 

3• SECTION. - Frais do régie, de perception et d'exploitation des impôts et revenus publics. 
l Dtpà�j';:!/J!�1

�r�
9

pr�él:s �g:r:l�T!1/��. 
1
.�� .����i���-?��- .�������-�.���t_r�.�� .���. �:���i����i Dépenses diverses (Enregistrement, domame11 et timbre) .................................... . Personnel (Douanes) .•. •.• .... •• .. ····•·•••••• ..................................... •.•.••.•• . 1 1.200.000 

·J5.0QO » » 81.500 » , 

t• SECTION. - Remboursemei:its et restitutions, non•valeurs et primes. 
·1 Rembours ements sur produits indirects et divers ........................................... } -,%0.000 •1 

îOTAL 

par 

l[l!!UTÈRJi 

5.449.187 12 

15�.200 

t.%86.50Q 

350.000 � 
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MONTANT 
TOTAL 

Cl!IAPITRES PAR CHA P!TR:E 
des CJédits 

spéeiau1. 

9 
1.0 

17 
18 

li 
4 

12 
16 
17 
18 
23 
4-i 
45 
46 

12. 
18 
21 

21 bis.

:li ter.
23 

ll!IAl'lTRJIS 

&pé&ianx. 

t 

6 
7 
8 

9 quatsr. 

9 noniès. 

MINISTÈRES ET SERVICES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

1 Tribunaux de commerce ................................................. , .•...•.••••...... • jTribunaux de polies ................................................... • .. ••••••• •.••....•• 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

supplémentaires.
\ 

extraordinaires. 

1.2s1 � l700 • 

)> 

» 
» 

par 

MINISrÈ!Ril 

1.967 • 

Reconstruction de l'hôtel consulaire à Alexandrie ....• • .. •••••• .. ·•••··········:····:······ 
1Acquisition et aménagement d'nn hôtel d'ambassaf\e à Saint-Pétembourg et contmuat1on des 

travaux de restauration de l'hôtel de l'ambassade française à Berlin ..................... . D 

200.000 »
� ,, 

1. 700.000 P 
U00.000 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DES CULTES 

t•• SECTION. - Service du ministère de l'intérieur. 

Traitements et indemnit�s des fonctionnaires administratifs des départements ......•.•••.•..
Abonnements pour frais d'a4lminiatration des préfactures et sous-préfectures •••.....•.•.•.•.
Personnel du serviee pénitentiairr, ........................................................ ..
Mobilier du service 'penitentia1re fservice à l'entrepriie) .••...................•..............
Travaux ordinaires aux bltiments et mobilier du servlce pénitentiaire (services en régie) .. .
Exploitations agncoles et dépenses accessoires du service pénitentiaire ..................... . 
Subventions aux établissements généraux de bienfaisance .................................. .
Acquisition et installation de deux orgues dans l'institution dos Jeunes-Aveugles .......••.•. 
Indemnités aux victimes du 2 décembre ...........•....................................... 
Subvention pour 1acililer l'11ehèvemeut des chemins vicinaux ordinaires et d'intérêt com111un.

150.000 
3 500 

4'? 500 
12.000 
•0.500 
37 500 
8 815 
» 
• 

» 

2• SECTION. - Service du gouvernement général civil de l'Algérie. 

» )) 

» » 
)> )> 

)) " 

) )> 3.950.1!i7 1Z » )) 

)> ,, 

t7.�80 • 

3.000 000 " 

633. 162 12

Enregistrement, domaines et timbre ........................................................ .
A;grh,ulture, �ou:imerce et industrie ........................................................ .
1 ravaax ordtnatNS . . . .. . . ............................................................... . 
Trava.ux à la charge de l'Etat da.as l'entreprise du port d'Alger ............................. .
Dépenses à la charge del' Etat rnlativement à la dérivation de t'Oued-el-Kebir .....••.......
Garanties d'intérêts aux compagni�s de chemins de fer algériens et tunisiens .•..•...••.•••.. 

4t 500 » 
79 807 n 

250.000 Il 

» 
)) 

3.629.911 » 

2)000 .j 4.289.470 69
48.252 69 

)) 

ÉTAT C. - Tableau, par ministère et par chapitre, des crédits supplémentaires et extraordinaires
aceordés $Ur L'exercice 1881 (suite). 

MONTA.NT 

J'AR CHA PITRE 

MINISTÈRES ET SERVICES du crédits 

supplémentaires.
, 

extraordinaire,. 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DES CULTES (Suite) •

. 3• SÉCTION. - Service des culte� 

J Cardinaux, archevêques et évêques ......................................................... • l 45.ooo •I

MINISTÈRE DES :POSTES ET DES TÉLÉGRA.PHES 

1'" SECTION. - Service générai_ 

1 Traitement du ministre et personnel de l'administratioR centrale ............................ J 35.000 •! 

2• SEflTION. - Frais de régie, de P,erception et d'exploitation. 

��l�J�:\�:����;: : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : :. : : : : 
Installation et \iépenses de l'exposition spéciale d'électricité du ministère des postes et des

tl,légraphes .............................................................................. . 
Dépenses du congrès international des électricieu ......................................... . 

.3•�SECTION. - Remboursements et restitutions. 

I Régularisation d'avance! de trésorerie irrecouvrables sur d'anciens exercices ................ J 

1.125. 557 » 
1.530.625 » 

113.000 " 

1t 

)) 

» ( 

.. 

" 

» 
" 

5i.800 
100.000 

415.840 01) 

TOTAL 

l)ar 

ll!Nl!TÈRI!: 

-lS.000 » 

35.000 ' 

425.840 01 
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tll.lPITD.BS 

•l>éciaux. 

36 
71
9 1011 1213 17

1a ,1 
2t 

25 bis. 

,! bis, 

li 18 bi! 
26 26 bi1. l6 tel\sa 34 
3s 

44 
·�

46 6i,. 
(g i6 ter. !U.t,r. 

MONTANT 
DBS CRÉDITS AOCOI\DBS 

MINISTJ\;RES ET SERVICES 
par 

1 

par 

cbapllte. mln1'tire. 

MINISTÈRE DE LA GUERRE 

t•• SECTION. - Dépense■ ordinaires1 
Dépôt de la. guerre ....................................... , ................................ . Solde ...................................................................................... . 

t93.50\ » • 

46.955.395 • » 
VivrRs ................•.•............•..•..•..•...•...••..•...•.•••.....•••.....•......•.... 6.4i4 , » 
Chauffai& et éclairage ..................................................... • ............... . 
t��1�:��\�üii:;i�ëi::::::::::::: :: : : : : : : : : :: : ::: : : : : : : : : :: : : ::: : :: : : : : : : : : : : : : : : :: : : : : : ::: : : Sdrvice de marche ........................................................................ .. Habillemeut et campement ... ., ............................................................ . 
Lits militaires .............................................................................. . Remonte et harnachement .............................................................. •• .. 
Etabh1s1mtnt et mat6riel dt l'artillerie et des équipages militaires .•.•••.•......•••.••..•.•. Ecoles militaires (matériel) ................................. -.............. , .... , .......... . Secours ...... ........................................................................... .. 

408 « » 
MO 500 , • 

1.910.872 • » 
63 000 • » 
50.569 • • 

90 000 • » 
4U 000 • • 

1.3U.479 e3 » 
217 840 • • 

400.000 • • 

Transformation des fusils hers modèles à l'usnce des écoles publiques .••..•••..•••••• •• •.••• • 1.000.000 ..

MINISTÈRE DE LA MARINE ET DES COLONIES 

2• SECTION. - Service colonial. 

1 Secours aux colons, fonctionnaires et autres victimes de l'insurrection des Canaques à la 1N ouvelle,Calédonie ...................................................................... . » 990.000 .1

MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEA.UX-ARTfo 

1'" SECTION. - Service de l'instruction publique. 
Ecole normale supérieure .................................................................. . Facultés .......................................................... ........................ . 
Reconstruction de l'école pratique de la Facult6 de médecine da Paris, autorisée par la loi du 14 décembre 1875 .................................... , .............................. .. Etablis•ements astronomiques ............................................................. . Acquisition d'ouvrages imp•jmés et manuscrits provenant de la bibliothèque Firmin Didot .. . Voyages et mi�sions scientifiques. - Musée elhno1tr11.ph1que ................................ . 
Pa, llcipation de la France à l'exposition géographique de Venise .......................... . Observation dn passage Vénus on 1882 ..................................................... . Ecoles normales ........................................................................... . 
Iastructien primaire. - Traitements. - Maisons d'école. - Encouragements et enseigne-ment primaire !upérieur . . . . . . .. .. .. .. . .. . . .. .. .. • . .. . .. . .. .. . .. • . . . .. . . . . ........... .. 
Instruction primaire. - Cours d'adultes. - Gratuité. - Secours. - Allocations diverses .... . 

2:- SECTION. - Service des beaux-arts. 
Etablissements des beaux-arts ............................................................ ..Musées nationaux ...... ................ • .... •. • • • • ...... • .. • .......................... •· ..Acquisition d'une collection d'antiquités chaldéennes pour le musée du Louvre •••.•.••••••.. Organis1llion de secours en cas d'incen<lie au musée du Louvre •.............••..•......•.. Démé�agement des locaux occupés au Louvre pa_r Je _gouvernement militaire de Paris, lij aernce d'arehitecture du Louvre et d1ver1, fonct1onna1res ou agents des musées .••••••••••• 

5 400 •

727. 700 »

• 

119.250 » 
. 

60.000 •

)l 

• 

165.500 •

1.500.000 •

152.44\ •

6 000 • 
3 98123 

• 

• 

li 

MiijISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DU COMMERCE 

t•• SECTION. - Senice général. 
Recherches sur les maladies contagieuses du bétail.. ...................................... .. 
Easeigaement profeasioanal de l'agric1:1lt11re........................... • ................... . Phylloxera, doryphora et autrAS parasites .................................................. . 
Matériel des haras et dépôts d'étalons .................................................... .. Exposition internationale de Melbourne .................................................... . 
Expo�ition iaternationale de Sydney ... • .................................................. .. 
Installation de l'Ecole nationale professionneae de Nevers spéciale à la grosse chaudronnerie 
S et aux grandes constructions en fer._ .................................................. .. 

ub-t-ention à la marine marchande (lot du 29 j�nvier 1881) ................................ .. 
�ntretien des étnbfüsements thermaux appartenant à l'Etat, etc ........................... . 
Eravs.ux à l'établi1s9ment tber_mal de Bo11rbonne .......................................... . 
i''blissements et services P&mta!les.A ._. ................................................. ..
Lnsp�cllon des viandes de porc d m,r1que .. : .. _ ........................................... . 

1q1udation de 1'11pprov1s1onnement et du rav1ta1llement de Paris .......................... .. 

• 14.000 •

300 000 •

12.200 •

• 

• 

.. 

.. 

19.524 19 
» 

5.000 . 10.000 »
• 

2• SECTION. - Frais de régie, de perception et d'exploitation. 
l Dépenses diverses du service des forêts ......................... , .............. , ..... , ... , .. ! 18i.400 • 1 

• 

� 

1.821.490 •

• 36,872 2 
• 

70.000 •

310.000 » 
» 

• 

" 

130 �o .�i 
a.ooa � 

20.eoo

40.000 •

• 

• 

190 000 •

2%..000 •

200 000 •

8.590 500 
• 

112.000 •

n 
• 

27.000 » 

]> 

'l'0TAL 
pu 

llllNISTÎilRE 

5!.2t4.02t 63 

990,000 � 

i.968.6a6 20 

187.934 13 

9.552.224 19 

185.400 » 
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MINISTÈRES ET SERVICES 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS 

1" SECTION. - Service ordinaire. 

MONTANT 

DES CRKDITS AlUWW 

ebapilre. minist�n. par 
I 

par 

TOTAL 

1 Pers1rnnel des oU!ciers et m!ltres de port du service maritime .............................. 
, 

14.000 "I 
Routes et JJ�nt1. (Travaux ordinaires. entretien et grosses r6parations.).... .• .... .. •. .. .. • . • . 3.000.000 ,, 
Port& maritimes, phares et fanaux. (Travaux ord1na1res.) ••• ,.... .......... .• • ••••• ... ••. • . . • 300.000 » 

)> 

> 

)) 

� 3.314,000 
12' SECTION. - Travaux extraordinaires. 

Achèvemeat des travaux n6eessités par les inondations, les crues et la débil.cle des glaces de 
l'hivar 187�1880 ......................................... · ............................... . 

..lcl&6vement du trava1u n6Hssités par les tempêtes et crues eitra&rdinaires de 1880 et ré-
paration du avarill1 cnsées aux ounages de navication \J&r les crues de l'hiver 1880•1881. 

Etudes des moyens propres à prévenir les explosions de grisou ......... a ................. .. 
Agra•dissement de l'Ecole polytechnique .......................... ,., .......... ,, .•......•. 
Agrandi8semont de l'Observatoire de Paris ................................................. . 
Con1truction, au ministère de la guerre, d·un nouveau bàtiment en façade, sur la rua de 

l'Université •••......•• ,, .• , ................................. , ........................... . 

» » 
• 115.000 • » 

1 442.159 » 2..017.000 > 22..590 03 
200.000 » 300 000 • 

3.036. 749 1 

Total de l'état C.. .... • .•• ..... ••.•••• .... ............ 71.075.453 17 25.013.986 05 ll8.0S9.439 2 

ÉTAT D. - Tableau, par ministère et par chapitre, des crtldits annulés sur l'exercice 1881. 

l!ONTAN'I 

MINISTÈRES ET SERVICES 
DES CrulOlTS .6.NNULÉS 

--1-------------------------
par I par chapitre. min[stàre.�

1 

MINISTÈRE DES POST ES ET DES TÉLÉGRAPHES 

:t• SECTION. - Frais de régie, eta. 

1 Matériel ..•• , . , .••• , •... , ..• , ...•....••.. , .•.•• "" •..... , .......•.•••.•.•.•...••....••.••.•..•. , .... , .•. , , •. 1 

MINIS T È R E  DE LA GU ERRE 

l'" SECTION. - Dépense■ ordinaires. 

2ti,000 ,,, 200.000 ' 

� 1 �����-:.'.1!���:::·.·.:· ... :·:.-... · ..... ·.·:::.·. ·.·.·::. ·. ·::::.·:::::.·::.·:.·::.·:::.·.·::. :·.: :: :: :: ::·.:::: :: :: :: :: : : : : : : : : : :: : :: 1 •u�tg� ,,:� 46.409.&SG '
1i Reerute111ent, réserve et armée territoriale ............. ••· •.•.•.••.•.•• , ................ , •....•..•..•.•.• 1 10.00U 1 

28 

' 

MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS 

1•• SECTION. - Service de l'instruction publique. 

1 Frais généraux de l'instruction secondaire ......................... ; ................ , •.•••• , .............. 1 

2• SECTION. - Beaux.arts et musées. 

1 Exposition des J:>eaux-arts .• , ••.••. , , •....•........•.•.......•• ,. ................................. , ••.•. , .•••.• 1 

MINISTÈRE DES TRA VAUX PUBLICS 

1" SECTION. - Service ordinaire, 

1 
Exf!OSltlon des œuvres des artistes vivants ................ • .......................... •• .... • .. ••• .. ••• .. • 

Total de l'état D., .............................. , .................. . 

li,400 »j �.400 • 

190.000 »I 190.000 ' 

so 100 1, GO oot • 
----- , ____ ;;_.,--:: U.865.086 » &G.S6S,OIG ' 

--
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'EXERCICES PÉRIMÉS 

ETAT E, - Tableau des crédits extraordinaires spéciaux accordés pour dépmses d'exercice, périmés

MINISTÈRES 

t�is�re des tlnances ................................................. , ..... , • • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • · · · · · · · • · • • · · · · .. · " · " · • · · •
lfinl\/8 deg affaires étrangères •..............•......................•.•.. , .................................................... .
lltni:tè�= da !'.intérieur et des cultes, - Servi� de l'int6rieur ................................................................... .
.l,{ini è de 1111t6rleur et des cultes. - S.in1ca des culles ............... , ..................................................... .
11ini!i{' de la guerre ......................................................................................................... ..
leill.i t{' de la marine et des colonies ... ..................................................................................... .
lifin,811/• de l'mstructi•n publique et du beaux-art!. - S1nic• des beaux-arts ................................................ ..
:t.f.tni!iè�; de l'acrieulturo •! du coœl!lerc• .............................................................. , ....................... .

des travaux publics.. . • . . . .............................................................................. • • ...... • • • • • •
Total 4e r6tat E ...•...................•...........••.•...••••.•.••..•.• • .••. • • • • • • •

EXERCICES CIWS 

.IIONTAlff 

des 
CWITI ACIOB.Di:s 

157 ,.
7 .094 87
6.Ul 26
6.923 05

29.46i 8t
U.165 40

70 83
9n9 

1.966 78 
65.767 82 

ÉTAT J.l', Tableau des Cl'éàits supplémentaire, accordés en augmentation des restes à payer d,s ea:ercices clos.

MINISTÈB.E8 
!t!ONl'AMT 

d .. 

CRÉDITII .UCORDÉll 

��:::�: �:: �J:�;;' ,ir'.i�i.i;�;::: :: : : : : ::: : :: : : :: : : : : : : : : : ::: : : : : :: : : : :: :: : : :: ::: :: : : : : : :: : : : : : : : : : :: : ::: : : :: :: : : : : : : ::: : : :: : : :
.l.!inls::re de l'intérieur el des cultes. - Service du mlni,tère de l'intérieur....................... . . .. .. . . . . . . .. . . .. . . . ......... .

137 S9 
91.381 H 
17.1141 12
17. 7i7 43
1'L745 87
31d58 49

1'ini: à r
e des postes et d11s télégraphes ............................................................................. , ........... .

tt�::::�: �: l: fae,;��-�i -ci�� -��,��-i�;::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::: :: : : : : : : : : : : : : :: : : : : : : : : : :: : :
ltinisi/e de l'inMruct,on publique et des beaux-arts. - Service de l'instruction publique ..... ................................. . 
ltinistè�: de l'.inst_ruction publique et deR beaux-a.ris. - 5ervice des beaux-arts .................................................. .

t .440 53
1.on •o

916 49
19 .220 13 

àttnislère 
de I agriculture �t du commerce ....................................................................................... . 
des travaux pubhcs .................................................................................................. ..

Total de 1'6tat F ..................................................... , ...... , .............. . 197.831 16 

'Vu pour être annexé à la loi du 29 juillet l88i, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre des députés. 

Po.r le Président ds la République : 
Le ministre IÙJ financtJ, 

J. 14AGNIN.

tsr:r décrets en date des 18, 25, 28 et 29juillet 
lfra· 

• renius sur la proposition du ministre des 
20 �:e; �trang•res, et par a rrétés en da te des

5 du même mois, ont étè nommés : 

toJica.conaul de France à Liège, M. de Cour•
r11111 \A.lben.Josepb), vice-consul à Arlon, en 
dêntl acemen, de M. Marcotte de Quivières,8111onnaire. 

\'ice c 1 {l>itr • on1u de France à Arlou, M. Decra1s 
dêpa:rJ'o11eph•J111ien), commis principal au 
Plac6;tnent des arr.ires étrangères, en rem• 

ent de M. de Courtois. 
"Vice-co 1 • M Capde•· nsu �e France a Sou�ha�pt�n! 

relll I tl\e (Emlle), vice-consul a Br1nd1S1, en
IDi/•acement do M. Naquet (Gustavr), èè sionnaire. 

\rice con \ d · · · M L font d Eu e France l Brmdm, • a-

'Vice-consul de France à Erzeroum, M. Ca�
tagne ( Auguste Gaspard-Marie) , drogman•
chancelier &. Tré�iz,,nde, en remplac�mPnt de
Ili. Lafont dt la V trnè.Je. 

Vice-comul de France à. Barranquilla, Sal
gar et Sabaoilla, M. Dutemple (Edouar.i, v1ce
coosul à Broune, en rempl4cewent de M. Le
ronx, décédé. 

Vice-consnl de France à Brousse, M. Gia
marchi (Jea11-Elienne), liceac1é en droit, en 
remplacemeat de M. Dut�mplo. 

Chancelier du consulat i:énéral de France 
à Anvers, M. Lhôte (Victor), chancelier de 
la légation à Lima, en remplacement de 
M. Martin. 

Cbancel'er de la légati,,n 1P la RPoublique 
franç�ise à. [, ma, M. Mar1in (.J,an-BaptistB• 
Paul), r.h1r.�fl.er à An,er;, eu r"mplacement 
de M. Lhôta. 

JllLEI Gl\ÉVY. 

au cabinet du ministre de la 'guerre, en rem
placement de M. Ro�uemartine, décédé. 

Par décret en date du 2.6 juillet t88t, rendu
sur le rapport du ministre de la marine et des
colonies, et du garde des sceaux, ministre de 
la juitice, M. Fouril, iecrétaire du parquet du
procureur général près de la cour d'appel de la
Cruyane, a été nommé greflier du tribunal de 
première insta11.ce de Cayenne, en remplace
ment de M. Desvieux, admis à faire valoir se• 
droits à la retraite. 

----.... -"- -�----

à"' Pla Vernède (Jnan-Emile) vice-consul 
-"'rzerou • ' 1 � c l m, non installé en remplacement P 
• 'p evil]e. ' Ch·mceEer d•1 crm�:;•atde France à Bombay,

�t U.iloa:iba111 ('1ar c François-Paul), attaché 

Par décision da tninidt re dijs postes et des 
té.'t'>grapb's, en date dtl 'l9 juillet 1881, a été 
aut,,rtoé11 la cràa1ion: t• d'une recette simple de 
4• cl:isee dans la CO!D.' nun e de 8a1nt D,mnet• 
de-Rochefort (Allier) ;, 2• de bureaux tê\égra · 
phique8 mnn·cipaux dans Jes communes de 

1 
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Montet (Allier), de Messac et de Pléchatel (Ille• sur toute question impliquant des arrange- Ier est l'ancien thaler de Pologne valant au• 
et- Vilaine). ments qui intére;sent le füc ang1ais, la ranc• jourd'hu• 90 kopecks. Le quintal de la foire 

tion du parlement est résnvée, et la conven- est de 132 livres de Pologne, soit S4 kilo· 
lion est siw.plement conditionnelle, comme grammes. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Paril, !i9 fui/let l88t .  

Par modification aux indications de  la  cir
culaire du ministre de la guerre en date du 
7 joillet courant, insérée au J�urnal officiel 
du l4 du œême mois, le� convocations de. ré
servistes des clasrns de 1872 et 1874, à l'au
tomEe de i881, !on& fixées ainsi quï\ suit : 

1•• SBRIE. - CLASSES 1872 ET 1874 
Troupes à pied. 

Ih mardi 6 septembre au lundi 3 oct•->bre 
inclusivement. 

�• 8ÊRIE. - CLASSE DE i874. 
Tt·oupe1 monttl<ts. 

Du mercredi 12 octobre au madi 8 novem• 
bre inclusivement 

Les réservistes de l'armée de mer des classes 
de 1872 et 1874 seront appelés, e.n même temps 
que ceux de lii t •• sérle, du 6 septembre au 
3 octobre inc!usi vement. 

NOUVELLES et CORRESPONDANCES 

É TRANGÈRES 

ANGLETERRE 

CHAMBRE DES LORDS. -S�anu du !28 juillet. 
M. Richt:e annonce qu'il a l'rntention de

propo�er une adrr•sse à la reine, la rnllicitant 
de différer son coosentement à ce que le traité 
avec la France transforme lea droits ad valo
rem en droi\s spécifi,iues. 

Sir Robert Jacob Buxton demande si le 
gouvernement anglais connait et approuve le 
'Voyage d'un m@mbre du parlement à Constan
tinople dans l'intérêt et comme représen tant 
des porteurs d'obligatiou turques ; l'orateur 
demande 1ti la politique du gouvernement an• 
�lais, aur beaucoup de questions pendantes en 
Turquie, sera affectée par cette tentativ!l de 
favoriser une cla�:;e spéciale et limitée de spé 
culateurs. 

Sir Cb.arlee Dilke répond que le gouverne
ment n'a ri Cil aucune noLification relative à 
cette démarche et qu'il n'a, par conséquent, 
aucune opmion à émettre à ce sujet. La poli
tique du gouvernement n'en sera aucunement 
aff�ctéa. 

Sir Henry Drummond Wolff demande si 
Je gouvernement peut, �an$ la sanction du 
parlement, accepter un traité engage 1nt If' pay, 
à IlP pas augmenter les dro•ts d'entrée. ELant 
donné que le traité de 1860 a été �anctionné 
p1 r  le parlement, se peut - i l  qu'il soit mll'Lfir 
, ans l'assentimeut de ce même parlement ? 

M .  G:adston;, r pon I qu.'il L'y a, ii so,1 av:,,
aucun danger de confli1 1:ntro les p1êrogative� 
du gouvernement et la. sanction du parlfmr>nl ;  
mais, en prat1qm1, il est un usage duquel le 
gouverne ment ne se déparfüa pas, c'etit que 

dans le cas du traité de 1860 où des changtl. 
ments frès- importants furent apportés dan2 les 
droits d'enirée. 

· Le cas �era différen t dans les négocia
tions actuelles, si elles aboutissent à un 
traité, ce qu'il e�père, pourvu que les con
ditions soient satisfaisantes. La ques-
tion princip1le a trait aux droits à prélever en 
France. 

Il est trè3 douteux que les droits anglais 
soient mis en question. S'il� étaient mis en 
question, ils seraient réservés jusqu'à dêcfaion 
du parlement. 

Drns le ca1 contrair�, le gouvernement ne 
peut pas répondre qu'il ne renouvel lel'a pas 
ses engagements avec la France, ni qu'il re
fusera toute modill.cation de ces engagements 
de la part de la France, en dehors de la sanc
t,on du parlement. 

U a pareil engagem&nt est sans axemple Et

pourrait avoir des coméquences facheuses . 
Le i;ouvernemant désire ardemment aller 

a.nssi loin que le lui permettra l'assurance 
d'êmi soutenu par l'opinion publique. 

-8ir Henry Drummond Wolff expliqne que
le but cte �a quernon est do sa.voir, étdnt 
donné que les droi, s d'entrée du pays forment 
une · partie des st ipulations pour le11quolles le 
t raité de 18130 � été san ;tionné. si le nouveau 
traité qui impliqua de:; moi1fications à ces 
stipulations ne doit pas être soumis à la 
chambre. 

M. Gladstone répète que c'est là une ques•
tion délicate, mais gue le gouvernement a été 
pro dent, qu'il a procédé avec lii certitude d'être 
sur son terrain et qu'il désire conlinuer 
ainsi. 

M. Newdegate, à propos du traité do 1 860,
den.an de si cette réserve faitll en faveur dn par
lement s'appliqua aussi bien à la réJucLion 
qu'à l'augmentation des droits. 

M. G!a•fatona répond affirmativemrnt.
La chambre reprend en�uite la discussion du 

rapport relati f au bill agraire irlandais, qui est 
adopté 

La troisième lecture est fixée à demain. 
M . G!aJstooe, répondant à �ir S,afford

Northcote, confirme la défaite d' AbcUrnl-Rha
man par Ayoub Khan. 

-----<&,--

On écrit de Varsovie : 
La foire aux laine11 de Va.r,ovie �•e�t t8nue 

à sa date orJinaire, Ja deuxième quinzaine d� 
juin. Il a été apporté sur le marché environ 
4.0,000 pouda de liiine , soit 655,2u0 k1lo
grammss. L'anné_e dernière, on an.it apporté
56.000 pouds, soit 9 17,280 kilogrammes. Il 
ii été vendu 23,000 f)Quds, soit 3 76,7m kilo
grammes. Il rtste donc dans le! magasins de 
la banque de Pologne un stock. d'environ 
17,000 p_ouds ?011 vend_us ('2 7 8,460 kilogr.).

La la:ne tredine a eté payé.:, de 135 à HO 
thakrs fe quintal ; la laine fine, 100 à H5 th c1• 
1�1 s ;  la laine m'>yenne, 85 à 95 ,hal�r, · la 
laine ord1r aire, 65 à 75 thalers. 

' 

V, 1 ·ln� la p'os chi,re �•est vrndue. 2 th'I.• 
lt•r� ' 5 ; 1, la11 ,� !a m01ns chi>r;, à ! , h�le 5 
tuiL 2 1 oublu 55 ku.,e,k, et (Jj kuµeeks. 

' 

Le lavaie de 11>. 11>.ine a été sati,fa1sant. 
Toutes les monnaies, poids et mesures em

plO}�S à Varwvie pour la foire aux lames ne 
WIJt que de� mesures de convention . Le tba-

Ili!inistëre des finances, 

AVIS A U X  R E N T I E R S  

l'ayemeni des coupons de rente, tni:ctes 
et de rentes au porleur. 

T,s1 receveur:;-perceptours de Parii et let 
pP.rc1>ptl'nrs du d }partement d(' la Seine sont 
au.tari�� à p11,yer !e� coupons ri.e rf;!nte& perp6• 
tuelles et de rentes amor1issables, sous la 
.:on fü!on que lf's bordereaux piisentés i 
l'encais.sment , ds.ns la mêml' journée, par 
ui:œ même !i0rsonne, ne comprennent pas 
pha de 20 coupons et ne s'élàvenl paa à plut 
de 5()0 francs. 

Rtlception, avant l'�chAance, IÜI dépoli d'îns• 
criptions et cl� coupons. 

Les dépôts d'inscriptions nominatives et les 
dépôts de 50 coupons et au-dessous , (rente.s 
5 p. 100 mixtes et au porteur), confondus ou 
non confondus avec des inBi;riptions nomina• 
tives, seront reçus du t •• au 5 ao!t, de diX 
heur�s �: trois heures, au Trésor public, rue 
de füvo.1, palais du Louvre (pavillon central). 

Tues dé�ôts de plus de 50 coupons de rentes 
5 p. 100 mixtes et au porteur seron, reçus du 
H au 1 3  aollt. 

Les arrérages des rentes nominatives se 
payant au porteur, plu-ieurs inscription� à des 
nom; différents pPuvent être présentées au 
dépôt par une même personne. 

Ne seront pas admis au dépôt : t• les cou• 
pons afférents à des trimi>strPij antérieurs ; 
2° !es inscri ptions émirns post�rienrement an 
28 juille t ;  3° les inscriptions dClnt le de,·nier 
trimestre était payable dans un département, 

Ministères 
de l'agrlcnlture et du commerce 

et de l'instruction publique 
et à.es beaux -art11. 

C O N C O U R S 
POUR SIX: CHAIRES DÉPAl\TB!JlEN\VALES 

D'AGRICULTURE 

En exécution de la loi du i fi juin 1879 et d11 
décret du 9 juin 1880 sur l'enseignement dé• 
partem@ntal et communal de l'agriculture, def 
concours seront ouverts en 188 1, aux datel 
ci-après indiquées, pour la nomination de pro
fesseurs d'agriculture dans les six départe•
ments suivants :

Seins-et- Oise. - A Versailles, le landi t 7 
octobre 1881. 

Vendée. - A la Roche-sur-Yon, le 111ad1 
t 7 octobre l.831 .  

Eurs-et-Loir. - A Chartres, le lundi 2-1 oo
tobre 188 1. 

Oise. - A B ·a11vais, le lun:li 24 octobre 
1881 . 

Y.iei111e. - A Poitiers, Je lut1di 24 octobre 
{881. 

Bas:es- Pyrtntes. - A Pau, le lundi 31 oc• 
tobre 1881 . 
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. Les candidats devront êtr� âgés de vin'(t· Clù1 nos a.1 m•iins. I•s r 1,e-�n "t J•i,r di>· m,n:Je au minist rP rt., l'agriculture et du t:om· merc<>, par 1'1utermll li aire 1; u p,éfot du :épar_t�.uenh de Il or '•'•tdence, au momi un mois �,·ant la datf fh éo pour l',,·, Ier:1Hf du 
concours. 

Ils Y joindront : 

b 1.• Leur •c•,· •I� n 1i��au ce , un c�rt G�at de 

6 
onae vie et mœurs e1, � 1 1 y a l ,eu, un c"rli•

F
cat établi.eam qu'ils r. ,o., è .tont la qualité de
rançai� 

d 
2• Une not� fai�a:11 connaitra leurs ant�cll
ents, ain•.i quP le, ttavaux auxquel :1 il, se 

'001 pankulièr,mani hvréi.. 

1
3.• Leurs titrP�, dip'ôcnes et d1•ux ex<>,np �tres au moins d•s lt vr.?d, mémoires, etc., qu lia auront publiéd. 

t' Dana le cas où un candidat aurait l'iotcn
;on de se p1ét.rnter à plusil'urs coocoar�, 11
dtv,a fa 1re pour , hacun 1'e11x unP d..-man1Pli\\ 
1 . nctu accom i,agoée ùe, pilves Iéglen-kn 
:ere8 c1-dnsu» irt1.!tquéPd ,,u Je copies eo, ti

�� de ces pièce,. 

P R O G R AMME 

� l". 

� 1.uu�our� es, puol•c. 
l porrp  sur t�r- m 1  it'r1 ;,4 fh-.:igué, � .:.;-ap1è� :

Ag. ica turn �é,,.1r-, If', au ro!o�i�. engr••• N••1 • ' f" �- • . d��••Jetcu:> JJt", ,Je��é-.hemt-nt�, clr.t.Hta:.:�. 1rr,-
f lOrit-;, yré_r1i1 T�t1ou ,1 t· rrt-:R, ,n:, .htnrs et S\toutt'ItL:\ H�J'ICl)lt �. <..1H111·rnttio11� rural,!". 

Cutlur,s Pµ�cialt>- et p'u; l"''l;,:ul.èrPmrnt
:lies qui intêressem la ri>f;••'n cl ,nt fx t p,iriie1•pa rtetm nt pour I• quel te w:,�our, t'St
OUlert, 

p . .  
et , '

2 1ru·�. herba3 " p'l'uHg�s, a!rn1em• ms
. ) •te,ntld !,, C l t ,lfl', 

Pr; 
0,ecbuip· géoérole. - Nu•riti..ii., d101Jt et 

trata_r�tiou des aliments ; ration�. Locümot,011, 
le .ij11, r,•,lloJ u .\1011, b�ré lité, at"1, r1.P, l'é• 
._

c11011 , cro,� mr. ot m{-,i�Hl.CP. Eitr.rteur dta""l(IJ . 
z 

aux Jomes1tqurs, by!!,èn ... 
deij 

00techoie &��c1a!e ,,t pdrncul,ère1m : 1 i»ude
110 . ••c•g de la contrée tit de� �pr�u 1at ons
.,. 11ll•h • propres an 1rpartement et à la rà-olOn éle . l . . 
8 ' va�e eni;rat•s�urnnt a.Jter:e trotUa-er!e, f;.bric<1�io11 du beurre. ' ' 
lit:C0n?mie et l6g1slation rurales ; compt1bi

agr1cote. 
lli�P�licatio� des scien_ces niturelles _(h;ta•
l'a e, zoologie e 1 géologie) et de la ch11n,e à

g,1cuJture 
!Il . .  �11/

1adi� des plantes et spêcialemen, de
En

s qui sont culth•ées dans 14 région. 
llllia'��motogie agricole. - Insectes utiles et
tégi� es, surtout ceUJ: qui intéressent lan. 'l' 
lna:8�hnologi� agricole, et tout spécialement 
tr�e ries agnco les qui existent dans la con
fécu'

18 
toiles que suc,erie, dtsti!lerle, huilerie, 

8n�ne:ie, hbricat1on da viu et du cidrn, ma• 

1 

.à.rb 
ie, e1c. • etc. 

Phtic�?cutture, viticnltare, horticulture, el
ltm 111 tèrement culturn,; 1,pécia es au dépar•

1$ ' t  à la. rf•g•un .  Ytvicut d L eu , ,uro. E1 p oit,H,OO es o > • '  
Pj 1•� f 1 1 l' 1':r l' c, •. t d la r:r:, ,n . ictcu Lure Ateti • 

Ut les: Ill •ta.trnn des anim1ul!: e, v(gétaUJ: 
?dét · orolo�· p . .  Proc 'd 018• - ,év1s1ou du temps. e "d de culture svêctau:i: à la région. 

p.

te c,mcourn ,:ompr�nd trois natures d'ê
preuves : 

A) Une composition éJrite sur une quer-tioo 
d'a�riculture, de zootechnie ou d'économie
rural<l. 

Cette éprPuve, pour laquPlle il est accord6 
t1oi� heures aux candictats, a lieu soue la 
surveillance d'un des membres du jury. 

La composition de ch�que candidat een, 
immé ilatement après sa remise, placée en sa
prl>srnce dans une enveloppe cachetée pour
être lue pabliquemenc devanc le jury daus la 
ssarce su1Yante. 

B) 1• Une leçon or:ile, d'ane heu ril au
moins. en forme dt- contérencP faite pour de�
�griculteur,, �ur un �ujst intéressant bUrtout
l'agrict1lture 011 le .. in•lus/;rin1 agricoles de 111,
rPg1on, et plus 1,péci�lcmen1 du département
où se tient le concour�. 

Pour préparPr cett<> Je�on, les candi iats
auront trois heurPs pendant lesqa, Iles fü ne 
pourrent commumqun n�c le d,•hors ni se
11erv1r ù'ducuu aocu-.1<..1, e, ils reetc1oot en
fermés sous la surveillance du jury. 

2• Une Fcconrle kço,\ <i'une heure au moins 
sur Uile quntio" re"" nu ·ia o, '" cadre des 
éludas de l'école normale prirua1re. 

Les cand1d:,.1s aur, .. 11 "ing1;-quatre heures
pour préparer cettu lfÇ m ;  ils jouiront à cel
�lfot ù8 tout& leur liberté. 

C) i• Une épreu·,e pratique sur la chimie et
l'emp'oi du microsco,.u. 

2° Une é ;-reu ve pratique snr Je terrain ou
dans un11 nploitation agricole, C()ocemaot : 

L.., rul4n �ruPnt d'"'� niachint$.� a�nr.<Jle� ; 
Ltb au1m.\1,x io . .i1tF1: 1 -que--, le:-- cult• ... tt':"'.", les

p'a ,teti culü,<ie,, 1�.1 m,11,,us.-s h rb,s ; 
t:a;•p1 é�1?.tion cl,•tt terre , l'évaluation des

ré:;olt�'"' ; 
f.r, bâtiments 11II ".u,,, et•�-
Dan • l,"B dAi,ar,em�ut, viticole� , cette

ilpr�u�e dovr,\ por.er par;i:ul ièrt'mPnt �nr ·a 
v:;;ne, lt, �ho1x ,Jes céi,.,;es , 1.i plr.rnatiou e&
la culture dtl la vigne, la tabr1cat••,n du vin,
etc., etc. ; ,ur la ctétermiLation dP• m;.ladies
1e la vigne et du vm , de·, 1 1  .-ctes nui,1bles,
Pl tur les prncé.!é· pro,m!� à tes 1ecan,1 .. iL1e H
f• comhallre . 

Dans les Mpartements sl>ric coles , une 
rpreuve analo3ue p<1u1ra être fo·1, snr le mû
rier et le �er à suai 

3° Ui.P> eµreu qe pratique �ur l'arboriculture,
et telle autre mattèrn que le jury ju1,er.:1 à
propoJ da choi�1r. 

p. 
Les sujets de chaque épreuve sont arrêtés

chaque iour par le jury au commencement de
la 1,éanc�, hors la prêeence du public et dea 
candidats, et mis liOas enveloppa cachetét. 

Avant chaque t'>pr�uve, les candidats tirent 
au sort l 'or'1re <laus lrquet ils passeront. 

Les rujeta choisis pa • le jury �ont tirés au 
so·t par les caud1uut5 dans l'o, .lre où ils de
vront fUbir l'épreuve . 

H-
A près cl.)aqua épreuve ecbie par un candi

.�al. rh r,,� ,j�o ,�rm',rp;; �o j l lY  in e.ri·� ,a 
1,0\ t1 U1, l1ul ... Ju �1�,1b dt! Iul tt fh;rta.ul !e 
11 u,u ro <·t la , ature cle I' pr�t.Vt! a·,ec le nom 
du candidat. 

Ces bulletins seront immédiatement p1acéa
"ans . uni• enve1o;,po, cachetée, uprodu1Eant
eJ.téneurement l'mdication du numéro et tle la
nature Je l'épreuve. 

L"s nate, ,eront ,rnnée, d'ap ès une échelle 
de points var,aut de O à :!ù et ay�nt respective•
ment les significations aui van tss 

0 nul. 
i 2 tr�o-m&I.

11 4 !:, mal. 
6 7 8 méjiocre. 
\:J 10 H pasPb e. 

12 1.3 H assez b,en
1 5  i6 1 7  bt?n. 

i 8 1 9  tri" -bien .
2u par.'oit. 

� 6. 
Le d�poai!lPment des bulletins a lieu à la fin

deK Ôpén,1ions, le jury asiemblé. 
Pour ovl>rer le clafsement des candidats, les 

note� d" chacun d'eux pour les épreuve, écri
teti ot les Ir çous orales {épreuves A et B) se
ront 1éunies en une ieule mo)eane. 

Les troi;; noteH obteD>JP� pour 11's épreuves
prauque. (épr.-uves Cl �eront de mème rèuniea 
eu une 5eule moyenne. 

La première de ces moyennes sera multi
pliée var le coeflîc:ent 4, représentant sa va
leur relative. 

1 ,a moyenno des { preuv.:s pratiques le sera 
pa IP co,rfic,ent 3. 

Une oote d'aprè� l'échelle des points Indi
qués au pi.ragrarhe 5 sera donnée à chaque
oaul1d .. t pour les travaux et pubhcations qu'iJ 
po ar, � i,résen ter. 

L�li11, il sera attribué u cm lidat ayan\ le 
t �•ôm� de l'ense1goemen1 , ,tpêrieur ou. •i•m
g'-nir ._ r a�ricol� la not,: 1 8 ;  ·l c.ilui qui aurai11
hi ,li 1 ,:o,ue d'une ('cole n, 110 .. .ile d'al?ocu turc• 
•a "o"' 13,  et è celui qu· au a le dtplôrne rlœ
hach• ' 1•r ès-science; la r,0,e 1. t. Ce3notes ue so 
cumu Hont pas. 

C,j :t,•ax dernières notPS ( ,ravamc, publica
tion, PL d1 i,lômes) formeront pour cbaq u,, c�n ••
didat. une troisième moyenne\ q•1l Sl'ra multi--: 
pliée par le coeflicient 2. 

Le total des points obtenu! en addi tion 11ant
les profoit5 des trois moyennes général 4'S par 
leur, coeflici�nts resp•cufs do,,nera la ,-alear
re!ative des candida!s d srrvira il en_ dresser
la liste par ordr<1 d.i mér,te. 

p. 

Nul ne peut être dêclaré admit sible à l'e:m• 
plo, de profes;eur départetn�nta.l d'agriculture,
b'il n'a. obwnu dan. cl:uqus è�··euv.J la moitié
au moins du roaximu� �es po',nts, et sur Pen
semble deij èpre11•w;s les deu-x tiers du maxi
mum total. 

p. 

Le )lrocès-verbal des opt'iration1 'du con
cour,, est rt mis au pr,' fet, qui Je faii parvenir 
ail l!linistre de l'agricultur,• _et du Cl immerce,
avec un tab!eau récap1tulat1f des y ,otes don
nêes il chaque c•ndi :'.at , dres�� con formtmen\ 
à un m, Jeh!'étabii par l'aJminH,\T.ation, et en 
y 101g, .. rn1 u"" Lste l es o.ndid:,.11; admissibles 
c�1.,h-d par ordre dd ruér,te. 

!?aH à Paris, le 15 juille\ f '&St, 
!.e !'' !1idmt iu conseil, mi,nistre cù l'instrua., , ,,,..b,,q11e et des beaua:�arll , 

J ULES FE!Ul. y• 

Le mini1tre do r agricul .tur• et du co111111ero,, 
p. Wll\A.�D.

_____ ....,__. _
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Ministère de la guerre. 

La livraison de la nouvelle édition zincogra
phiqne par quarts de feuille de la carte da 
France au 80,000•, qui doit paraître le 15 aotit, 
comprend les seize quaru ci-après men
tionnés, sa voir : 

Rouen ........ . 

Neu!chàt�i.'.::: 

"hlençay .. :::: 
Cb!teaurÔ��::: 
L11ctùure ...... . 
Morlaix ....... . 

tf. -o.
N.-E. 
8.-0.
8.-E.
N.-0. 
N.-E

,, 

s.-o. 
S.•E. 
N.-0. 
8.-o. 
N.-0. 
N.-0. 
N.-0. 
N.-E.
8.-0.
8.-E. 

revisé en .. . 1877 
1877 
1877 
1877 
1877 
1877 
1877 
1877 
18ï9-1880 
1879-1880 
1879-1880 
1880 
1880 
1878-1880 
1878 
1878-1880 

llllnistére de la marine et cles colonies. 

Concours pour l'emploi d'él&vs. commissaire 
d� la marine. 

Les candidats inscrits seront informés en 
temps utile du jour et de l'heure fixés pour 
le commencement des trois épreuves écntes 
auxquelles ils ont à prendre part. 

Les élèves-commissaires font, à partir du 
1 •• novembre, date de leur nomination, un 
stage de deux ans dans les ports militaires 
avant d'être admis à l'examen pour le grade 
d'aide-commissaire. 

La solde annuelle est de 1818 fr. 
A l'expiration de leur stage, et au momeni 

où ils saront appelés, à la suite d'un concours, 
il remphr les vac:uices qui existeront dans le 
grade d'aide-commissaire, tant dans le ser• 
vice des ports ou de la flotte que dans celui 
des colonies, ils devront faire choix de l'un 
ou l'autre des deux cadres, en tenant compte 
du rang dllns lequel ils auront été classés sur 
la liste d'admissibilité établie à la suite de ce 
concours. 

Miuistére de l'agriculture etdu commerce 

ECOLE DES HARAS DU PIN 

CONCOURS D'ADMISSION EN 1881 

Art 5. - A la demande d'admission dol• 
vent être joints : 

i O L'acte de naissance du candidat ; 
2° Un certificat de vaccine; 
3° Un certificat délivré par un médecin as• 

sermenté et attestant la honne constitut/011 et 
l'aptitude physique du candidat; 

4° Le diplôme de hachelier ès sciences ou de 
bachelier ès lettres (ancien) ou le certificat de 
la première épreuve du baccalauréat ès lettre• 
(nouveau). 

Le ministre fera contrôler, s'il le juge con· 
venable, les déclaralions contenues au certl· 
ficat médical par un méJecin dèlégué à ce' 
effet. 

Ces pièces doivent être adressées au minis• 
tre avant le 15 octobre. 

Art. 6. - L'examen des candidats a lieu au 
dépôt d'étalons du Pin, dans la dernière ie 
maine du moi• d'octobre, en présence des pro• 
fesseun de l'école et d'autres professeurs, s'il Y 
a lieu, constitués en jury, sous la présidence 
d'un inspecteur général des harras ou, à son 
défaut, wus celle du directeur da l'établisse 
ment. 

Un arrêté spêcial fixe chaque année la date 
du concours. 

Art. 7. - Les candidate sont interrogés sur 
l'arithmétique, l'algèbre, la géométrie, l'his 
toire, la géographie, les éléments de physi 
que, de mécanique et de chimie, la langue 

Conformém rnt aux di�positions du llécret 
du 15 septembre i87i, un concours aura lieu 
au ministère de la marine et des colonies, à 
Pari�, du 1" au '15 ectobre prochain, pour 
l'emploi d'élèv(l.commis;aire de 11 marine. 

Le concours d'admission à l'école des haras anglaisa ou la langae allemande, Je dessin
du Pin aur11. lieu, pour l'année 1881, dans la conformément à un programme arrêté par Je 
dernière semaine du m'>is d'octobre, à une ministre. 
date qui sera ultérieurement fixée. lia doivent faire en outre : 

Les admissions au concours .et les examens 
auront lieu en conformité des dispositions de 
l'arrêté ministériel du 9 février, reproduit ci

i• Une reprise de manège; 
2° Ur.e compositions française. s,ront admi;s à ce concours le! jeunes gens 

âgés de moins de vingt-trois ans et pourvus 
du diplôme de !Jcencié en droit. 

Les épreuves imposées aux candidats sont : 
\ 0 Une dissertation française permettant 

d'apJnécier la valeur du canddat; 
Pour le coocours d'octobre i88 l, le sujet de 

cette di11ser1ation sera pris dans l'histoire mi
litaire et maritime de la France au dix-sep
tième siècle ou dms l'histoire de la littérature 
au dix huit:ème siècle. 

aprè,1: Ils peuvent, sur leur demande, être inter 
rogés sur les deux langues qui figurent au 

Ârrt1té portant 01·ganisatio11 de l't!cole des haras programme et dont une seule est obligatoire. 
et réglant ks conditions d'admission b, C6tle Le jury tient compte, dans ses appréciations, 
école. du degré de leur instruction à cet égard. 

2° Une dissertation sur une question choisie 
parmi les matières de droit comprises dans le 
programme de l'examen pour le grade d'aide 
commissaire de la marine ; 

S0 La solution d'une ou plusieurs questions 
d'arithmétique ou de géomètrie, ces dernières 
se rapportant au mesurage des surfaces et des 
:.olides. 

L1 liste, par ordre de mérite, dresslie après 
le concours dont il s'agit, n'eit valable q11e 
pour l'année même du concours, elle est an
nulée aussitôt après la promotion en vue de 
laquelle elle a été établie. 

Tout candidat à J'empjoi d'élève-commis
saire de la marine doit joinJre à l'appui d'une 
demande écrite de sa main : 

f• Son diplôme de liceneili en droit; 
2° lfo certificat de bonnes vie et mœurs ; 
3° Un certificat médical attestant qu'il est 

Art. fer. - L'école des haras est placée 
sous le commandem�nt du directeur du dépôt 
d'étalons du Pin. 

Art. 2. - L'enseignement est divisé en 
neuf chaires de la manière suivante : 

I. - Science hippique;
II. - Administration et tenue des établis

Sllments; comptabilité administrative; 
Ill. - Equitation théorique et pratique, at, 

telage et dressage; 
IV. - Zootechnie, anatomie physiologie 

hygiène et extérieur du cheval; ' 
• 

V. - Pathologie, maréchalerie;
VI.- Physiologie végétale, agriculture théo• 

rique et pratique, botanique fourragère; 
VII. - Dessin;
VIII. - Langue anglaise;
IX. - Langue allemande.

propre au service militaire ; Art. 3. - Le nombre des élèTes admis cha-
40 Son acte de naissance constatan, qu'il que année est de neuf au plus. Il ne sont ad• 

aura au moins 23 ans au for octobre prochain. mis que par voie de concours. 
Le candidat doit indiquer s'il possèdb nilll Art. 4. - Nul ne peut se présenter à l'exa• 

langue étrangère. men d'admi,sion �ans i'autorisation du mi• 
Les demandes d'admission au concours mstro. 

p_our l'emploi d'élè�e-com�is_aai_re de la ma- . Cette autorisation n'est accordée qu'à des
rme do1veut parvenir au mm1stere de la ma- Jeunes gens ayan•, au 1•• octobre de l'anr,ée 
rine et dPs colonies, la 1.5 septembre prochain, ; du c0ncours, dix-hu,t ans accomplis et moins 
/'U plus tud. l d,; 'lingt quatre ans. 

Art. 8. - La votation des membres du jury 
a lieu, pour les examens d'admission, confor
mément aux indications consii1nées dans ]9 
tableau ci• après : 

110KDB.I 

umlw n1 1·m111 de points 
COEf• )U.XUIU� 

à donner rrcrnrns des poinli 

--- --- -

Arithmétique ..••.... 20 4 80 
Algèbre ...••..••..•• 20 3 60 
Géométrie ....•...... 20 3 60 
Mécanique ..•....... 20 3 60 
Physique ......•..... 20 3 60 
Chimie .............. 20 3 60 
Histoire ............. 20 4 80 
Géographie ......•.. 20 • 80 
Lanill8 v,vante (an-

glais ou allemand). 20 li 60 
Dessin .....•........ 20 2 40 
Eqmtation .......... 20 3 60 
Composition français• 20 6 120 

__... 

820 
Seconde langue vi-

vall.te (facu1t11.Live). 20 2 40 
-

Le minimum des points à obtenir est fi1é 
au 3/5 du maximum, soit à 492. 

Il doi1 être atteint sur les matières obtiga • 
toires. 

Si deux candi:lats obtiennent sur les matières 
obligatoires un même nombre de pomts oU 
des nombres de points dont la diiîérenca n'es: 

(Supplémen!J 
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cè?e pas iO, le candidat qui, addition faite des 
pomts obtenus sur la seconde langue v;vame 
dont la connaissance est facultative, atteint le 
chiffre le plus élevé l'emporte sur son con
current. 

Art. 9,-Les candidats admis par lejury pren
nent rang d'èlèves et peuvent .. euls suivre les 
cours de l'école. 

Art. fO. - La durée de l'ens eignemen \ estde 
deux ans. Le mini1tre peut accorder l'autori
sation de doubler une des années d'études, sur l'avis motivé du jury. 

Art. 1 1.-Un examen semestriel constate les 
Prog rès et l'instruction des élèves et ceux 
�u

l
_xquels cet examen n'est pas favorable sont e 1minés de l'école. 
Art. 12. - Les élèves qui, après avoir suivi l�s deux années d'études, satisfont aux condi

t1
1
0ns du dernier examen, reçoivent un di

P ôme. 
Art. 13. - La votation des membres du jury 

a lieu, pour les examens semestri els et de sortie, conformément aux indications consi
goées dans le tableau ci-après : 

-

NOllBIIE 

Ull!Èal!S DEI BIUlll!S de points à cos•- )U.XIIIUM 

J'lCIENT5 des pointsdonner 
- --- ---

t�e��e hippique . . . .  
.A g  e .. • • • . . . • • • • •  

f�lomie et physio-
Zoo��ti" ·. · ·· · · · ·  · • • · Exté .  me . . . . . . . . . .  
B rieur . . . . . . . . . . .  
l<: 0tanique fourragère .i\iunation, dressage li telage et dressage. édecme vétérinaire 
.A;t. ferrure . . . . . . . . .  
Co ricu\ture . . . . . . . . .  
Ilern.ptabililé admin•. 
La ss1n .. . . . . . . . . • . • • . 
Langue anglaise . . . . •  
'l'u�gue allemande . . . 

se de sortie . . . . . .  

� 

20 
20 
20 
20 

20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 

---

4 80 
3 60 
3 60 
2 40 
4 80 
2 40 
4 80 
3 60 
2 40 
3 60 
3 60 
2 40 
4 80 
3 60 
6 120 ---

960 

a Le minimum des po-ints à obtenir est fixé 
8�lC 3/5•• du maximum afférent aux matières 
d 

r lesquelles portent les examens dans les
eull: années d"études. 

da
Art. i4. - Les examinateurs expriment,

co 
118 tous les examens, leur jugement sur les

le ncurrents, au moyen des 20 points mis àur disposition, par les chiffies suivants : 

{, 
0, équivalant à néant. 

3, 
2, - très-mal.

4, 5, - mal. 6, 7, 8, - méliocrement.
9, iO, H, - passablement. 

12, 13, 14, - assez bien.15, 16, t.7, - bien. 18  1�, très-bien. 2 • -

0, 
- parfaitement.

da�rt. 15. - Les élèves diplômés sont placés
de 

8
h les établi • sE'ments de l'administration 

su:v _ar:;s, à leur sorti@ de l'école, à titre. de
• eillants stag•aires sans traitement ; ilsuOn.• n 
de, ' . 0mmés surveillants au fur et à mesure 
n:/ va,;ar, �es tt d'après !"ordre de leurs nu. eros de sortie. Lrs litu1ai i es des •ous-rlirections vacantes 
SC,( h . - - , t. '' c vis,s parmi les •urveillants en fonc-ions. • 

Art. 16. - L'instruction etle logement sont

gratuits. Une hiblio1 hèque spéciale est mise 
à la disposition dfS élèves. 

Art. t7.  - Chacun des élèves a sa chambre 
particulière tt est responsable des objet� mo
biliers fournis par l'école. 

Art. 18. - Les élèves sont eoumis aux dis
positions réglementaires arrêtées par le direc
teur du dépôt d'étalons et approuvées par le 
ministre 

Art. i 9. - Il y a trois sortes de peines dis
ciplinaires : la réprimande, les arrêts et le 
renvoi ; cette dernière punition est prononcée 
par !e ministre. 

Aucun élève renvoyé de l'école ne peut y 
rentrer. 

Art. 20. - Les élèves portent un uniforme 
déterminé par un règlement spécial. 

Paris, le 9 février :1.881.
P. TIRA.RD. 

Le programme détai1111 des connaissances 
exigées est déposé an ministère de l'agricul
ture et du commerce (direction des haras), 
boulevard Saint-Germain, 244, où l'on est 
admis à en prendre conn9.issance tous les jours 
non fériés de onze heures du matin à quatre 
heures du soir. lt sera adressé aux personnes 
qui" en feront la demande par écrit au mi• 
ni,tre de l'agric.ilture et du commerce. 

[.{la euvrtgeij ci-.>.prèg dé.sign/i5 zant actuei-
1.emeni en vente ii !'Imprimerie na,ion!.le, rue 
Vieifüa-du-Temple, 87, à Pa.ri.1 : 

fRIX 
'91 l'llBllPL.l.IU 

--

pria exp6di6 
l fI.l•t• 

!I
1

ront demandés ·pu lettre aJ'J'ranchle contre
l'envoi préalable en un :mandat sur la poste, 
111 nom de l'agen, complable, du prix du VII• 
l ume ;&ugmentê des frais de ·port. 

Il eet fait aux libraires uue remise de 20 
p. rno. 

Releté des quantités de froment (grains et
farines) Importées et exportées du l" aott 
1880 au 15 juillet 1881, 

(COMMl:RCB SPÉCU.L) 

lll[l'OR'il'A.lli'IONS 
----

Grains. Farines, 

Qoillt. mm. �oint, métr. 
Ou 1" août 1880 au 30 juin 

1881 . . . . . . • . . . . . . • • . . . . .  14 .725.632 177 . 151 
l" quinzaine de jutllet 1881 585.%54 4.531 

Total du tu août 1880 au 15 
juillet 1881 . . . . . . . . . . . . . .  15 .3 1 1 .886 181.682 

Du 1" aoüt 1880 au 30 juin 
1881. • • • • • • . • • • . • • • • . . . .  

EXPORTA.'l'IONS 
___ _,,_...... ...

Grtine. Farine,. 

Quint. métr. Quint, métr, 

I" quinzaine de juillet 1881 
83.427 189.588 

33� 2.31&

Total du tn août 1880 au 15 
juillet 1881 . .  . . . . . . . • . , . .  83 .762 191.906 

l'imprime- pu 
rio. la poste,- Ministère des postes et des télégl't1phes. 

-----------1---

Sûi:listiqus amimllc (tomo vrr) 
l volume in-4• da 562 pages.. .  6 •

Annuaire statistique de la 
France. - Volume grand, in-8• 
d'environ 600 pllges. 

Année 1878.. . . . . . . . . . . .  •. • 5 » 
- 1879 . . . . .  . .  . . . . . .  . .  . 5 ,, 
- 1880 . . . . . . . .  . • .  . • . . . 5 ,, 

Note :ur le üré/Jil agricole, 
réd,gêe et publiée sur la de
manâe de la C<>mmission cba.r
gée de l"éturle de la question 
it p!H ordre de M le mmistril 
.ie l'agr1cultur� ei du com
m•m:e, 1 VQlume grand in-8• de 
,�19 pagP-s. . . , • . . . . t , 

Annuaire du ministère de 
l'agriculture et du commerce, 
contenant le texte des lois 
décrets et actes divers relatifs 
à l'organisation et au person
nel des services du ministère. 
- Un volume in-4• de 8!3 
pages , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 50 

Recueil des rappor.ts et auis 
de la commission de !"assainis
sement_ d� Paris; instituée par 
le mm1stre da 1 agriculture et 
du commerce pour étudier les 
causes de !"infection signa Jée 
dans le département de la 
Seine ainsi qu" les moyens d'y 
remédier. - Un volume in·4' 
de 2n pages. . . . . . . . . . . . . . . . . 1 60 

uo 

6 • 
6 »
5 95 

5 85 

2 80 

2 10  

. L'hnprimerif'I nationite ,e ch11.rge d'e:tpè
l1er l.es exemplaires de cetJ oùvrllges qui lui 

Exposition internation11ls cl'tlectricit6. 

L'ouverture définitive de l'exposition inter
nationale d'électricité aura lieu le jeudi tt 
ao-0.t 1881.

SERVICE DE3 COLIS POSTAUX 

iUIIDlJ 

à la Corse, à l'Algérie, à la Tunlals 
et aux colonies françaises, 

desservis par les paquebots• p01tc frauçalii. 

AVIS AU PUBLIC

Une loi du 3 mars 1881 a approuvé la con
vention internationale conclue à Paris Je s no• 
vembre_ !.880 pour l'échange, entre div�ri! pays, 
des cohs postaux sans déclaration de valeur 
ainsi que la convention conclue, Je 2 novem� 
bre 1880, entre le minist re des postes et des 
télégraphes, agissant au nom et pour le compte 
de l'Etat, d'une part, et lei, représentants des 
chemms de fer de l'Etat, de l'Est, du Midi, dm 
Nord, d'Orléans àe ·l'Oae�t et de Paris-Lyon
�éditerranée, l,i la corn pagnie des Mfssage
nes maritimes, de la compagnie géné!ale 
trnneatlantique et de la compagnie ooncession-

(Su;pllhn,nC 
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11aire cèu .rrvi,11 poHal entre la France et la 
CorRr>, rt'autrn part. 

E,1 exécution de Li mémr> loi nu 3 mus 
i881, uri;, co r•lc'1,t;on a été i::onclue lo 17 Juin 
1881, eotre le ministre rles postes et d•·s t�lé
�nphP� et les repré,Pnt.ants des chemins de 
fer dP Paris Lyon Mè.h1erranile (Al�l>rie). de 
l'E-t-Algi>rien, de l'ÜuP,t A!g•rien, de BônP
G uelma Pt prolom;,'mPnt�, de la compa�nie 
F,anco-AlgériFnne et de la compagnie gén°
rale tramatlantique pour l'organisat,on du 
service des colis postaux en Algérie et en T12• 
ni• e. 

En coméquence, le rnrvice ,jes cors po,taux 
qlli fonctionne, depuis le 1•• mai dernier·, à 
l'intérieur de la France continentale et dans 
le& ravports avec I' Allemagni,, l a  Belg'que, Je 
Lu11•a.bourg ,t la Suisse, Fera étendu, à p�rtir 
du 1" aoù: prochain, à la Corse, à l'Algérie, 
à la Tum"ie l't aux colonies françaifes du :Sé• 
ne,:�,, de la Gua1e1oupe, de. la M!IJtmiquP, de. 
la Guyane frai Ça!se, de la Rèunioo, de Pot,-

dicbiSry, de Karikal et de la Cncbrncbine. Le 
pub ie pourn uµédier, aux corid1t1on� indi
quées c1-aprèR, d,s co is p..i,taux <le 1out11s les 
ga·, s des, ompagnies de. ch-mina dP fn fi�n:i
t,,irfs de� cOJ,vfDt,ons des 2 novembre 18•0 et 
n juin 1881, ain -i que des agences au port 
d'embsrquement d�s c >wpar;n'PS maritimes 
8igoa1a1res des mêmes conver,tiüns. Aux colo
nit>s, les colis po,taax rnront uçus au pori 
d'embarquement par l e  servic11 colonial. 

CONDITIONS GÉNÉRALES 

Les colis post:iax re peuvent pas d�passer 
le poids de 3 kilogr,,mmes; ceux pour la 
Cor�P, l'Algérie , la Tunisie et les colonies 
fruçai�es et 11ice 11erJà doivent, en outre, ne 
pu ncéder le volame de 20 décimètrPs cubes 
et la dimension de oO centimètres EUr une face 
quelconqt1e. 

Les ço\ s po�1aux nP doivPnt 1enfPrmPr ni 
matières explosibles, inflammable� ou cta�ge-

reusPs, ni articles prohibês par les 1o;s et rè
glt ments de douan� ou autre�, ni ltttres ou 
r,otf's ayant un caractère de corrPspondance 

Tout colis postal doit porter l'adresrn fxacl� 
du de6tinataire; l'emballage doit ri>pon Ire a 
la durée du t,an.-port et prégerver effir:ac;meJI 
le contPnu. DJUs les rel,uions internat:ona· 
lrs, le colis P"Hal doit, rn outre, ê>r,, scellé 
par uu cachet à la cire, par uu plomb ou tout 
aut.rQ moyen, av,c empri>mte ou marque �pé· 
c!ale de l'expérliteur. 

Li>s col.s postaux à d0stinatio,1 ou prnve• 
nant de la CtJrse, de l'A10énc, de 1., Tunisie,
et des col'lnies françaiies, no peuvent ê,re 
expédiés ni avec déclaration de ,·akur, ni 
contre remboursemenl ou déboursés d'aucune 
sorte. 

TARIFS ET EXPÉDITION 

L'atrranebissenl'nt des coli• po�taux e,1 
oh!igatoire, d après /es tarifs suivants : 

I. - TAXES DES COLIS PCSTAUX DE OU POUR LA CORSE, L'ALGÉRIE ET LA TUNISIE

LIEU DE DÉPOT POINT- DE LIVRAISON AU DESTINA.TAIRE 

I. - Colis postaux de l'Algérie et de la Tunisie pour l'Algerie et la Tunisie.

i:,aol au trou-port des colis postaux. ou ag�nce q,,ement en Algérie ou en 1 uri1s10 . .  : ..... ·.• . : .........• .. · .. ... ...... •: •. • 
Gare rle� compagnies de chemius de fer partici-

� 
Gare de destination! rlouane ?U agence de la compagnie maritime au port de débar• 

1 d,, la c-Jmpaguid maritim .. nu port ct't,inbar- Dom1c1le Ju desun itaire dans une localité de l'rntérieur de l'A 1gérie ou de la Tun1s1e, 
que ment en Alg.rie ou en Tunisie .... , . . . . . . . .,.des�erv1e par fac tago ou cor1 espoudunce .... •.......•.........•......•... , ... •, • •, 

ll. - Colis pO$taux de la France continentale pour l'Algérie et la Tunisie, et vice ve,·sa.l DouaAe m1 agence de la compagnie maritime au port de débarquement en Algérie ou 
Agença de ln compRgnie mar11icne au port d'em- G:.?a ��

n
d�:ti�-a'tiô�· �;; AlgÙi� 0; 

·e·
n ·T��-i�i;:::::::::::::::::: 

·
:;::::::::::::::; :_::barquement en France. ··· · ··•··············· Oom,c,le du de;tinataire dans uoe localité de l'intérieur de l'Algérie ou de \a Tum,10,

dessenifl par factage ou correspondance ...............••..••. , .•.. , • •. •. • • • • • • · · l D�
u
u
a
�: ��!�f�

c
�. -�� ��. ��-��-

a
-��

i
_
e 

m�:'.�
i
�� - ��- �-��

t
- -�� -������

u
-�1'.1.

e
.�

t 
•. ��-�_1��:'.� 

Oare de Fraoee ... ,............................. Gare de destination en AlgArie on en Tunisie ....... ..... .... .......•.... .... : . ; 
Domicile du rte;t;nataire daus unA localité. de l'intérieur de l'Algérie ou de la Tumste, 

desservie par factage pu correspoat.lance ......................................... . 

Agence d.B ln compagnie maritime au port d'em- \ 
barguemenL eu Algérie ou en Tunis.e .••.. , .• · i

Qare 4i'.&.liérie ou de Tunisie ......... •, ••••• , •. �

Douane on agence do la rom pognio maritime au port de débl',rquement en Frauce ..• 
Gare <ls destmat\on en France......... .. .... ..... .... ... . .. ...... • . ...... · 
Domicile du destm11tair,, da11s une localité d'e l'intérieur de la France continentale 

rtesserv10 par factag� ou cnrrespnndaoce ..................... , •....... , ......... • • 

Douane ou agence de la comrsgnie maritime au port de débdrquement en Frauce .•.. 
Gare rtd de,t 1,arion en �'ran�e . . . . . . . . . . . . . . .. .......... ......•. .......... 
Dom,ctle du •!estioataire dans une localité de l'intéri eur de la. France continentale, 

desse rvie par factage ou correspondance .••.•.•.....••....•........•...•.•.. , .•. • 

III, - Coli$ postaux de la Corse pour la Corse, la France, l'Algérie, la Tunisie, et vice versa. 

�genr.e de la compegnie maritime au port d'e m-) 
barquemenl en Corse ........................ • 

t 

Agence de la compagnie maritime au port ri'ern-1 
b• rquPm_ent en �-, auc_e _continei,tale, en Corse, ( 
en Algérie ou en Tun1s1e ...................... , 

G
��

e 
1�\'infJ!���- ���

t

_i�:.�
t

·
a
·l�'.. ��- _1: �����'.� -�� j

Deuane ou agence de la compsgnie maritime au port de débarquement en France 
contioental·•, eu Corse. en Alg•ri� 011 en Tuuis1e ... .............. •......•...... , , 

Gare de destinai ion eu France contmeotale, en Algérie ou en Tunisie ............. •, 
Domic Je rfu dest1nata11e ,lans unA ltt<;elité de l'intérieur de la F,an�e contineutale, 

de l'Algérie ou de la Tunis e, des,erv1e par factage ou correspondance, .•......•... 

Douane ou agence de la compagnie maritime au port de débarquement en Corse ..••• 

Douane ou agence do la compagnie maritime au port de débarquement en Corse ..•.• 

TAXE 
(y compris le 

droit 
de tiinbre 

de 
10 eenltme5) 

0 60 

0 85 

C) 35
0 85 

1 10 

0 85 
t 10 
t 35

35 
0 85 
1 10 
0 85 
1 10 

t 35

0 35 
0 85 

\ 10 

0 35 

0 85 
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LIEU DE DÉPOT PAYS DE DESTINATION 

IV. - Colis postaux de l'Algérie, de la Corse et de la Tunisie pour l'étranger.

Atence de la compagnie maritime au port d'em• �arquement en Algérie ou en Corse .... , ...... ( 

Gare d'A lgérie. . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . .. . . ...... 

Belgique ou Suisse, ................................................... , ........... . 

A llemagne ... ! ��l: S!
r
t�e��ï'cj�è 

0

(s�i-ïa 'cie�ande· 'é;p;ès;è 'rièi ·e·;pédiÏe�;s)::::::::: 

Luxembourg. i ;�:: ��
r

�!Tgùi�è" o�· d:À'ùèii{ag�e(s�; ïâ'rié�àndéë�p;éàsé 'cièsè�:l péJiteurs) ........................................................ . 

Belgique ou Suisse ............................... , ................................ .. 

A ll emagne ..• { ��:: ��
r

�!]'g;'cj�é ·es�·; ià' dé�ë.�c1:ë ë:;i,;��;è 'Jès 'è;pêdli��;.,j,:::::::: 
i Voi11 direct0 .... .. . . . .. . .......... ... . . • ....................... .

L
u

x
embourg. 

l v�:d?i:u�:t���- ��- �.-�
!
����!��- :���. 1.,_ . �-���.��. �?.

r
����- ��� .���

Relgiqlle ou Suisse ................................................................ . 

A.ience de la oompagnle maritime au port d'em- Allemagne ... { ��l: ��-ir!Tgï°q�é 
0

(s�i ië. 'cié���êie' e�·p;èàs'ë iièà e°iipédÎtè�;;i::::::::: 
arque ment en l'unl•ie ...................... . 

Gare de Tunisie .. 

Luxembourg. j ;�[: ��
e

�!1giq�è
. 
oÜ .ci-'ÂÎÎema·g�ê ·cs�·r ië.' dé;iiàûct

.
ê e�·p;èàsê .dé� ·ê;�l péd1teura) ............................... , ....................... . l Belgique ou Suisse ................................................................ . 

1 { ��i: S!
r

t�1�iq��(s�; iâ 'ci��inêie· ��·p;ë;;é .dè; ;;;péditË;;;;,::::::::: . . . . . . . .. . . .. .. . . . . . .. . . . .. . 

L

A

u

l

x

e

e

m

m

a

b

g

o

n

u

e

r

.0

g

0• 

Voie directe ................................... ................... . 
Voie de Belgique ou d'Allemagne (sur la demande expresse des ex-

péditeur,) ........................................................ . 

TAXE 
( y compris le 

droit 
de timbre 

de 
10 .entimej,) 

1 35 
1 35 
1 SS 
1 10 
1 60 
t 60 
1 61) 
2 10 
t 3S 
1 85 
1 GO 
t GO 
2 10 
1 35 
1 85 
1 85 
t 65 
2 35 

1 6� 
2 10 

u. - TAXE DES com; POSTAUX A DESTINAT:o� DES COLONIES FR4NQAISES DESSERVIES PAR LES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS

TAXE 
(Y compris le droit de timbre de 10 c ntim• s) des colis �ostaux à livrer 

aux. de!;iinata1res au por, de débarquewe1,t 
LIEU DE D:i;;POT DES COLIS 

au Sénépl. 
--

-"1:ence de la Compagnie maritime au port d'embarquement en France ....... . 1 10 
Gare de F rance ............................................ ................. . t 60 

A��i�1�-�. 1_� -������-
i
� .• 1'.1.�

r
_ï�

i
-��. ��. ���� -�•���-

a
_
r
.������'.. ��. ?.o-���. �� .. �� 1 85 

Gare de l'Algérie.• ... • ........ 
·
• ............................................ . 2 10 

41tence de la Compagnie maritime au port d'embarquement en Tunisie ...... .
Gare de T . .

2 10 

u.n1s1e •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••.••••••••• 2 35 

(a) Le transport entJe Ja France e t  1"Algér1e ae füra exclusivement par Marseille.

L'e 
Colis :rpêd1te11r est libre de demander qua les
llent 

�ostaux à deslinatiun cfe la France co:rn•
lrés 

I e, de l' A1g�rie et de la Tun1,ie rnirot h
i! "l(_en gare ou 1emis à domicile partout où

C 'St 
Poud� 

0 un s�rv,ee de factage ou de corr, s
d,é

M 
�ce._ Mais les colis ne pE>uvent être txpé: 

l'a q e h vrable s en gare soit en douaoe ou a�l'nce • . ' 
Buiv marrnme du port de di>barqucwent,
loca�: Je eu, s'ils sont à destination d'une

non dotée d'un service de factage ou

de correspondance. Sons le bénéfice de cette 
ré,erve, Je3 cohs postaux sont admis pour 
tunteb de�tinations en Corse, en Algé rie, en 
Tunisie et tux colomes françaises désignées 
i,L. hant. 

La liste d0s localitéi poarvnes d'un service 
de factage ou de correspondance est mise à la 
dispositwn rlu public partout où peut s'effec
iuer le dé�ôt du colis postaux. 

li est dèlivrè gratuitewent à l'expéditeur, au 

à la Uu. arloupe 
l la Martiuique

l la.
GoylDe rrançaise. 

2 10 
2 60 

2 85 
3 10 
3 10 
3 35 

à la Réunion 
l Pondi•b�ry
à Karit.l. 

2 10 
2 60 

2 35 (a) 

2 85 (a) 

2 60 
3 10 

en Cochinchine. 

3 10 
3 60 

3 35 (a) 
3 85 (a) 

a 60 

4 10 

mr,mrnt du dépôt, un récéyi.ssê som1r1ire de 
son i,nvoi. 

BULLETINS D'EXPÉDITION 

Cb.aque colis ro•tal doit ê·re accom ag•,i 
d'un bullHin d'�xpPdit•on, qui est J empli, 
daté et signé par l'expéJ,teur. Les butletinl 
sont mis à la d1spo,1tion du pl!htic dau1 
toutes les gares et tocs les burt&.ux de v1ll1 
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lléaignés par les compagnies de chemins de f€r; 
le public pourra également se procurer des 
hulletins dans les agences maritimes an port 
(l'embarquement pour les expéditions faites 
èle ce derniel· point. Les bulletins peuvent être 
�chetés à l'avance et apportés tout remplis, 
11 vec les colis, à la gare , au bureau �e che• 
min de fer ou à l'agence maritime de d'épôt. 

Ch;iq□e bulletin d'expédition afférent à un 
colis postal pour l'étranger et les colo
i,ies françaises on à un colis postal de la 
!<'rance pour la Corse, l'Algérie et la Tu
i,isie, et t>ice versa, de la Corse pour l'Al
,sfrie et la Tunisie, et tJice versa, est vendu an 
Jirix de iO centimes. En ce qui regarde les 
, xpéditions à l'intérieur de l'Algérie et de la 
Tunisie, il est créé deux sériea de bulletins 
d'expédition et d'afl'raochissement du prix cte 
(,0 centimes pour les colis livrables en gare, 
Pn douane ou à une agence maritime, et de 
85 centimes pour les colis livrables à domi
cile (droit de timbre compris dans chaque 
cas). 

Chaque colis postal _de on pour l'étranger et 
J es colonies françaises, de même que chaque 
colis pour la France, la Corse, l'Algérie et la 
Tunisie qui doit emprunter la Toie de mer 
pour tout on partie du transpor,, doit être ac• 
compagn�, indépendamment du bulletin d'ex
Jiédition , d'une déclaration en douane établie, 
en autant d'expéditions que le comportent la 
législation et le nombra des pays participant 
au transport. Les formules de déclaration en 
douane sont mises gratuitement à la dispo• 
�ition du public dans les gares, bureaux ou 
n gences des compagnies chargées du service 
des colis postaux. 

Ces formules sont remplies par l'expêdi• 
teur. 

TRANSPORT 

Les colis postaux sont transportés en France, 
en Algérie et en Tunisie, par les trains-poste 
on autres en usage pour le service des colis de 
grande -vitesse, et dans les délais fixés par les 
règlements généraux. Le transport par mer 
est effectué par les paquebots-poste frapçais 
aux conditions de leur itinéraire réglemen
taire. 

A moins d'indication contraire de l'expédi
teur, les colis postaux sont transmis par la

voie la plus courte, lorsqu'il n'en ré1ul1e pas 
d'augmentation dans le prix du transport. 

LIVRAISON 

Les colis postaux sont remis contre reçu aux 
destinataires ou à leurs représentants, soit en 
gare, en douane ou à une agence maritime, 
soii à domicile. 

Tout destinataire d'un colis livrable en gare, 
e� douane ou à une agence maritime on 
adressé à une localité non desservie p&r un 
,arvice de factage ou de correspondance est 
avisé - de la présence de ce colis à la gare,
douane ou agence d'arrivée par une lettre 
expédiée dans les -vingt-quatre heures qai eui• 
vent le moment de l'arrivée du colis. Il lui 
appartient d'assurer à ses frais le tramport 
au-delà de la gare, douane ou agence d'arri• 
vée la taxe payée par l'expéditeur ne s'ap
pliquant pas aux frais en dehors du rayon 
d'action des compagnias de chemins de fer on 
maritimes participant au service des colis pos
taux. En ce qui regarde les porls ou gares de 
Ja Tunisie où il ne sera possible ni de remettre 
les cohs à domicile, ni de faire distr1�uer des 
lettres d'avia aux destinataires, les colis reste-

ront en douane o_u en gare à 111 disposition des 
ayants-droit. 

Les colis postaux à destination des localités 
où les compagnies possèdent un service de 
factago ou de correspondance sont portés à

domicile par ce service, lorsque le bulletin 
d'expédition clonne l'adresse du destinataire tt

que l'expéditeur n'a pas expressément réclamé 
la livraison en gare. 

Le destinataire de tout colis postal dolt 
payer: 

i• Si le colis est. livrable en gare, en douane 
ou à une agence maritime, le port de la lettre 
d'avis d'arrivée qui est de 5 centimes; 

2• Le droit de timbre de 10 centimes, �i le 
colis est de provenance étrangère ou bien ori
ginaire d'une colonie où le timbre ne peut être 
payé au départ; 

3• Pour tout colis d'origine étrangère livra• 
ble à domicile, une taxe de factage de 25 cen
times; 

4• Eventuellement, lea droits de douane, 
d'octroi et autres frais dont le colis serait 
grevé. 

Les colis postaux portés à domicile et qui 
n'ont pu être livrés pour une cause quelcon
que sont tenus en gare ou an bureau de cor
responda11ce à la disposition des destinataire�. 
Si un second transport à domicile est de
mandé, le destinataire est obligé o'acquitter 
une nouvelle taxe de factage de 25 centimes, 
lndépendam01ent des frais de ma.gasinage ou 
autres exigibles, s'il y a litrn, 011 conformité 
des tarifs. 

RÉEXPÉDITION 

La réexpédition d'un colis po!ltal par suit· 
du changement de résidence du destinataire 
on par suite de renvoi à l'expéditeur, donne 
lien à la perception à nouveau de la taxe de 
transport et du droit de timbre de 10 centimes 
à la charge de l'expéditeur ou du destinataire, 
suivant le cas, sans préjudice du rembourse-

. ment des droits de douane ou d'octroi acquit
tés, et des taxes de factage, de magasinage et 
autres frais, s'il y a lieu. 

La réexpédition par suite de fausse direc
tion, on d'une erreur imputable au service 
ne peul donner lieu à aucune perception sup . 
plémentaire à la charge du public. 

COLIS REFUSÉS OU NON DISTRIBUABLES 

Les coli:;1 posta1,1.x, livrables à domicile, qu, 
n'auront pu être distribués porir uoe cause 
quelconque, de même que les colis livrables 
en gare que les destinataires, dùment pré
venus, n'auront pas fait retirer, dern�urtront 
en souffrance pendant un délai de huit jourd, 
poor la Corse, et de quinze jours pour I' Algé
rie, la Tunisie et les colouies françaises. Passé 
ce délai, lei expéditeurs seront consultés sur 
la manière dont ils entendenl en dis poser. 
Tout colis postal laissé en souffrance, pendan 
six mois s'il provient de la France (y compris 
la Corse et l'Algérie) et de la Tunisie, et pen
dant un an s'il est originaire de l'étranger et 
des colonies françaises, sera livré à l'admmis
tration des domaines pour être vendu au pro
fit do l'Etat, sauf déduction des taxes et frais 
dus au::: transllorteur�, s'il y a lieu. 

Toutefois, les colis postaux non distri
bués qui renfermeraient des articles sujets à 
détérioration ou à corruption, seraient im
médiatement vendus, sans avis préalable 
et nns formalités jufüialres. Le produit 

de la vente serail remis à l'expMiteur, 011, 
sur la demande de celui-ci, au destinataire, 
après déduction des frais dont les colis ,e 
trouveraient grevés. 

Rll SPONSABILITÉ 

La pe.rte ou l'avarie d'un colis postal, par 
suite de toute autre caufe que celle résultant 
d'un cas de force majeure, donnera lieu ;,u 
payement d'une indemnité correspondant au 
montant réel de ll'- perte ou de l'avarie, �ans 
que cetie indemnité puisse toutefois dépasser 
i5 fr. par coli�. L'indemuité,rnra payée à l'ex
pMiteur et, à défaut ou sur la demande de 
celui-ci, au destinataire. Le payement de cette 
indemnité aura lieu dans le plus bref délai 
possible et au plus tard dans le dé!ai de trois 
mo\s pour le régime intérieur, et d'un an pour 
le régime colonial et international à partir du 
jour de la réclamation. 

Les réclamations relatives à la perte ou à l'a• 
varie des colis postaux, ne pourront être ad
mises que dans Je délai d'un an à partir du 
dépôt des colis. Ce délai expiré, le réc[amani 
n'aura droit à aucune indemnité. 

EXTENSION DU SERVIOE 

Das avis ultérieurs feront connaitre les con• 
ditions dans lesquelles Je service des colis pos
taux pourra successivement êtJe étandu à l'm
térieur de la Coree, ainsi qu'aux colonies fran• 
ça1ses et aux divers pays étrangers non men
tionnés en t�te du présent avis. 

Paris, le 26 juillet 188 l. 
Le ministre du postu et des léMgraphu, 

AD.COCHERY. 

_.,. ___ � .. J 

SÉNAT 
(Session ordmalre de 18St.) 

Bullotltl 4;; la 111611.n.oo du vendr�dt 
29 j1dllet 1881. 

PRÉSIDENCE DE M. LtON SAY. 

La séance est ouverte à une heure, 
Le procès-verbal de la dPrnière séance, h1 

par M. Casimir Fùurnin, l'un des secrétaires, 
P&\ adopté, aprè� des observations de M. de 
Gavard1e. 

I e Sénat adopte des projetr, de lois tendan>. 
à autori!er les villes d'Armrnt1ères. d'Alb•. 
ci'Auxerre, de Besauçon, de Compiè15ne et Je• 
départements de la Meuse, d'Indre-et-Loi!e e� 
du Var à contracter des emprunts et à s'im • 
poser extraordmairement. 

Le Sénat adopte des projets de loi ayant 
pour objet la déclaration d'utilité publique dl\S 
chemins de fer du Blayais et des Lrnde�, de la 
Gironde, du chemin de fer de Sidi-bel-Abbès 
à Aa!-el-Ma, et l'incorporation, dans le réseau. 
d'intérêt général, du chemin de fer de Sainte• 
Barbe-du-Tlélat à Sidi-bel-Abbès, e,, enlia, 
l'approbation d'une convention entre le gou
verneur �énéral de l'Algérie et la compagme d1 
1'01.est Algérien; la déclaration d'utilité publt· 
que des chemins de fer de Fougères à Vire: 
de Pamiers à Limoux, de Sain!,· Giroas a 
Oulst, et de Lavelanet à Bram. 

Le Sénat ad11ptu, à l'unanimité de 240 vo• 
tants, un projet dt> loi portint: t• ouveriura 
et annulalion de divers crédits Hupplém�n11<i
res et extraord1na1res sur les exercice, t87 J, 
1880 et i88l; 2° ouverture de crédits spéc1au!; 
d'Exercices périmés et clos. 
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1 A �•�s avo·r entendu M. de Gavardie Pt M. a min1s1 re dfl l'inslrnction publique, le Sénat 3•1opte un projH dP loi 9yant pour obj•t -d'au;;• 
DIPater de 120 millions de francs Je fonde de 
ùùlation 

_
_ de la caiise des lycées, collèges et

holes primaires. 
Le Sénat adopte, à l'unrnimité de 229 vo

�ants, un pro;et de loi p<lrtant : 1° approbation 
e la convemion entre l'Etat el la ville de }'.a_ris, pour la conservation du parc de l'Expo

i�1on da Champ-de-Mars (côté de la Seine), et change des terrains occupés -par ce parc 
�vec �•aulres terrains appart�nant à la ville
e Pans ; 2• ouver\ure au ministre des tra

��ux publics, sur Je budget de l'exercice 1881 . un crédit extraordinaire de 834,981 fr. 550

1
.éc�ssaire à l'exécution de ce ceUe conven-1on. 

Le Sénat adopie, à l'unanimité, de 238 :Votants, le projet de loi ayant pour obJet d'autoriser l'érection en AJgl>rie d'un monument commémoratif de la mission Flattera et l'allocation de sub- ides aux familles des lllembres de la mission. 
Et, _à l'unanimité de 239 votants. le projet de 101 portant ouverture au mini11ère de la guerre, aur l'e1ercice 1881, d'un créJit 1up•

Plémen1aire applicable à l'installation <le l'école des 1ous•officiers à Saint-!',,laixent. 
Le Sénat adopte, à l'unanimité de 207 votants : i•, le projet d" loi portant ouverture 

bu ministre de l'instruction publique et dea eaux-arts sur l'exercice l.881 ,  section {'", 
dhapitr!' 34, instruction primaire, d'un cré-
!t s_upplémentaire de 8,145,875 fr.; î• à l'unaD1mtté de 218 votants, Je projet de loi, adopté 

��r la Chambre des députés, ayant pour objet 
é 

ouvrir au budget du ministère des affaires 
tr�ngères (cb.ap. 3, traitement dos agents 

Po_htiques et consulaires) un crédit supplémen
ta1r� de 20,000 fr. sur l'exercice t88l ;  3°, après avoir entendu MM. le colonel de Chad ois et le 
g�_nèral Robert, le Sénat adopte le projet de 101 �!louant des suppléments de pensions aux anciens militaires et ma'l'ins e, à Jeurs veu
v�s ; 4°, Je proje, de loi portant cession à la 
�Ile de Nancy du quartier de cavalerie des 

rémontrés. 
Le Sénat adopte, après déclaration d'ur• 

gence, des projets de lois relatifs à la reconstruction de la Sorbonne, à une demande de ;3édit pour les pemions civiles (unanimité de 7 votant�), • à l'érection d'un monument commémoratif de l' Assemblée nationale à Ver• 
�ailles (167 voix c0ntrl' 191, à la reconstruction 
11 palais de justice de Paris (unanimité de224 votants), à des chemins de fer d'intl>rêtlocal, aux chemins de fer construits par l'füat

Pt �on concédés, au chPmin de fer d' Arzew à 
�atda_(unanimité de 2½8 votante) et des projetse 101s d'intérêt local concunant le devarte
�ent du Pu-de-Calais, les villes de Clermont
d'Arand, de Chartres, de Nantes, de Dijon et 

gen, de Besançon, un échange de terrains 
�a� _ le départemem de la Vendée et la ville e •1.1ve-de Gier. 

L'ordre du jour appelle la suite de la dis
fUsëon de la p ropo,hian de loi, adoptée par 
1� hambre des députés, ayant poar objet
p 
abrogation de l'article 1 5  du décret du 23rairial an XII, relatif aux c,metières. 

r 1.1. le baron de Ravignan développe un ar-
dlcl

1
e !ldditionnel à l'amcle unique du projet e 01. 

Co L'amendement est repouesê par H5 voixDtre 1 l9, sur 264 votants. 
l Sur la demande de M. Baffet, il est procédéun vote sur l'ensemble. 
0 dL

e vote à la tribune et l'appel nominal sontr onnès. 
le 1s8 scrutin sur l'ensemble du projet de loi,
li I énat n'étant pas en nowbre, est déclaréu . 
le .M. le ministre des affaires étra �gèrea donne 
nitur11 • d'un décret de M le Préoident de la 

Pllbhqo.e aux \ermtls duquel la session or-

dinaire de 1881 ,  au Séaat et à la Chambre des
députés, est clo�e. 

J,a el-ance est ievée à 5 heures 35 mi• 
nu tes. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Ses,io• de 1881.) 

Bulletin de la séance du vendre4l 
29 Julllet 1&81.

PRtsIDRNCE DE ),{, GAY:aETTA 
La séance est ouverte à deux heures. 
Le procès-verbal de la da,nièr11 séance, lu

par M. Armez, l'un des secrétaires, eat
adopté. 

L Chambre prend. en considération un 
projet de résolut•on de M. Farcy et plusieurs
de ses collègues, tendant à la no11:uaat1ol'I
d'une cocom1ssion cbarg:ée de faire retourner à 
l'Etat les sommes indô.ment perçues par les
compagnies de chemins de fer sur . )es trans
porta de la guerre. 

La Cbambre adopte, en 2• délibération, 
trois projets de )oi concernant le code rural. 

La Chambra adopte un projet de loi relatif 
à la concession des canaux dérivés du Rhône 
et de ses affluents. 

La Cl:tambre adopte, aprés déclaration d'ur
gence, un projet de loi concernant le chemin
de fer de Bourges à Avallon, u,n projel de loi
concernant Je chemin de fer d'Elival à Se
nones. 

Elle adopte également, après déclaration
d'urgence, un proiec de loi relatif à la restau
ration des terrains en montagne. 

Elle adopte, après déclaration d'urgence, 
trois projets de loi d'intérêt local, concernant 
les octrois des villes de Lyon, Annecy et
Melun.

Elle adopte, au scrutin un projet de loi ayan,
pour objet d'ouvrir au ministre de l'intérieur 
et des cultes un crédit supplémentaire de 
t,986, t56 fr. 50, de1111né à compléter le paye
ment de la garantie d'intérêts due aux compa•
gni•s de ch�mins de fer de l'  Algérie. 

Elle adopte un projet de loi poitant modifi
cation de ressources affectéPs au budget ex
traordinaire de l'exercice 1880, pour parer à la
dépanse de la reconstruction de l'hôtel des 
postes. 

M .  le président annonce qu'il a reçu de 
M. le président du conseil ampliation d'un
décret de M. le Président de la République 
portant clôture de la session ordinaire de 
t88t . 

M. le président prononce 11ne allocution. 
Le procès-Terbal de la présente eêance est 

lu et adopté. 
La séance est levée à quatre heures Tingt

minutes. 

COMMISSION chargée de l'examen de la pro
position de loi de M. Benjtmin Raspail , 
relatiTe aux incompatibilités parlementaires.
(N° 3986.) 
i •• b11reau, M. Bernard - Lavergne. -

2• bureau, M. Senard. - 3• bureau. M. Ras
pail (Benjamin). - 4• bureau, M. Folliet. -
5• bureau, M. Roque (de F1llol). - 6• bureau, 
M. Foueset. - 7• bureau, M. Duclaud. -
8• bureau , M. La Caze. - 9• bureau, N • • •
- 10• bureau, M. Chevallay. - H• bureau, 
M. Marcou. 

COMMISSION chargée de l'examen de la pro
pooit1011 de loi de M. Duclaud, ayJnt pour

objet d'ajouter un paragrAphe à l'article I'!  
de la  loi du 3 ju1ll•t 1877 sur les réqm • 
sitions militaires. (N° 4018. - Urgence dé
cta,ée.) 
i" bureau, M. Patieaier. - 2• burfan, M. 

B�auesirfl. - 3• bureau. M. Deniau. - 4• bu
rPau , M. Frogier de Ponlevoy. - 5• bureau, 
M. Mingasson. - 6• bureau, M. Daron. -
7• bureau, M. Doclaud. - 8• bureau, M. 
Barthe (Marcel). -9• bureau, N . . .  - 10• bu• 
reau, M. Maigne. - H• bureau, M. Du• 
pont. 

N0tnination des prlsidents, . s�ttairu 

el rapporteurs dlll commimom. 

La commission charŒlie de l'examen de �a. 
propo•itiou de loi de N.. B•njamin Raspail, 
relative aax incompatibilités patlementa1res, a 
nommé : 

Président : M. SPnard. 
Secrétaire : M. Rasp3il (Benjamin). 

L1 aommis1ion chargêe de l'examen de ).\ 
proposition d� loi de M. Ducl�ud: arant pour 
objet d'ajouter un paragraphe a I art_1c_te 12 �0 
la loi du 3 juillet 1877 sur les réqu1S1t1ons m1• 
Jitaires, a nommé : 

Président : M .  Daron. 
Secrétaire : M. Beaussire. 
Rapporteur : M. Duclaud. 

.!GADRllIES ET CORPS SAVANTS 

ACADiMIE DE MtDECINI 

Séance du 26 juillet 1881. 

PRÉSIDEN Cl!: DE 111. LEGOUEiT 

M. le ministre de l'agriculture et du
commerce transmet : 1 ° le compte rendu 
des épidémies observées en 1 880 dans les 
départements du Calvados, de la Haute• 
Marne et de l'Indre ; 2° une '.demande 
faite par M. le docteur Eustache de Lille, 
à l'effet d'obtenir l'autorisation d'exploi• 
ter la source d'eau minérale dite du Son• 
dao-e située à Lamalou-le-Cen'.re (Hé• 
ra�lt'} ; 3° la formule d'un médicamenb 
présenté sous forme de goudron par M. 
MicauH (de Clermont-Ferrand) . 

Décès de M. Armand Moreau. - M. l& 
président fait part à l'Académie du décès 
de M. Armand Moreau, membre de la. 
section d'anatomie et de physiologie, et 
inTite M. Sappey à donner lecture du. 
discours prononcé à ses obsèques. Après 
avoir rappelé qu'Armand Moreau avait 
consacré sa vie à l'étude de la pbysiolo• 
gie expérimentale et qu'il l'a cultivés 
pendant plus de vingt ans dans le labora
toire de Claude Bernard qui lui �ontra. 
toujours une vive affection, il ment10nne 
plus particulièrement quelques-uns de 
ses plus importants travaux, not�mment· 
son célèbre mémoire sur la veso1e uala--e 
toire des poissons. Armand Moreaa, apr�gs 
avoir défini le rôle mécanique de la veme.• 
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B.at�toire et analysé l'air qu'elle renferme, 
après avoir étàbli qne cet air est le �iège 
d'une formation et d'une réwrption alter
nativPs, détermina aussi la caose qui pré
aide à cette �écrétion ; il reconnut ainsi 
qu'e'le réside dans le système nt1rveux. 
L'Académie des scien�es le récompensa de 
re s recheri;hes en lui décernant le prix 
de physiologie &xpérimeu tale. Il publia en 
oui re µJ . ,sieur■ autres travaux no1t moins 
imp0rtants : sur la voix des poissons 
dunt il fit connl:lître le méc:imsme, sur la 
torpille électri-�ue, sur l'action du sulfata 
de magnési" i 1jecté dans le tnbe intesti
nal tt mr les nf'rfs va•culaires. L' Aca
démie, dticlare en terminant M .  Sappey, 
pqrd en lui un de ses membrt!s les plus 
honorables et la science un ami aussi dé
voué que désintéressé. Ce discours est ac
cueil h par des marques unanim�s d'assen
timent. 

Eav,v minérales. - M. Bouis donne 
lerture du rapport annuel mr le �ervice 
mM1c�l des eaux minérales en France, 
paudant l'armée 1878. A cette époque, 
l'expo,1tiou nniverselle de Pc1ris permit 
de montrer, dans un pavillon 1pt>1.aal oc
cu1ié par 1 1 0 exposaub, toutf's les m:hea
ses en eaux minérales, de notte pays, 
richesses trop longtemps méconnues. 
La commission déclare que, pour l'exer
cice qui fait l'objet de son rap;iort, au
cun tra-Ya1l hors ligne ne lui a été 
adressé ; mais , comme d'orJinaire, un 
ci-rtam nombre de rapports im6ressants 
lui mot parvenus, pour lesquels e1le pro
Jiose des récompenses qui ne doive1lt être 
divulguées que lors de leur proclamation 
ofûcie:le. Le rapporteur sollicite eufin de 
M. le ministre de l'agriculture et du com
merce les allocatious suJti�antes pour
acheter quelques ioetruments et for.rnir
des rnbsides afin de créer et d'entretenir
dans les stations thermales des observa
tions météorologiques, ainsi quo des la
boratoires élémentaires de ch1m1e, analo
gurs à ceux des hôf>itaux, et mis à la dis
l osilion dei méJecrns.

Yaccinatiofl charbonnettse.-Ainsi que la 
dit, en comml!'nça,1t M. Boutet (de Char
tre�), membre correspondant de l'Acadé
mie de médedne dans la division de mé
decine vétérinaire, la grande découverte 
de M. Pasteur, concernant l'atténuation 
des virus à l'aide d'une culture parllcuhère 
et son application à la vaccination pré
ventive du charbon, ne  pouvait pas lais
:,er indifférent le corps médical d'i:ure
et-Loir, ce Mpartement qui est la terre 
classique des maladies charbonneuse�. 
Aussi, sur la demande des méd.ectns et
des vétérinaires de la localité, le conseil 
général a-t-il invité M. le préfet à cons
titu�r uno commission d'étudcS expéri
mentales et a-t-il voté une allocation 
spéciale pour subvenir aux dépenses de 
ces étude�. 

Le 18  juin, la commission nommée 
dJcid,a : 

1 ° Qu'elle bornerait, pour le moment, 
ses exvérienc�s, à l espèce oviue;  2• que, 
pour ces exp&r1enr:es, elle se procurerait 
deux lots lie moutons, à p0u près égaux 
en nombre, l'uu préalablemPut suuwia à 
la vaccination préventive et l'autre abao
lumeij� yïerae d� �oute :vaccination i 

3• qu'enfi n  les deux lots, comprenant de 
30 à 40 bê1es au total, seraieut inoculés, 
au moyen de la seringue Pravaz, avec du 
saug pris sur un mouton ayant succombé 
au charbon, dans une ferme beauceronne, 
depuis moins de douzs heures. 

C•mformt>ment à ce programme, le 
16 J 1 til let courant, à dix heures du matin, 
la commission se ren fait à la ferme de 
Lambert, commune de Barjouville, près 
de Chartres, où elle avait réuni, depuis 
quelques jours , au miliea d'un pr�, 
1 6  moutons beaucerons achetés dan!! les 
environs et 1 9  moutons du troupeau d'Al
fort, vaccinés préventivPment quatre se
maii:1es auparavant par .M. Pastt1ur. 

E11 même t..,,mp�, uu mouton mort à six 
henres du matiu, chez un culti•areur VOL

sin était amtné dans le champ d'expérien
ces. Ce mouton ayant été aussitôt ouvert 
et ayant monLré, à l'œil nu comme au 
micro:icope, toutes les lésion� caractéris
tiques du chubon, la commtssion pi·océda, 
avec son san�, à l'rnoculation aucc�ssive 
des 35 bêtes, en ayant la précau1ion d➔ 
les prendre alternativement dans chaque 
lot. 

L'opératet1r se eervait d'une seringue 
de Pravaz pouvant contan.ir un ceutimèire 
wbe de liquiJe. L'instrument, étant rem
pli de sang puisé direi:tement d.ans les dt
verses parties du corps du mouton char
bJnneux, notamment dan, la j ugulatre, 
dans le cœur, dans la rate, on le vidait 
Pn injectrnt, par parts à peu près égales, 
le contenu, dans le tissu ci,'lulaire sous
cutané de la cui5se gauche de deux bêtes, 
uue de chaque lot. 

Chaque animal fut ainsi inoculé  avec 
une dizüne de gouttes de sang cbarbou
neux, et les conditions d'inoculation fu
rent exactement les mlimes pour les d.eux 
lots. 

Le surlende'Ilain 1 8, conformément à 
l'avi■ publié par les journaux de la loca
lité, la commission se rendatt de nouvtau 
à la forme de Lambert, où les 35 mou
tons inoculé:; avaient séJourné daus le 
même parc, avaient  été soumts à la même 
alimentation , depuis le commencem�nt 
des ei pél'ienc.is. Elle reconnut ausattô1 
que pu un mouton d'Alfort n'avait suc
combé; que pas un  ntJ paraissait même 
indisposé. Elle reconnut, par contre, que 
daus le lot de moutons b.,aucerons 
10 étaient mGrts et 'plusieurs étaien t 
triste .. , abattus. 

Elle procéda à l'autopsie des 10 bêtes ci
dessus, en présence d un nombreu1 pu
blic; sur tous les cadavres ,  elle corutata 
un ép· nchement de sérosité citrine assez 
abondant, parsemé de quelques petits 
caillots da sang noir, en dedans de la 
cuisse gauche et au-dessous de la peau, à 
la place sur laquelle a été pratiquée l'iuo
c11ldtion. Elle constata, en outre, comme 
elle l'avait vu sur le montou qui a fourni 
le viru,, toutes les lésions varticuhères 
au charbon. Pendant que se faisait l'a11-
tops1e des dix moutous qui précèdent, 
deux autres moutous beaucerons mon
raienL et prtlsentaient le" mêmes lésion■• 
Euflo, 1� 19, il y a aujourd'hui huit jours, 
a ne,Jf heures du matin, 7 1  he,JJ'e� après 
l'inoculation, des 4 moutons beauc�rons 
qui restaient, trois encore avaieut suc
combé. Un seul de ce lot a survécu et 
sur:vit aujourd:hui, 

Quant aux m0utons d'Al fort, il s ont 
tous continué à bien boire et à bien man
ger; ils ont continué à être gai!, à se b ien 
porter, eu un mot, jusqu'à �amedi der
n iPr, 23 courant, jour auquel ils ont é •é 
réexpédié$ à la ferme de Vrncennes, d'où 
ils prov.-naien t. 

Tel e,t le fait de Chartres, ajoute M. 
Bo,1tet, avec sa caractéris tiq > 1e propre qui 
le distingue un peu du fait de Pouilly le
Fort; la, en effet, les expérimentat➔urs 
ont inoculé les animaux ave : le virus 
très viruli>nt culiivé drns le laboratoire 
de M. Pasteur depuis plus d., quatre ans 
(mars 1877), tanfü qu'à Chartres les ani
maux ont été moculés avec le sang pris 
sur un mouton mort d11 charbon, dans 
une ferms dt:1 Bt1auce, depuis quatre heu
res seul�ment. 

Dl:! plus, à Pouilly-le-Fort, le troiiième 
jour de l'inoculat1on, unf:l des brehis vac
duées est mor,e, t�ndis qu'à Chart,·es 
toutes les bêtes vacciuées out résisté; à 
Pouilly-1-i-Fort, enfin, Lous les moutons 
non vaccinés ont succombé, à la suite de 
l'inoculation , tandis q.u'à Chartres un 
de ces moutons a été réfractaire. Cntte 
résibtance - uu seul mouton 11ur 16 -
n'a nullement étouné les membrts 1 e  la 
commisston qui, presque tous, s'aLten
daieut à la voir se mau1fe&ter sur un plus 
grand noml>re de sujt1ts, ain�i qu'ils l'a
vaieut remarqué déJ \ en 1850, 185 1 el. 
t8:-i2, alor� qu i l s  pratiquaient les nom• 
br.iuses inocula1ions qui ont si b en dé
montré, contrairement à l'opinion géué• 
ralt,mli!nt admise à cette épo':{ue, la na
ture charbonneuse du sang de rate. 

Sauf ces dilf.>r,• ucas, le:s e1 périences de 
Chartr�s peuvent être considérées comme 
une secoude éditiou de celles de Potully• 
le-Fort. Elles se résument, d'ailleurs, en 
quelques li�nes : dix-neuf moutous qui 
avait:nt subt la vaccination préventive out 
tous ré�i$lé à l'inoculation charbonneuse, 
tandis qu'au coutraire, sur seize moutons 
qui u'avaient pas été ■oumis à cet1e vac
ernation préalable, la même inoculation 
en a tué quinze. 

Ausei M. Boutet déclare-t-il, aux - ap• 
plaudissement• dt1 l'Académie, que la con
clu. ion guivante s'impese désormais : 
« La vaccinatt0n préventive du mouton 
met complè1ement la bête à. l'abri du 
charbon . » Heste à savoir combien de 
temps durera ct>tte immunité ; la commis• 
siou locale d'Eure-et-Loir se propose de 
l'étudier sur les nombreux troupeaux qui 
vont, maintenant, être vaccinés dans les 
environs de Chartres. 

Les venins et l'alcaloïde de la salive . .
M. A. Gautier, complétant les iudica·
lions sommaires qu'il a préaentées à la
p récédeute séancP, se propose de relater
ce qu'il sait des venins dtss serpents au
poiut de vue phyaiologiq11e, et d'établir, 
entre autres choses, que les venins agis•
seut à la façon de corps ch1miquPs et res•
semblent aux matières ditas retral.tives
de certaims de 11us �écrétions.

li reud d'abord compte des premier• 
résulta is des expér eui;e� qu'i l a faites 
daus cette dir:ii;tJOn : injectant, à la do,e 
dt1 1 mtll!gramm� daus un q11art d8 
centiwètl'e 1:ube d'eau, le venin du Cvbra 
aous la peau d'un petit oiseau, tel qu'un 
mo�eau !r�c ou � pinson, il détern11118 
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sa mort en onze ou douz13 minutPs ; les8Ym ptômPs observés rnnt de l'étonne
ll:l_,,nt, de la stnpeur, du coma, pnis une 
}lel'lode d'excitation avec mouvements 
corivulsifs et contracture tétanique ; la  
cœ_u r s arrête en systole et  le saug reste 
fluide même après vingt-quatre heures ; 
avec un quart de m illigramme J.,s mê
llles phénomènrs se produisent, mais dans 
lln temps trois fois plus long. Si l'ou sou
lllet _le venin à une ébull,tion prolcmgée,
ou s1, après l'avoir hume ,té, on le sou
Illet à une t•mpérature de 1 25 de.,,rèi 
}leodant plusieurs heures, il n• .. n garde
pas moins toute rnn activilé toxique ; on
ne pt'ut donc d-ire q 11.e ce mit 1 1n ferment, 
au moin� un de$ ferments actue\Jement 
�0o nus, qni constitui,nt l'élément actif

u venin . De plus, les matières acti ves 
dts veuius ne sont pas albuminoïdes, car, 
f pr·ès avoir extrait de c11s ,ubstauces tou
�8 les matières protéiques qu·elles con

\lenoent, 111les re�teut actives ; les substances albuminoïdes qu'on ne pe1:1t i sol�,r n'ont �as d'action toxique, et les matier�s actnres ex traites sout à fonctions 
alcalordiques ou neutres et non albumi
noïdes. 

�- Gantier, après avoir fait les consta
tations précédentes, a re,'.herché quels 
Pouvai�nt être le.s contrepoisons qui neu
-traJberaient les venins : il a mélangé
Une certaine quantitê dll ceux-ci avec dutan1J in, avec ctu perchlorure de fer éten
du, avec du nitro te d'argent, avec des es
Ee�ces de men,he, de thym, de camo
tn1l'e , de valériane, de 15-irofle , d'ail,
lllêrne avec de l'ammoniaque, èont on
conseille si souvent l'emploi contre les
lllorsures de vipères, ou des c.arbonates a e8�Ude e t  d e  potasse ; aucun de ces corps
n a empêché la mort des animaux aux
quels ce mélange a été inoculé. Il n'enest pas de même loroqu'on alcalinise les·Venins par une• dose de potasse et de soude, saturant la même quantité d'acide 8lll1urique ; le venin a alors pdrdu toute 
son t'fficacité. 

,L'action des alcalis fixes caustiques àtres-filib10 dose est donc comme spécifique. L'ammoniaque libre et les carbo
Lates alcal.ius ne peuvent y suppléer.
,a thérapeut1qu13 de l'empca.oo uement8 en �utt, el M. Gautier a pu i11Jecter à un cobaye succ,-ssivement 4 milligram

llles de venin et 80 milligrammes de potaise t>n solution <1qneuse sans accideuts 
Inor-tels. 

S1 cette substance arrête l'efficacité des 'Venins, il en esl une autre qui l'aug
�_ente très-notablement, c'est l.i suc gasflque ; mêlé aux venios, loin de les d.é
;ru11 e, il les rendrait plus actif� ; or ayant è!lt digérer un milligramme de venrnPenda11t  plusieurs b.eur�s avec deux 
SOutte� de suc gastrique frais de chien et 
ayant inoculé ce produit à un oiseau, la 
�0rt n'en arriva pas moins, et daos un 
�.n.,pa plus court que dan! les précédentes 

expéri�nces. 
M. Gautier a trouvé dans le venin

deux fac1eurs l'un alcaloïrl.1que, l'autrene:1 tre H uo�1 albumrnoïde, l'alcaloïdequ il a sépt!ré du v.,u,n du Tngunoce}ll:iaie ou de ,;eh 1 1  du NaJa pan1ît surtout agir en �tU!Jéfiant i l  ne tue pa:s né..:es5ai
�e':11e1n. 01·, ava�t reucomré dau s les

riaes normalQ; un corps vénéneux de la 

nature des venins proprement dits, il s'est 
demandé s'il n'en exi stait pi.s 110 égale
ment dans la salive humaine. Cette ma
tière toxique 1- x iste en effet, et rnn acti
vité ne le cède pour ainsi dire pas à celle 
des alcaloïdes des venin5 eux-mêmes IFs 
plus redoutables ; die agit de la même 
manière sur les animaux auxquels on 
l'inocule, qu oique ayant une in tensi1é 
bien moindre ; elle ofi're en outre la réac
tion signalée récemment par les alca
loï ies cadavériqu��. Ces divers alcaloïdes 
qu'on croyait d'abord ne tronver qua daus 
le8 produi1s putride� auraient donc de 
gra11C'les analogies avec les matières ex
tl'actives de nos excrétions et serai�nt des 
produits nécesrn1res de la désassimila
tion de nos tissus. 

M. Dujardin-Beaumetz approuve la 
métho ,e sûre et • imp'e par laquelle M. 
GauLibr démontre d'une manière absolu
ment scümtifique le peu de valeur des 
médicaments dits abxiµharmaq11es les 
plu� u-ités. Il rappelle les e:q.>ériences 
qu'il a récemment faites avec fa cédrine 
et la valdériue, alcaloï.ies extraits par M. 
Tauret du cédron, subijtanca t1 ès-vantée 
en Amérique contre les morsures des ser
pr nt,. A ce propos, i l  montre la düficulté 
d'arriver à de8 r�sultats certains si l'on 
se borne à faire mordre les animaux en 
expérience, car les morsures d'un ser
pent, quand elles se succèdent à de courts 
in tervalles, font de moins en moins dan
gereuses et .finissent par devenir inoffen
sives, en raison de l'épuisement de la 
glande. 

Quaut à la différence d'action entr!) les 
vaccins introduits sur la peau ou par la 
cavité buccale, elle est expliquée par le 
pouvoir destru cteur du fo ie ; on sait en 
effet que certaines substances, telles que 
la nicGtine et la curarine sont détruits en 
traversant le parenchyme hépatique" et
M. Dujardin-Beaumetz croit que l'alca
loïde dècouvert par M. Gautier doit être 
rangé dans le même groupe, et que cette 
su bstance absorbée par l'estom;;c et le 
tube digestif esi très probablement dé
t. uite en lotallté dans la glande hPpatique 
et ne peut arriver dans la circulat10n ar
térielle. 

M. Colin (à'Alfort) a vu des animaux,
le héribson, par exemple, manger des 
vipères sans en être incommodé ; lui
même a donné à manger des glandes à 
veuin à des fa pins qm ont continué à se 
bien porter. J l  admet que les virus tt-ls 
que le virus septicémique t:t le virus 
..:harbomaeux se oonservent dans l'es
tomac e.t les intestins sans être digérés ; 
mais au bout de quatorze ou quiuze heu
res, ils finissent par être digérés et de
viennent inoffensifs. En ce q• .. ü concerne 
l'action de l'ammoniaq·ue sur les venins, 
il dit que, cependant, il a pu observer so11 
action �atisfdisan te dans quelques cas, 
notamment pour le venin des frelons. 

M. Gautier répond que les venins
sont de d�ux sortes : les uos, ceux des 
serpents, sont neutres, et l'ammoniaque 
est �ans action sur eux · les autres, cr ux 
des insectes, sont acid;s et peuvent ,êtrti 
neutralisés par l'ammoHiaque. 

L' Acad.Sm ie se forme en comité secret 
pour procéder au vote des prorio:iilioos d� 
récompenses ponr le service des eaux m1-

nérales en 1878 et en tendre la lecture du 
rapport de M . Fournier sur le concours 
du p rix Barbier de 1880. 

L:1 séance publique annuelle de l'Aca
démie aura lieu mardi prochain, 2 août, 
à trois heures. 

A.-J. MARTIN. 

INFORMAT I O N S

L'Abyssinie. 

Le dernier numéro de la Revut 1oientifi.que 
contient, sous la signature G. R char 1, une 
é1.ude géographique et hi•torique sur l' Ahyd• 
si nie ; nous repro 1uisoni! la partie purement 
descriptive de ce travail. 

L'Abyssinie est un ensemble de vastes pla• 
teaux, d'une hauteur moyenne de 2,000 mètres 
au-dE"ssus du- niveau de la mer, eotre 9 et 16° 
de Ja1.i1u ie septentrionale et 3 i••3�• aegré;1 de 
longitude est du méri tien de Paris. 

St r,ou� consi,li-rons l'aspèct gl>néral de cette 
rrgion de l'Afrique, nous -voyons la chaina li
byque, oui atlf·int 2,M3 mètres d'altitude, aux 
sommets du Tarenta, s'écarter de la mer 
Rouge et deocrndre vers le sud, en suivant à
peu près la même direction entre Je 37° et le 
38° de longitude. Après avoir attemt les som
n:.ets de l' AbouéJé, cette cbatJe suit la crête 
des monts Sala!a, qui sépa,em la vallée da 
l' Abbaï de relle de l' Aouache, dont elle con� 
tourne les sources, pour se prolonger d,ms les 
régions encore inconnues de3 Gallas. 

Tandis que le versant oriental de cette chaiae 
de montagnes descend en es�arpe,nents gi• 
gantesques jusqu'aux déserts d.i Dankali et de 
l' Adal, qui la séparent de la mer, le ver�ant 
occidental s'inclme doucement et forme les 
hauts plateaux de l'É b,o?ie. 

Vus dans leur enserul.le, ils présentent un 
magoifiq-ue pays, parsemé de lacs, sil lun.ué de 
vallée, profondes, dans lesquelles tombe en 
cascades ou serpente une mulhtude de ruis
seaux et de rivièr,•s, entre des ma�sifJI monta
gneux dont quelques rommets atteignent la 
zone de congélation perpétuelle, à plus de 
4,M0 mètres d'altitude ! 

La baule füh1op1e se divise en trois bassins 
principaux : 

Au nord, le bassin da Mareb dont les eaux: 
vont grossir le Taccazé ; pu·s celui du TaccBzé, 
dont les sources sont au pied de l'Abouéyé 
(3,800 mètres), dans la province du Las1a Le 
Taccazé preod le nom d' Atbara au moment où 
ses eaux sonc réunies à celles du Mareb, pour 
aller se jeter dans le Nil après un cours de 
{50 lieues. Le Nt! cor,tinue à couler vers la 
Méditerranée pendant 350 lieues encore ,ans 
recevoir d'affl.aent, Le Taccazé e,t grossi d'un 
grand nombre de riviéres ; indPpendamcnent 
du Mareb snr la rive droite, il reçoit le Mnri, 
l' Arêqua, le Guëb ,h, le Wariê, d'autres eocore, 
et rnr la rive gauche, le G\langoué, grossi de 
J' Angar• b. 

Au �ud, est situé le bassin de l'Abbai, qui
sort du lac T,:ana et c,füle d'abord �ers l« sud.
est. Arrêté dan• ma rours par tes moms Sa•
la,a e\ les monts de l'Erarea, il contourne le
Gudj11,m et se d"ige ensuite au N. N E. ve�s 
le Nu en recavant de nombreux afiluenis. Ci-



- --- --�- -

4224 îtSSl] BO Jaillet JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Treizième année. - N° 206. 

1ons seulement en Abyssinie le Bachile et le 
Djamm&, et beaucoup plus loin dans le Sen
naar, !ll Dender et le Rahad. Les afJluents de 
la ri-ie gauche sont fort peu connus. 

Ces divers bassins sont séparés par des mas• 
:aifs considérables. Entre le Mareb et le Tac
cazé, s'étendent les monts du Chiré; entre le 
bassin de l' Angareh et du Taccazé se trouve la 
chaine des masgifs du Samen, appelée .A.lpes 
abyssines. Le Detjem, 4 620 mètres, le Boai1, 
4,300 mètres, le Silké, 3,430 mètres, en font 
partie. 

Entre le bassin de l'Abbai et de I' Aouache, 
s'étendent les monts Salala, les massifs de
l'Eraréa et du Gouragné, dont les altitudes 
considérables n'ont pas encore été détermi
Jlées. 

Indépendamment du lac Dembéa ou Tsana, 
nous pou,ons citer encore les lacs Aechangi 
et Haïk, dans la partie orientale des pla
&eaux. 

fa consfüution géologique du sol éthiopien 
appartient aux termes les plus divers de la 
série géologique. Elle est principalement for
mée de dépôts tertiaires reposant sur des ter
rains de transition, et composés de grès de 
diverses natures, d'argile, de limonite et por
cellauite, J1Uis de masses volcaniques (tra
chytes et basait�), rle terrains jurassiques 
amalgamés de coqllilles fossiles ; enfin, au
nord, de terrains primaires qui composent les 
contreforts où s'appuient les terrains de la mer 
Rouge. 

Au point de vue de la température et des 
11roduits du sol, l'Ethiopie se divise en trois 
régions distinctes : 

i• Les Collas ou b1ssesterres (entre i,000 
et t,600 mètres d'altitude); 

2° Les Ouioa-Dégas ou terres de moyenne 
hauteur (de 1,600 à 3,000 mètres); 

3• Les Dégas ou hautes terres ( de 3,000 à 
4,600 mètres). 

La d1ffére11ce entre les terres bas2es et les 
bautes terres est donc de 3,600 métres. Il est 
facile de comprendre que la température et 
les produits do sol doiveJ}t varier, suivant les 
altitudes, d9puis la vEgétation Ppéciale aux 
régions tropicales jusqu'à celle des régiom, 
tempérées d� l'Europe. 

La température de 26• à 36° centigrades des 
Dégaa favorise le développement de. gommiers, 
du caféier, de l'ébénier, du boabab dH tama
riniers, de la canne à sucre, d11 cotonnier, du 
safranier, du cannelier, du bananier, du dat
tier, du mimosas, du doura, dn dagoussa 
(plante particulière à l' Abyseinie), etc., enfin 
11'une variété infinie d'arbres à construction, 
de plantes mé11cinales et aromatiques, de lia• 
nes et de fleurs magnifiq11es. Ces régions sont 
pe11plées de lions, d'éléphants, de panthères, 
de rhinocéros, d'hyènes, de zèbres, de girafea, 
d'antilopes, de gnelles, de sangliers, de buf
:iles, de serpents énormes, etc. 

Lea cours d'eau pullulent d'hippopotames, 
do crocodiles et de poissons d'espèces incon
nues, ,andis que des milliers de singes, de 
variétés diverses, des coréguias aux longs 
poils soyeux, noir et blanc, se poursuivent et 
jouent dans les branches des arbres, où chan
tent des oisea'!lX au plumage éclatant. 

Ces régions, d'une végétation luxuriante, 
surtout près des rivières, offrent mille séduc
tions au voyageur; mais celui-ci doit bien se 
garder d'y céder, même pour peu de temps : 
une ou deux nuits passées dans les Dégas, au 
bord d'un cours d'eau, suffi1ent, pour dollller 
les germea d'une fiène pernicieuse qui ne 
pardonna guère. 

La température ne la région des Onïoa
Dégas est celle de l'Ila'ie, de l'Espagne, avec 
un printemps éternel. Jamais au-dessus de 
21° centigrades, le thermomètre descend ra• 
rement au-dessous de H•. Aussi presque tou
tes les villes et tous les villages d'Abyssinie 
sont-ils situés dans cette zone, la plus favora• 
ble, la plus riche, la mienx mise à profit; 
l'orge, le blé, le teff, les pois, les fèves, les 
lentilles y viennent à seuhait. On y trouve le 
kolqoual, semblable à un _.;iganteEque candé
labre, le genévrier, l'olivier, les sycomores, le 
cosso, le podocarpus, l'oranger, le citronnier, 
l'abricotier, le pécher , le dattier , le ca
féier, etc. 

Aux Dégas, Je thermomètre ne dépasae pas 
i.7° centigrades et sur les sommets ne descend 
pas au-dessous de 0°. La végétation se res
Eent de cette températnre; cependant, l'orge 
croit jnsqu'à près de 4,000 mètres d'altitude au• 
dessus du ni,eau de la mer. De nombreux 
troupeaux sont élevés sur les D�gas. A 4,200 
mètres, on trouve encore le Djerbaroua, plante 
particulière à l'Abyssinie, puis le chardon de 
8Lhimper, les mousses et les lichens; enftn 
les rochers de trachyte et de basalte à couleur 
sombre poussent leurs sommets dentelés à des 
hauteurs considérables, à 4,620 mètres, comme 
le Detjem, par exemple. 

On rencontre de la neige habituellement à 
4,400 mètres à l'époque des grandes sécheres, 
ses. Dans la saison pluvieuse, elle ne fond 
qu'à 3,500 mètres, 

Les pluies périodiques d'avril à octobre eont 
accidentelles et peu abondantes jusqu'à la fin 
de juin; dans le cours de juillet, les matinées 
sont encore belles, mais les orages sont épou
vantables dans la seconde partie du jour du
rant le reste de la saison pluvieuse. Le ton
nerre gronde continuellement et la grêle accom
pagne souvent les orages; les crues des riviè• 
res atteignent à cinq ou six mètres. Il es1 
surtou, dangereux de séjourner dans les Dégae 
au retour de la belle saison ; les nombreuses 
herbes que le courant des rivières débordées a 
suspendues aux branches des arbres, les détri
tus de toute nature rej11tés hors du lit, restent 
expo és au soleil; de là un Mgagemer,t consi• 
derable de miasmeij pestilentiels qui formen 
une sorte de buée flottante au-dessus des 
vallées. 

La h&ute É hiopie comprend trois grande� 
divisions politiques: le Tigré, l'Amahra et le 
Choa. Chacune de ces drv1sions comprend pla
sieurs provinces divisées à leur tour en dis
tricts et en choumats. 

L� capitale tle 1 Abyssinie est Gondar, par 
12• 36' de lafüude septentrionale et 35• l t' dt 
longitude à l'est de l:'aris, dans l' Amalira. 

La capitale da Tigré e8' à Adona; celle dn 
Choa, au Kobar. Les aut1es villes remuqoa
bles �ont : Add'Igrat et Afibi, dans l' Agamé; 
Antalo, dans l'Enderta; Sokota, dans le Lasta; 
Intscbe1kab, dans le Samen ; Ifag, dans le 
Bégnemeder; Magda.lia, dans te Wello-Ge.lla; 
Basso, dans le Godjam, etc. 

La race éthiopienne ne doit nullement être 
confondue avec la race nègre dont elle diffère 
et par ses caractères physiques et moraux, et 
par sa langue sémitique qui la rapproche plu
tôt des races asiatiques. 

Pour donner une idée de la beauté de la
race éthiopienne, nous ne saurions mieux 
faire que de citer le passage suivant de l'inlé• 
reesant voyage de nos compatriotes Ferrft el 
Galinier en i.842-1843 : • Chrèt ens et musul 
mans, les Abyssins forment une belle race.
Les hommes, en général, aont d'une taille éle• 

vée et d'une co11stilution vigoureuse. Ils ont 
le visa�e ovale, le tei 1t fortement bronzé, les 
tratls d'une régularité antique, l'œ1 ferd11 en 
amande, le f:ont bien mo1e é et dominé d'nne 
épaisse chevelure qu'ils arrangent de �ille i:ua·
nières différentes. lis sont souples, agiles, m• 
fatigables à la marche; leur physionomie, 
douce avec une cer•aine mélancolie, ne man• 
que ni de fermeté, ni de noblesse. 

• Leur colltume se compose d'un calecon
étroit termid au geno11, d'une ceinture do 
coton et d'une toile de la même étoffe, drapée 
comme la toge romaine. Point de chaussures 
aux pieds, point de coiffure sur la tête. 

• A la beauté du type commun les femmes
ajoutent la gràce et les formes délicates de 
leur sexe. Des traits purs, un tour de viFBge 
accompli, des yeux expressifs, le cou éUgant 
et bien détaché des épaules, une taille svelte 
et cambrée, des contours prononcés et heureu• 
sement arrondis, une démarche ondoyant�, 
pleine de distinction et de noblesse, voilà la
femme d'Aby11sinie pendant la fraicheur de 
ses années. • 

En Abyssinie, comme en Earope, la mode 
a ses exigences : une grande dame doit avoir 
les ongles longs, la plante des pieds et des 
mains teinte avec du henné, enfin la chevelure 
grais!ée avec du beurre, qui, en fondant à la 
chaleur des cneveox, coule sur le cou et les 
épaules. En outre, de temps en temps, les 
Éthiopiennes se piqnent les gencives avec une 
aiguille, afin de les irriter jusqu'au rouge 
pourpre et de faire ainei ressortir la blancheur 
de leurs dents. 

Les Abyssins aiment à développer leurs 
belles qualités physiques par de nombreux 
exercice�, tout particulièrement l'équitaLion el 
le lancement du djarid, sorte de javelot, exer
cices dans lesquels ils ac'Illièrent une dextérité 
remarquable. 

A ces qualités physiques des Abyssins, ajou• 
tez les quafüés morales qui leur conquièrent 
la sympathie et l'affectio1\ de tous les voya
geurs. Braves jusqu'à la témérité, belliqueux 
par tempérament, prompts à relever l'inrnlte, 
les Abyssins ne sont pas querelleuu; au con· 
traire, leur douceur, leur gaité et même leur 
oonne éducation concourent à faire reconnaître 
qu'ils son\ très sociables. 

Cependant, à côté des qualités, ils ont aussi
lenrs défauts. Capables d'une grande activité 
uar moment, pour gagner un modique salaire, 
l' Abyssin aime le far niente. Le mal ne serai• 
pas encore bien comidérable, puisque le paya 
est beau, la température très clémente et la 
vie fort facile; mais les Abyssins ont, en ou
tre, des passions ardentes, et un pellchant trèl
prononcé pour les plaisirs dea sens. 

Doués d'un.e intellig •nce vive et d'une im&• 
gination trop ardente, les Abyssins ont un 
amonr du mervetlleux qui les rend souvent 
�uperstitieux et ridicules. Aussi croient-Ha à 
linilaence de1 amulettes et du mauvais œil, 
aux augnres tirés du vol des oiseaux, aux pré• 
dictions des astrologues et des nécroman• 
ciens, etc. 

Le mariage abyssin se présente sous deux 
formes : le mariage civil e� le mariage reli• 
gieux. Si les Abyssins chrétiens ne peuvent, 
comme les musulmans, prendre plusieur• 
femmes, du moins peuvent-ils en changer 
dans le cas où la première cesserait de leor 
plaire. Le mariage civil a lieu à titre d'essai; 
en cas d'insuccès de l'expérience elle peut se 
renouveler; le divorce est permis trois fois; 
mals les célibataires et les divorcés trois foil 
sont exclus trois fois du sacrement de la colll" 
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Illu . jo• �ion. En cas de divorce, chacun drs con-
t/�. 9 repren i rn dot Pt les enfant, �w1t p:ir
a.u

ges �ntro eux ; les fi13 :.ux µè,es c,l 1,,s fille.-1 
ha l: :3

ere_s ; dans le caf où I s enfants sont en
r ge, 11s sont remis à la mèr<'. • 

à-d
_es Abyss_ins sont pre,qu� ,ou• amhar,zs,c'est

F 
1ro ch_réti•ns. L'éVilngile leur fo, a,Jporté parru�ent1us, au qu,trièmo siècle. F,üt r,r'

:nnier dans le cours d'ur.e navigation sur la
1, e

r Rouge, Frumentius fut conduit devant 
ti
em_pereur d'Ethiopie qu'il convertit au chris-
�;sme, �in_si qne �es sujets (330 ap. J.-C.). 

d 
Abyssm1e conserva la noa. velle reli�ion 

8.i
ns sa pureté primitive jusqu'au sixième 

:- cle, époque du EChisme de Dioscore qui di
e;{a le monde chrétien. DPpuis cette époque, 
d 

e
;econnalt la suprématie du patriarche grec 

c: aire, qui lui nommo son Abauna ou prélat 
C 

argé . de conférer les ordres aux prêtres. 
n 

eu:z:-c1 sont céltbataires ou mariés. Les moi
r:S r�lèven_t d'un etchdqui�, ou chef du clergé 
Jl flier. S'il ne peut dtmner l'ordination aux 
� tr_es, il peut lancer les foudres de l'excom
to u_nicatlon. Les aacrements de l'Égliile sont 
h UJours les mêmes. Aprèff le baptême, l'am
hfr

a porte, comme signe distinctif, un cordon eu passé autour du cou. 
1 Les Abyssins croient au purgatoire, au sou
/gement des morts par les prières et les péni
a
en�es des vivants. Les pénitences données Pres la confession sont parfois d'une sévérité 

:c
�ssive ; mais il est avec le ciel des accom

t 
O ements et moyennant finances, ces péniences, trop lourdes pour un seul pécheur,

r,euve�t se répartir entre plusieurs autres. A
lao

ccas1on des funérailles d'un Abyss n, après 
ca lllesse mortuaire, a lieu l'indispensable tes
le r, bzmquet pantagruélique, véritable3 ripail-
1/ auxquelles les moines ne sont pas les der-ters à prendra part. 
le 

En outre de la profonde vénération qu'ont
ce! �byssins pour la vierge Marie, qui dans
est 

lames provinces, le Fatigu, par exemple,
, 

.. 
/lacée �u-dessns du fi s  de Dieu, les sarnts

no 
quels 1ls portent 1Pur3 dévotions eont fort

Ci fbre�x. Cbape endroit a son saint epé
tn a • mais le ,aint national est Tecla Haïna
le o;

, dont le tombeau, à Davra-Lib,rnos, est
be 

lit de pèlninages répétés. Auprès du tom
ch ar

, e�t la sourc� mirnculeute de S�int-Mi•
to:t 

qoi passe pour avoir la vertu da guérir
con 

es l�s maladies. Le dogme de l'immaculée
fait 

cept1on est en vigueur en Abyesinie. Le
Sa· ùe saigner les animaux, au nom de la 
C6t�nte-Trin,té, en leur tournant la tête du
ent 

de Jérusalem, et celui de circoncire ies
llle:�!

8 des deux sexes, d'interdire aux ffm
rant 

entrée des églises, quarante jours du
ger 1 

après J_eurs couches, la dêft<nse de man-à
,., 

a nourriture prohibée par Moïae le sabbat 
"' •am d. 

reu:- e 1, ee retrouvent dans les pratiques 
idé oteuses. On peut maintenant se fairP une
Pra.�i 

de la religi�n ebyssinienne, compo�ée <l.e 
q\les 

ques chrétiennes, schismatiques, Jada1-
L 

�t mahométanes. 
cas a Jn�tice est exercée, euivant la gravité des 
ch;f �1t �ar un conseil de vieillards, par un
linc 

e _village, par un gouverneur de pro
on p

e, soit par le roi lui-mtme, auprès duquel
E 

eut _en appeler en dernier re�aort. 
d'en

n 
:a:t de coutumes judiciaires, citons celles

flan
c ainer un criminel à ua homme de con• 

cas ��• c�argé de la garde du coupable et en
taub 

affaire peu grave d'attacher ensemble les 
es du 1 · ' · l' é a'enf . P a1gnant et de l'accusé; si accus 
nit 1 · .à.in . r' son taube témoignera contre m. 

Par �� iut fait, en Egypte, pour Joseph, accusé 
emme de Putiphu. 

Le cofo d'Abyssinie es� 111 li'atha-Nrg3;;t, ou
la peine du talion si' montre d rns tonte ,a bu
b1rie, LPscrimPs Jf' J/o;,,.majP é. <le b •�phi-me,
le vol, Pic., exµ ,rnt le cJu,.�bie à o.·1oir t•a
yeux cr,nés au r�r rouge, la 1an3ae pPr�ée et
arr;i.cbée, les p eds et les m1ins coupés.L'asslS 
�in est !iné au1 �a0aye3 Je' p:rents de !a vlc 
tim3 ; ceux-ci peuvent se contenter iiu prix da
sang, fixé à te!le ou telle somme. Dans Ctr•
ta·ns cas, l'accufé est soumid au jugemrnt de 
Dieu : on per,.d le coupable et, après l'avoir
balancé sept fois, 011 coupe la corde. Si le
patient survit à cette ex p�rience, il bénéficie
du miracle que Dieu a fait en sa faveur. 

L'état social de l'Abyssinie rappelle beau
coup l'é,at de notre société européenne au
moyen âge. Au sommet e.t le roi, puis s'éche
lonnent cinq clas�es différentes : f0 les nobles, 
autrefois poss�sseurs de goults ou fiefs héré
ditaires; 2• le clergé ; 3° lea marchan:l.s et les
n�g?ciants ; 4• les gens de la campagne; 5°en•
fin, les domestiques et les esclaves. 

En Aby,sinie, le souverain est plutôt oc
c 1pé à maîtriser ses sujets qu'à les gouverner.
Continuellement en guerre soit avec ses voi
sins, soit contre les gouverneurs de province
révollés, le roi est obligé d'entrPtenir un 
corps de sold11ts mercenaires même en 
temps de �&ix. En temps de guerre, l'armée
abyssinienne peut devenir tout à coup très
nombreuse ; car tous les chefd, au premier
appt! du roi, doivent venir se grouper autour
de lui, avec les forces dont ils peuvent dispo
ser, comme jadis, en Europe, les vas11aux se
ralliaient à la bannière de leur suzeraiu. 

L'état intellectuel des Abyssins est relative
ment borné, par suite des superstitions dont
on nourrit leur eeprit dès le berceau, et du 
genre d'éducation qu'ils reçoivent des prêtres
et des depteras (lettrés attitré,) d'une igno
rance profonde. Parmi les livres, manuscrits
sur parchemin, en usage en Abyssinie, ltis
�eu\3 IJlli méritent une mention sont : la 
B hie, l'Il stoîre des rois, le Co de ou Fatha
N tgest, Quant aux 11utres, voici ce qu'ils font
dire aux voyageurs français que nous avons
Mj 1 cités : • L' Abyssin qui ne lit pas n'est 
qu'ignorant; s'il foait, il deviendrait stu
pide. • 

D'une imagination exaltée, les Abyssins
n'ont cepen lant pas des poètes dignes de ce
nom. La po6s1e est a!iandonnée. aux Asmaris,
rnrte de trouvères qui payent l'hospitalité
qu'ils reçoi..-ent en improvJsant des vers en 
l'honneur de leur hôte. 

L�s débris et les traces de monuments ren
coutrés dans le nord de l'Abyssinie révè1e t
une ant;que splendeur dan8 les arts ; maïa 
aujourd'hui l'a, chitecture domestique elle
même est à peine pratiquée. 

L'indu_strie est encore dans l'enrancG', surtout
celle qui ae rattache aux arts mécaniques.
Chaque famille ne s'occupe de pn,duire que
juste ce qu'il l a i  faut de meuhles et tie v�te
ments, de farine et d'huile, etc. 

Les femmes qui trava1lle:it anx soins du
ménage s'occupent elles-ic.ê ,ne1 à moudre le 
grain, à faire et à cuire le pain, à tisser des
étoffes, etc. 

On ne rencontre pas d'artisans qui s'occu
pent à fournir aux besoins de tous : ni bou
langers,_ ni bouchers, ni maçnus, ni tailleur�. 
Toutefois les Abys■ins fabriquent des Fabres, 
des l�nces, des conteau1:, du parchemin, des 
bouc�1ers et des harnais. Ils tannent fo1t bien 
le cmr et sont des potiers remarquables. Les 
femmes tressent de jolies corbeilles d'oeier et 
de fort belles toiles. 

Malgré h ficondit� •11ns pareille du so·l, l'a 4 

gricultu re est PPglig/>e !'n Abys.mie. .Les 
camfl3fl'i&r !�  �" ,�rv,•nt rl\1n1> eb ,:me �r'OS
fiè1e , t prn commo !p !', ce ,iouH•nt  ,1m1 po-ur
JPF b••o•ns di, 1,. famil e. 

Et ri>pnndant, fn d�hor; rle� c!réale�. 
quelle11 �plend1des plantation� clt> c.<fé1.-r�, c!e
canne à sucre , de tabJ.c, de poivrius, etc., ne 
pourrait-on pas faire I Quelle E_oorce 1otaris
sable de richesses que ces magmfiqueff forêts, 
remplies d'essences de toute nature ! 

D�ns i'antiquité, le commerce de l' Alryssi
sinie fut très considérable et ses relations
avec l'Egypte, l'Arabie et les Indes étai,'!nt 
fort étenduss. 

Ses ports étaient fréquentés par de nom
breuses flottes. On y venait de bien !Clin 
échanger les soies, les tissus de lin, les par•
fums, les épices, etc , conlre l'or, l'ivoire, le 
musc de civette qui provenaient des pays 
gallas et traversaient l' A.by.sinie. 

Aujourd'hui pou.r des causes multiples.
cette splendeur a décliné an point que l&
commerce de l'Abyssinie est revenu à cet éteJ:. 
d'enfance qui carac.ér1se les époques b!l.rbarel!, 
et les pays non civilisês. 

Après avoir, penduit de longs siècles, re
poussé victorieuaeml}nt les p)us ter_ribles a�
sauts de l'islamisme, fempue éthiopien n a
pu résister à l'anarchie, aux querelle3 reli
gieuses et aux guerres civiles qui ?eva_ient en
traîner sa raine, ruine que pourrait bien con
sommer le ilot toujours en va,lti!seur des popu
lations gallas. 

Le paquebot Canada, de la compagnie géné
rale tran�atlantique, venant du Havre, est ar•
rivé à New York le 27 juillet 1881, à onze
heures d11 matin. 

Le paqueboa France, de Ill compagnie gt'iné
rale trama•lantique, e8t parti de New-York
pour le Hure, le 27 juillet 1881, à six heuNS
du matin. 

Le paquebot HIie de-Saint Nazaire, de la. 

com9agni-a générale transatlantique, vtnant 
de Vera- Cruz et escale�, e,t arrivé à Saint•
Thomas 1� 26 juillet, et a rnivi pour i,antand�r
et Saint-Nazaire le 27. 

Le Paquebot la Picaràid, de la compagnie
gënérale transatlantiqae, est parti de Marseille 
pour Cadix et New-York, le 28 juillet, à midi. 

Vient de paraître l'A nnuaird à, l'arw• 
franç'Jise pour /881, é.li.t'l i,ar Berger-Levrault. 
libraire, 5, rue des Beaux-Arts. 

-!'>-----

La librairie Dentu publie un petit tra:té : la
Sténographid apprise srLns professeur, par P. 
Barrué, sténographe de la Cnambre des dé
putés. 

Ckemlns de fer de l'Ouest.

Excursions sur les cô.es frança:ses et &li• 
glaises. - Visite d.i c.,db-,urJ, promenalie 
en rade. - Visite de Weymou\h. 
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La compa�nie dt1• cbPmins de fer de l'Ouest 
organisA, du 6 au 10 aoùt f88 t ,  une exru• sion 
de Pv.tis à Weymouth, au prix de 28 fr. en 
2• clas�e, aller et retour. 

B A I N S D E  M E R 

Billets d'aller et retour à prix rédllits 
valables du samtdi au lundi. 

De Paris aux gares suivantes : 
1" el. 2• el. 

Dieppe (Le Tréport) . . . . . . • . • •  , • . • 30 • 22 » 
Le TrAport, par Sar--rueux et Aban-

court ( rtu I" juilh,t au 30 sep· 
tembre) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  33 W • 

Cany (Veulettes, les Peliies-Oalles). 
Saint-Valery (Veules) . . . . . . . . . .  . 
Le Hijvre (S�mt-A,J res.•e). . . . . . . . .  33 • 24 • Fi!camp, les [•s (Iport, E 1 1 eUt) . . . .  
Tro11v1le, Dea11v1 lle (Villers-s.-Mer) 
Honfl�ur, Caen . . . . . . . . . . . . . . . . . •  
Cabourg, l� Home-Van.vi• le . . . . .  . 
Dives, Hnulgalt�, Beuzev1tl. . . . . . .  37 • 27 • 
Luc Lion-rnr•M�r, Lanl{rune . . . . •  
Sa,nt-A 11bin, Elern1ères, C,,urseul -

les (Prix pour 1� pa •  cours tota 1) 38 � 28 • 
Bayeux ( Arromanches , As -

neJ les), etc.. . . .  • . . . • • . . .  . . . .  40 • 30 • 
Coutances ( Coutainville , RPine

ville). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  57 • 44 » 
Ist•y (Grancamp , Sainte-Marie•

u -Mont. . . . . .  . . . . . . . . . . . . . 44 » 33 » 
Valogues ( Port - B,il, Carteret , 1 

Sarnt-Vaast de la Hougue, Qui-
1 

50 • 38 » 
nèv,llo) . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . • . • . .  

Cherhourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  · I 55 » 4'2 • 
Granvi l le (S<lint-Pair, Oonv• l le) . . .  50 • 38 • 
Samt M�lo-Saint-Servan ( Dmard-

Samt-Eunl(at) . .  . . . . . . . . . . . . . 66 • 50 » 
Lamballe (Erquy-Val-André) . • . . •  

EAUX THERMALES 

Bagnoles de l'Orne, par Briouze . .  47 • 36 )) 

Forges- les Eaux (Seme-Inférieure). 21 45 16 05 

Dénart le sa.merti et dimanche. 
Retour le liimaache et lundi. 

L6s ,mets sont personnels et ne peuvent étrt venàm. 

Bureau çentral météorologique de France 

La nou1"Plle bourrasque signRlée hier au 
large des •·Ô 'Pll occtdPnt'lles da l 'E,i ope passe 
au nord dt> l'Eco.•F& ; le baromèire est de;cendu 
de 7 .. m à Null•ghmore, de 8 à E<hields, et 
quel4ues mau ,sM te,m :is des r/igioos ouest 
règoent sur les lies Britanniques 

J es for,e� pressions pnsistent sur l'Es 
pagne, la Fronce, l' Antr,ch•, l'Italie ; une 
zone rnpérieure à 770mra s étend de Cette à 
BrPslau. 

L>L température est en hausse partout, eauf 
s11r \·Europe m,lridionale ; ce matin, à sept 
bflures. le thermomètre indiquai$ en moyenne 
26• sur la Mêd,terrannl-e, 16 sur Ja France, 

l'Angl•terre,, l'All, m,gne, 14 en Fmlande, 
H en Norvi\Q:e et Pn 8uédP. Le� ma1im11.d'hier 
ont été dP 29° • Nice. NaplP8. St• à Lisbonne, 
RomEI, 33° a Florence et 35° à �adrid. 

B� Franc.i le beau temp� v,1, continuer; ton� 
tefo1s, quelques entes pluies wnt possibles 
vers le Pas-de Calais 

'''-""· 

8Prnce m:uitime, 

Dépre�Gion nord EcM�e ; baiiPe Smm Shields 
5 Bou lo1<nE1, 3 Bre,t, Biarritz; baromètre ver� 
766 Bretagne et Gascogne, 

-

Probab'e : 
Manche. - Vent d'entre Eud et ouest aESez 

fort à fort 
Bretagne. - Ven� d'entre sad et ouest mo

déré à a,sez fort. 
(kP'iD. - Vent variable faible à mod/iré. 
Médtterranée. - H,usse 3mm Alger, 6 Na-

plts, 7 L.vourne, 8 N,ce. 

Probable : 
Provl'nce. - Vent faible de nord â est. 
Alg�rie. - • • • Id . 

Service agricole. 
BourraFq11A veou!I du large passe actuP1le

m11nt noril Econe. B.uomètre très-élevé Pro
vence. 

Probable : 
R�gion du nord-ouest. - Vent d'entre sud 

et ou•ilt. Ctel nuageux 
R�gion d11 nori - Vent d'Pntre sud Pt out>st. 

C•el nuageux, quelifUeS pluies vers P4ij•de
Calai,. 

Rf>gion du nord-est - Comme nord-ouest. 
RPg,on de 1'001>�1. - I 'Pm. 
RP1:11un du centre. - .,-�nt variable. Bean 

tempij. 
Rèition de l'est. - Comme centre. 
Région du sud•OUPlit. - 1 1em. 
Rég on du sud. - Vern de nord à est. 

Beau temps. 

$ 

C,J,er1H1&i0111 et. lar11, !l8 fuille& 18111. 
(Pa�c d• 8ùut-JIA11ur.J 

� � 
� i l:. L,, 

2 � 
� .... 

e � i.; .,,, illfecllon el tot1> 
Ill --� 

.. < 

1!1:' 76 l . 07 
' 63 62 
' 6 4 73 

!O 65 18 
t s  64 St

' 63 83 
1 63 3� 

tt,I 63 .34 

., 
�--

10 2 
8 1 

1 1  7 
18 3 
20 6 
22 1 
19 0 
14 3 

10 1 
8 1 

t 1  0 
H 9
13.9 
13.7 
13.4 
11  8 

.hU DU IIIlD, 

" "  
-.: � ll• C U  

99 • 0 
100 • 0 
91 s.s o. 1
59 S S E. 2
43 s s o. 1
33 S. 'l 

49 13 o. 2 
72 S. 1

.....
., .,-

;; -=· 
;;;; 

.,., 

�� 

lm Nuages il l'hor;zon 1 0 t 
, Cum. au N.8. Bd ép. s. la Marae. O o 
7 Beau. 0 O 

10 Cum. épais, tourbil. de O. à N.O. 0 4 
t s. Cumulus S O  O 4 
t Q11elques re�tes de cum. à J'bor. 0 O 
7 Nuages au N.  0 O 

10 Id. 0 0 

.llin., 8 1. - Max., 22 9.- Moy. dlS 24 h., 15 6. 

Ministère des travaux publlca. 

A DJUDICATION 
f,e samedi 13 aoùt l88t, à une heure après

midi, u •�ra vrucé 1& pa1 M. le préfet d'Eure 
e1-Loir, en uons•ll Je pré eotnros. 11 l''ld1 u i ,a
ttoo �u r,b�i•, ,ur soum,�•1ons cachetées, et en 
un lot rle8 travaux c1 après d�signés , 

Chemin àt fer de Patay à l\'ogent•lt• Rotrou. 
Con,trucdoa lies mai,005 de g 1rJ .. , 

sans soubass•m�"t, y comp1 10 lieux 
11'a1s-,nc�, à 4 ma1,011•. • . . . . • .  117.731 9'l 

Coosorucuon d�,; pu,1s avec sy,tème 
(le pu1sagij au treuil e, à la poulie 17.  99 » 

îolal . . . . . . . . . . . .  l64.9.0 112 

LAs Mpemes mèntioanèes ci- dessus ne com· 
prnnnent pas la s,mme à valoir pour dèpen,el 
im prévu,>s, 

Ou po,,rra prenrlre connaissance du cahier des 
ebar;c<1s et .ies pièces rlu projet , 

t • Dans les bureaux do la préfecture, à Char
tres; 

2• Dans ceux de M l\fazoyer-, Ingénieur del 
ponts et cbausséos, à Chà1eaudun. 

Ministère des travallX pnblica. 

ADJ U DICATIOt.J 
- Le samelii 20 aoùt Ill� !, à deux heures de

l"Rprès-mi,Ji, i, s,r,. urocéd6 par ..,_ le 111� " '.Ill 
Lo•, en "'""''' ' t, .• rf\!�ctw e • !'ad mf,c,. tiou an 
raaa,, .,ur souœi1t,uno• .. ,., . .,Pt8"r,, et en un lo', 
,1es travaux c, après <tésig 1és : 
Li,me de Montauban à Brives, uction de Cah1rs 

à Sou,1/,.,c, a1·ro,.dissement de Gourdon 1'2• lot) 
1"  �ecllo ,. - Terra,,emeots . . . . • .  3 . 12t 925 68 
2• sect,nn. - Cbaussées, canivaux 

et pavag s . . . . . . . . . . . . . 9.659 02 

3• ,section. Marot ; ouvrug,·s cou-) 

Ouvrages d'art, �outH
rains ,tes Cabnnes, cte 

rant�, etc • . . . . . . . . . . .  1 nt 830 96 
Maison� d� garde. . . • . . . 40 OùO • 

To1al . . . . . . . . . . . .  4 8�4 . 4 15 60 
Le! dépenses ci-dessus ne comprenoPnt pas 11 

somm� à vala1r pour ,1éµ�os,.s imp,évues. 
On pourra pr.,11ore conn111bMauu" du cuhier del 

cbarg�" .:i d.,,, p,e..,.,� ,Ju wo,.it : 
t • Dan8 les bureaux de la préfectnre, à Ca• 

hors ; 
'2' Dans c1mx de M. Couvrat-Desvergnes, ingé· 

oieur de� prmts et  chaussèes, à Cahors, 42, rut 
Sainte-Claire. 

Minist.'Jre des trnv1mx publics. 

ADJUDICATION 

Le samedi 13 août 1/lSt, à deux heures, il sera 
prooéJé ,ai -i te préfet de la Somme, en con• 
seil de préfecture, ! l'��Judir.ation au rabais, sut 
soumissions :aeh�MP.R et en deux lots. des tra• 
vaux c •après désignés , 

Canal dB la SornmB. 
Transformation de t'écluse Inférieure 

de Ham. . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . 36.195 6S 
Elargiss ment de la tranchée de 

Froissy.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  12. 127 72 
La dépense totale est estimée à 48,323 Ir. 40, 

non ,•ompris les sommes à v11loir pour dépenses 
1wprèvues. 

On vuurra prendre connaissance du cahier def 
eharges et dtls pièces (Ju projet : • 1 • D ms les bureaux lie la préfecture, • 
Amiens ;  

'2• Duns ceux de  M.  Tavna, ingénieur def 
ponts et chaussées, i. Péronne. 

A.VIS 

La publication légale des actes d!l zoci6'4 
�a, obhgatoire, pour l'année t88i, d&1111 l'ut 
(es six journaux suinnts : 

Le /111.musl gdn4ral �affich11 dit 1,1iuP 
A.ffichu, 

La GaJ1Gttt "' rnhllhS, 
La Droit, 
La Journal ofr.c-:,1, 
L<:!I A/{tchu par.1ic11MI, 
P11,ri.1-Af(lch11, 
_'4 Loi. 

Les A.nnonce11 11ont rccuea chez ?iUi1 

LAFF'ITE, <.iEruP ei C•, â, _place de l> 
.dourse. 
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Ministère des finances. 

ti 
Il sera procéitl, 1� I l  août 1881, à l'adjudic,

b 
00, pour un� anné• de la fourniture de char

k,
o
l
n de •nre évaluée à.pproximat,vement à 355,000ogrammes. 

d/';t0 •1re connaissance du cahi•r des chargM, 
(cor .ed

ux à six heureP, au hureau du matériel 
ri or central, 4, étage, n • 6). 

N• 124. 
litarlne et Colonie■• 

ltlBSl�T.i.N"a.l 

Adjudication à Toulon, le H aoüt 1881 ! 
kil

l!ucre cassonade, non logé, en entrepôt, 61,000 og. 
Idem. le !5 aout U81 

'Morue, non logée, en un lot, 8.000 à 24,000 kil. 

111:�ir te cah,,.r des charges au bureau des 
llia•1'8tances, à Toulon, ainsi qu'à Paris, au JZ1J

... r• de la m,rnne et des colonies. 

ruE
tu1a de !4• Jules Bourse, avoué à Pari�, 

V
Ê�•s Vosges, 18 (ancien 21 ,1e la pl11ce Royale). 

' lE au P ,lai• /le •Jus1ice, à Palis, Je mer-
M 

C•• li 1 7  août 1881, à ,tenx heure,, rle : 
AISON A PARIS (12• arr.), rue <lu 

F•-"-t•Ar,tomP, 150
2
11�"""" •wt 9.tiO'l fr. - M.,., à prix, 1 1(1/100 fr 

16 fi1AISONS A PARIS �2"1��hrire� 
1 �, •t IH, "' 16. - tt.. veuus !Jets. 1 ,3(1() rr. puis 

ÎERRAIN-X"p ÂRÏS 
1

t!!�
0 

:�\:��� 
lia� ,a Côte rlu m• r hé des I'} rénf\• s). - Conte• 

?i c�, �'" iron 2011 m. - M se à prox : 4 Of O fr. 

r 
u PJ•��;it·rn MAISON A PARISue des Il golM li! - .11,,,. a prix : J UOU 1r.

l)j IMMEUBLES 
à Epone , M�zièresVers et A uberf(euville 

(Sein,. ,t u,, ., w,us"u, pr�s, ter· e et bois. 
8. M oses Il prix, rle 9.000 à 25 fr. 

1)
91 

a1res,er è !II" Bourse, sus-nommé; Adam et 
lai es�trd. avoué� à Paris, et M •  Lemaître, nore a Puns. 

Etude d., M• Chèramy, avoué à Pans, 
V rue Samt-Augu�Un, 24. 

lo(l ENTE au Pol , os rie J11sttcA, à Paris, le 20 

<1'���
8 1

' MAISON SISE A PARIS 
R ru., et piace du l:lavre, 14 
ll.UJl6•tl,:10 ½àa mè1res 57 ceut. tnvuon.tvenu ntt, 58,0ùO fr.
8' l lil1se à 1:rtX • • • . • •• �00 000 fr. 

et 8
a, resser è M" Chéramy et Riviére, avoués ;

bou/11't�y, syndic de Jaill11es, rue da Luxem
g, 4�. 

Etude de l\lr• Lemonler, avoué à Paris, 
'V.BNTE r"e Guen/o,ri.u ,, 12, 

1881 • D�UN
1
Ê

s 

MAfsôi
{

�t·PARIS4Ua� d'AoJou, �U. - J:t�venu, 5,8v0 rr. 
8'ad 1�" a vrui.. . .  . . • . • CO OUO tr. ressor à M" Lemonier et Devaux, avoués.

�::::::========== 

AVI S  
de�e

clonsPi l d'administra•ion de la Compagnie 
l!:ti enilns de fer à vole étroite de St· 
e10:une, Firminy, Rive de-Gi.,r et exten
t 00 s, a l'hountlUI' ,1., , onvoquer M M. le• ac
Pou��tres en as;erubl•e g6nérale t>xtruor<lina,re, 
siège 

e sa,11edi !O aout 18!11, à deiu: heures, au social, rue SRiut�-Aone, 9.
Co . Ordre du jour : au nvers,on des acttons uominatives en actions 
Porteur. 

L'admmi.<tratwr déUgué, 
J;UGÈNE RIG\Cl' 

9, ue &intc ... Anoe. 

Conformément aux prescr'pt!ons rie l'urticle 12 
<IPs Slatuts de la compagnie lies Bauts-Four-
11ea11x, l!'orgPs et Acotlries de la Marine et <les 
Ch�mins de fer, dont le siège •ocial est à Saint• 
�bamonrt (Loire), 

M. François o .. vro, demeurant à Saint-Etienne, 
rue IIA la Bourse, 16, décla•e avoir tler lu : 

1 • Un cert,ft,·at nommatif n• 356 de vmgt-cinq 
action,, n" 87tl3 à 8727 ; 

2· Un cer1 ifi,at nominatif n• 831 de neuf obli• 
ga•ions, n" 5632 à 5640; 

3· Un cert ifi ·nt nominatif n• 835 de vingt obli• 
gat ion�, n" 5641 à 5660 ; 

4• Uo cert1tlcat nomioatif n• 836 de vingt obli· 
garions, n" 5661 à 5680. 

CPtte d�clar.tion est faite pour valoir ce que 
de d roio. 

Sdint-Etienne, le 29 juillet 1881. 

ML�ISTÈRE DES F�ANCES Il' AUTRICHE 
RENOUVELLE:IIENT Dl!S FEUILLES DE COUPONS 

DE LA Rl!NTE UNIFIÉS 

L0 1 porteurs d obligotions de 100 florins, ar
gent et papier, dont lPs courons •ont épui•As, 
sont prévenus qu', s pPuvent déposer les talons 
i,our ohtenir de nouvelles feuilles de coupons, à 
partir <lu : 
4" sep1embre 1881 pour les obligations rente ar

gebt, J<HIISSaOCA j nvi0r ; 
1" ,1écembre 1881 pour les obligations rente ar

g• n o ,  joui- sance avr il ; 
1" octobre 1881 pour les obligations rente pa• 

p er. JOuH:�ance r�vrier .. : 
I" J •nvl�r 1882 pou, les obligations rente papier, 

joub,ance ma1. 
A Paris, chtz MM. de Roth�child frères, 25, 

rue Lafllt1e. 

CilEMIN DE FER DE CHARLEROI 
A LA FRONTIÈRE DE �'.RANC& 

Le con•eil d'admioisiration de la compagnie 
du chemin do fer de Charleroi à la frontière de 
France a l'honneur de prévenir MM. les action
oa1res de cette compagn•e, couform�ment ;. J ar
ticle 31 des s1atu s, qu'une nouvelle aseemhlée 
générale ordmaire aura lieu ltJ lun h t9 •oùl 
I8SI, à une heure r1u soir, à Charleroi, au bu
reau de l'ex ploitation Nord-Belge , siège de la 
société , J'assemhl•e rlu 25 JU• llr-,t derni.r ne s'é• 
tant 1,as nouvé EID nom·, re pour délibérer. 

Pour être admis à l'assemblée générale, il faut 
être porteur de cinq actions au moins, et en 
avoir tJlf,,ctué le dépôt qmoze jours d'avance à 
Charleroi, au bureau Nord-Belge ; ou à Bruxelles. 
c11ez M. Lambert1_h1rnquier, rutJ Neuve, 10; ou à
Londres, chez MM. N.-M. Rothschild et fils · ou 
à Paris, à l'admm1strat1on du chemin de fe� du 
Nord, 18, rue de Dunkerque. 

+-

Speotaolea du Samedi 30 Juillet, 

Op6ra (2,200 places), - Relàcht. 
ThéUro-ll'rall:;at■ (1,400 places). - 8 h, 1/,1.

Le Monde où I ou s·enauie pièce en J actes df 
){. E_touard Pailleron : 'Delaunay, Prudhon, 
'rrullier ; Mmes M .  Brehan, 1koisat, Samary, 
Re1cheDÙJerg, Ric.p.tier. 

ClhAtelet (3.&06 places).- 7h. 3/4. - 'Michel Sn. 
,roll', {)lèce en 5 actes, de MM. Verne et d'H1 
2.ery : M:araia, De.sb.ayes; .H•• M�ri• Leureut 

•attona (t.800 places). - 8 b. •/•. - Latode
drtm de Mil. Anicet Bourgpois et de P,xé
récourt : Maurice Simon, Dalbert, Mmes d'AI
fort, Bernage. 

.. ollu--Dr,unattqnea (1 üO0 pl1cesj. - 8 h. 1, 4- Les 'l!ousquet .. ires aÙ couvent . .Musique d,

M. Vtroey , Morlet, Hittemans; Mmes Arnaud, 
Burton. 

Oh4q,an-d'llla1t ruoo pl11c1>11. ru• de bfalt.ei 
- 8 b. 1/4. - Djalma. - Lucie de Lammer• 
moor. 

Concert BeHellèvre. aux Champs-Elysées. -
8 h. Vl - Concert tous les soirs. 

Folles-Bergère, rue Riche., 32. - a h. 1/4. -
Oivertissem�nts, pantomimes, gymnastes, acro
bates, clowns. - Chef d'orchestre • Léon Vu-
1eur. 

ctrqae d'Êté (S,500 places). Champ1-Blys6u, 
- g h. - !!:xercicss équestrea. 

tar411t 411,,.,,.,11� .. utlna , ,,.,o,.._ ••�\• l'ua. 
née. - Conc�rts le dimanche at 1• 1end! 

Programme du concert tin <limanche 31 1uil• 
)At, à trois benres. - Chef ,1·orchcstre : L. 
Mav�•• de l'Op�ra). 

t • Marche rio sacre tlu ProphètA (Meyerbee_r). 
-2• Ouverture du Barbier dA Séville (Hos•101) .• 
- 3• La Coupe du roi de Thulé, fanlaisie (�
Diaz). - 4•  RAvP!at,ons, valse (L. Mayeur) -
5• Don Juan, fantaisie (Mozart). - 6• Polka rl_u 
cavalier (H, lzhaus). - 7• La MascotlP, ranta,
s,e I" audition, (Ed. Andran). -8• Eu wagon, 
grand galop (E. Doré). 

J'ardln .Mabille, avenue Mont.algue. -Concert 
ei bal. - Saloo coilvart en cas d• mauval.l 
�mps. 

Eden- Gallery, 6, Fanbourg-Poi8sonntèr� -:
o., di1 heur�s du matin à onze heures du soir. 

Confèrencea - Beulevard des Capucinea, 39, 
tous les soirs. 

Géorama. - Pla11.isphère, jar•lin g;6ographique 

Le rbcr de service : V ANDEL • •  
- _-...,,, 

Imprimerie du Journal offic�, 31 , qHI Yol�ir6. 

ç $.Jci!ES!!&!LSL. � Jt_ .... _� 

HALLES et MARCHÉS (Bulletin authentique du 29  juil.) 
COUBS co••1.•c1A.U::I 

Huile de Coin disponible, cel6e.. . . . . . . .  . .  . . . . .  . 
Huile de Colu disponible, drcelée . . . . . . . . . . . . . . . . 
Hulle de Coin füspou,ble, eu touoes, iel�•- . . . .  . .  
Huile de Colza dispouibl�, en tonnes, dégelée . . . .  . .  
Huile de  Coin épurée, en  tonnes . . . . . . . . . . . . . .  . 
Huile de Liu, en f4ts .. .. .. • . .  • • • .. . .  • .. • • • • • •• 
Huile de Liu, en tonnes • • • • • • . • . . . . . • • . • • • • • • • • •  
Sucres brut,. Tiire uc,barimHr. 88• . . . . . . . . . .  l 
Su<res btanC1 en poudra. Ti 1re •• 3 . . . . . . .  83 .. l 
Sucres raffinés. - Bonae •orte . . . . . . . . . . . . . . . .  l 
Sucres ramnés. - Belle sor1e . . . . . . . . . . . . . . . . .  à 
Surros ramnés. - Certillcat de sortit . . . . . . . . . . .  . 
l{füsses de ra�riqua . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  
Mélasses de ramaerio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
�,prit 3/6 lispo1ible, h. 1" 'l'•llilt, 90-. • . l
Farines 8 marques. La sac d"157 iil., disp. .. . .  l 
Fuius ,upérieuru, ,i11poaible• . . .  .. . .. . . , .. l 
Suir, dt France .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Soirs. - Bœur de la Plata . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , 

BO UBSE8 �TBASGtaz� 

80 50 

82 50 

90 50 
66 . .  
68 • • 
63 . .  
83 2S 

i15 . .  
U6 . • 
tO . 
t3 50 
14 50 
6'l 25 
68 • 
40 50 
83 , 
91 . , 

LONDRES {Bourse), 2'i cons. Midi, tOI t/16. -t h• t01 1/S 
VIl!:NNE(BourseJ. Métalliq. Parier, 77 8j . .  -Moaoaio 78 75 
t:hem. de ter Au1ricb., 356 • .. Crédit Aulricbiea . . .  364 50 Chaa;e sur Loudres . . . .  Demande. t17 tO. - Olfre. 117 55 Change sur l'aris . . . . . .  Demaud�. t6 425. - Olfra . 46 575 Lol.1 . . . . . . . . . . . . . . . .  132 50. 1 füpeléoo. .  . .  . . .  . .  . .  9 31 

IIATIÈBE8 D'OR, D'ABGEST ETe' 
Or en bme à 1000/1000, le kil. 3,437 rr. 2 à '3 . • 0/00 p•• \rgenl d• à 1000/1000, le li!. 218 r. 89. 137 � à UO 0/00 P" 
Juadruples esp•guols. . . . . . . . . . . . . . . .  81 . .  à 81 50 
Juadruples •�lombitns et mexicains.. 80 :;o à 81 . .  
l'ias1re, mexicaines. . . . . . . . . . . . . . . . .  4 52,, l 4 67 � 
-louverains anglais . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2; 1 7  à 2.'i 2'l 
U.nkuotes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2.5 20 l 25 25 
\igles des Etals-Unis . . . . . . . . . . . . . . .  103 2� l 103 60 
iullh,·ume (20 .,a,l.s) . . . . .  . . .  . . . . .  . . 21 �. l 2• 72 

Impériales (ltussie). . .  . . .  . . .. .. . . . .  20 62 à 20 67 

lnregiitr� à Paris ls ' 

li� "--= fr•n� 

188 t, folit 

umifMI, ikitn# �pril._ 

CIIH Vo pour la léga'.itation de la sii;oature VANDEL. 

l;t 100v, C:v '/• çVO,-adiUlmlN� 
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EXTRAIT DU COURS AUTHENTIQUE DE LA BOURSE 

!��� Vendredi 29 juillet 1881 Aoco.uPTAl'o"l
f 

p����?J��
E 

TE11ME1 1" 

Com pt. Terme. 
�1� 9errâer cours · 1� 

FONDS D'ÉTAT FRANÇAIS 

uill 81 3 9/ • • . . • • •. en Hq.. -.1 •• • 0 .... g5r 40 42½ 45 50 60 50 60 .. , , .. .. •.. 85 55 8-i rn, ftn r• •• . 83 17½ _ .. .. ·· •· �•-nue. .. .. 

3 0/0 
.... amortissable, annuités ftuissant en f9S3 _ i,:m. 81 &6t so .. .. .. .... ..... . ,._ .. : .. 

nlll, 81 
3 1/n .. " amortissable , 1881, annuil€s hissant en 1953. 

• (9 fr. 95 par••• - 85 t i0 90 .. .. .. . ,. 

•• ·\ ,. P•Ooc. •· •· " .. • . .. P.ftn c. .. ,. 
� �. .. P.ftn p. ,. •· 
.. .. .. P.ftn p. , . .. 
· · .. .. P•ftn p. .. ,. 

.. en Jiq.. , .. 
86 90 86 95 fin rt .. 86 97½ 
• . •. . • .. P• fin c. • ••• 
, • . . • ••• P• tln c. . • •. 
.. .. .. .. P.ftn p. .. .. 
.. .. .. .. P•ftnp. .. .. 
.. .. .. .. en liq.. .. .. 

85 90 85 77½ fin et.. 85 70 

PL US 
HAUT IIAS 

:: :: d�; :: 35 
.. .. dt r 86 ÏO 
·· .. dt5 .. .. 

.. .. dtr .. . . 

.. .. d2f .. .. 

.. .. d25 .. .. 

87 15 ::: 86
°
97� 

.. .. dtr .. .. 

.. d25 .. .. 

.. .. dtr .. .. 

.. .. à25 .. .. 

.. 

DEn'lmn 
COURS 

85 75 ::: 

.. .. d50 

.. 43( 

ài iô ... 
.. .. d50 

:: :: d.50 

V \L1:i;ns AO CO>fP'f.\:'\T 

Emprunts de Départements 
et 4e Villes rran9ait. 

,\Jais (Ville d'), 18i7 , 4 'i''o, r. 500 /. · · · · 
Amieus (Ville d'), 4•r,, rrmb. 100 fr. 106 50 · ·· 
Illois (Ville de/, 1877, 4 � •',.. .. . .. • ·• 
Bordeaux (Vil e de), 3",, r. 100 fr. 101 .. ·•· 
Constantine (Villr), 78

1, 
5%, r.1000 r. 1000,; · ·• 

L ille (Ville de', 18u0, J'•• r. 100 fr. 103 2a ··· 
Lille (Ville de

Î
, 1�63, 3¾, r. 100 rr. 103 5U ·• 

Lille (Ville de, 1868, 4'{ 0',, r. 5001. •' 
Lille(V111e de , 18i7A4•,•t,,r.500f. 507 .. . 

89 
Lyon (Ville de), 80, J1/o r.1001.,t.p. !IO .;. 
RonbaixetTourcorng(V0"), r.50rr. 49 '" ·· 
Rouen (Ville de), 5°',, r. 1,2j() fr... ... 
Tourcoing'.Ville), 1878 ,4°',, r. siOO rr . .. · .. "· 
Veru.illes (Ville de)� 5°'., r. aOO fr. · · · · · · · · 

d• 187a, 5'/4, r. 500 fr. .. • .. "· 
Valenn fran9aises (Aotions) . • • • . • . .. P• tlo c. • ••• 

•• •• . .•. P.Ooc. . ••. 
.. .. .. .. P.ftn p. .. .. 

.. .. d 1 
• •  .. d25 
.. .. d 1 
86 :>O d25 

L'Aigle (incendie), a. 500 r._, 100 r. �- .. • • • ... 
86 50 d.50 Assuranres agric. et ioceod,e(Comp . 
.. .. .. . cénér.tle), a. 500 fr., 125 fr. p .... .. · .. .. . 

85 95 
... 

.. .. d50 

lllll's81 4 °/, .... ... .. ... ., .. , .... , ., ., . ..... ,,. Ï� :: 
•. .. P.llop. .. .. 

.. en liq.. .. .. .. . .. ... .. .. . .. A•sur. Colon'" a. 500 fr., 125 rr_. p. .. .. . 
.. .. . .. Assur. Financière. Bons de pol!ces 87 .. fin et. 

man8l 41/,J 0/o. mr 114 1s us� ... 
mat 81, 5,, ¼ .... m r 50 47½ 50 55 .. 

... .. ... .. en liq .. 
115 .. 115 15 8• et .. 

pri,ill'giées remb. 2 ,500 (r., t. p. 300 .. "• 
• . . . . . . . As�uraocc� cl'uérale�nurendie\ t.p. · · • 

à• maritimes 5,000 fr. payé•.. .. · .. "· 
d• (,ie). tout' payé ......... , .. .. · .. "· 

A•sur. Mrntime,(C" géuér.)i_��ilq. • • · · · · · 
Caisse gén. des Familles , a. :>I/IJ fr., . . . . .. . . . . . . . . 

... .. • .. .. en liq .. .. 
119 45 119 50 119(7½ fin et .. 

... .. . .. P•nnc . ... .. 

... .. ... .. P,fln c· 

... .. ... .. P.fin c. 

... .. ... .. P.Iln p. 

... .. ... .. P,fln p. 

... .. ... .. P•Gn p. 120 35 

119 47 ¼: ::: :: 119 52 ::: 
... .. d2/ ... . . ... :: d.50... .. dH ... .. 
119 45 d25 
.. . .. 4!( 

d2f 
120 40 d25 

iio 20 i'.iô ii ci5il 
.. .. ... .. d2f 

100 fr. payés (aomin.) ...... _ .... .. • .. · .... 
Caisse Patern. (vie\, a. 500 r., 1:!5 /.p. • "· 
La Clémentine, art. 500 r., 12.'J r. p 2,5 .. .. • 
La Confia are (ine.), a. 500 r., 29() /.p. · · · 
Le Crédiniaier , a. 500 rr. 12afr0 p. .. • 
La Fondèr• (transp.), o.sobr., 125 p. 545 .. · •· ' 
La France (incendie), 100 fr. payés. .. . 

· .. · .. • RÉPAnT, MEXICAINE, prom. de rentes. .. .. • .. o 20 .. • .. .. .. . .. .. . .. . .. .. . .. . . . .. . .. .. .. . La Franre \•ie), m. 1000 r., 250 f.p. .. .. .. . 
· ...... d• bulletin, négociables. . .. .. .. • .. 13 .. .. . .. . .. .. . . .. .. .. . .. .. .. . .. • .. La Nation• e (1urendie) ........... •. • .. .. . 
.. .. . .. BONS DO TRÉSOR................... .. • .. .. . .. 3•',àtan .. . .. • .. .. . .. . .. . .. :: .. . .. . .. .. . .. .. . La Nationale (,ie) ................ .. · .. • ..
mars St d•4¾, écll. l"mars 1883, coup. de 5001. .. . .. .. • .. 508 .. . .. .. .. . .. .. .. . .. . .. .. . . . . .. .. . .. ... La P•ternelle (incendie), 400 fr. p . .. • .. ... 
ï.;;,�·

8
Ï d• à• coap.de tOOO/ . .... .. ... .. 1020 .. ... .. ....... ... .. ... .. ... ... .. ... .. ... L• Patrie(iae.),a.11000/r.,250/.p. ... •" 

d• écli.1"sept.188-I, coup. de 500f. ... .. ... .. 507 50 ... .. .... .. . ... .. .. . .. .. ... .. ... .. ... Le Phtnix (incendiei, tout payé .... ... .. .. . 
d• d• coup. de 1000r. 1015 .. 1015 ... .. ... Le Phénix (vie), 1 ,000 rr. p•yés .... ... .. .. .

111ars81 d• éch.1"mars1885 , cou p.de 500r . ... .. ::: :: 507 50 ::: :: ::
·
:.:: ::: :: ::: :: ::: ::: :: ... .. ... LePilote(assur.morit.), 1 ,00\)fr.p . ... .. ·•· 

· · ... d• d• coup. de 1000f. ... . .. ... .. 507 50 .. . .. .. ..... ... .. .. . .. .. . ... .. ... .. ... La Protection (•ssur. rontr��;sre• _
30 ..... d• éch.1"sept.1885, cou p.de1000f . ... .. ... .. 1015 .. •

.
·
.

•
. 

·
.
·
. e

.
0 
.. 

1
._
1
.
4
.
_
.
_ 

... .. ... .. ... ... .. ... .. ... de trans por t)(
a.500 /r.,250

.a r.p. a .. .. . 
. OBLIGATIONS DO rrulsoa, int. 20/r., .. . .. .. . .. ... .. . .. ... .. ... La Providenre incendie), fr. p. .. . 

u,11. '81 remb. 500 r., annuités ftniss. en 1889, t.p. 515 .. .. 513 75 435 .. fin et.. • .. .. . .. .. .. . .. . .. .. . .. . .. Rl'assurauces et co-assnran ces con-
•!• St. d• aunwtés üuiss. en 1907, tt,- 514 .. 512 . . 5U 497 50 au et.. .. . .. .. . .. . .. . .. .. .. . .. . .. 1re l'inrendie , 200 fr. payés..... .. .. ... 
.iU • 81 BONS DE LIQ,, 5", (ét1. 74·7'), r.500 r. 526 527 50 '80 no et • . . . . . . . . . La 0•assuranre (Comp. rrauçaise de " v " • · • " • " " "· " "· " "· ·" 

ré�surances) a. 500 fr. 125 /r. p. . .. .. ... 
EMPl\UNTS (Seine et Villes) Réassuranres g�nérales (ëomp. de). , 

art. 500 (r.
1 

125 fr. payés .. ;._ .... 490 . , 48J · 
Julll. 81 SEINE (dép•), obi. 1857, 4,, r. 225 r., t.p. 
mars 81 Obhi, 185:i-60, 3°',, remb. 500fr., t.p 
févr. 81 d• 1865, 4°',, remb. 500 fr., t.p: 

232 .. 
513 50 
526 .. 
(01 50 

fü:: m:: 33Ô :: fin et .. 
447 50 fin et. 
400 .. fin Cl .. 
... .. en liq .. 
398 75 fin et .. 

. . , Le Soleil 
i
frcle), a. 500 fr., 125 /.p .... .. .. • 

... .. ... , . ... ... .. ... .. ... Le Soleil inc.), art. 500fr. t.p .... ... . , .. . 

. .. .. .. . .. .. . . .. .. ... .. .. . Le Soleil vie), 2:-,0 fr. par;ls ...... ... .. .. . 
anv. 81 :!: d• 1869, 3%, rewb. (00 fr., t.p. "' 
nill. St : 

52i 527 50 
40t .. 404 . .. . . .. . .. .. . .. . .. .. . .. .. . Le Temps •ie), a.1 ,000 rr., 250 r. p .... .. .. • 

::: :: ::: :: ::: ::: :: ::: :: ::: t:s�ig�l���i�-�
i
�!·.!::��:'.:�.

a
_r_
é

_•: ::: :: ::: 
uill. 81 

..... llll 
1871 , 3°/4, remb. 400 rr., t.p. 393 50 

d• quarts. 3°',, r. 100 rr. 108 �o 
d• séries sorties (unitésl. .. . .. 
d• cl• (drieentière . .. . .. 

393 .. 393 :: 
... .. 108 50 
... .. 900 • • 

. .. .. .. . .. . .. . .. .. .. . L'Urbaine (accid.), a. 500 fr., 125 f. p. .. . .. .. · 
.. . .. .. .. .. . ... .. .. . .. .. . .. . .. .. . .. .. . d• (inc.), a. 1,000 fr., 2:-,0 fr. p ..... .. .. . 

.. .. . .. 10000 .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . . .. .. .. . .. . .. t• (vie), •· 1,000 fr., 200 fr. p.. .. . .. . 
.. . .. en liq.. .. . .. . .. .. .. . . .. .. .. • .. d• d• to

4ild'�yé.. .. , "· Il 
avril 81 
avril 81 
anil 81 

:j 4• 1875, 4•',. rallà. 500 rr., t.p. 517 , . ... .. 5Î6 :: 526 25 fin et.. .. . .. ... .. .. . .. . .. .. . .. • .. La Vigie (assur. marit.), 1 , r. p 
.. . .. en liq. .. . .. .. • .. .. . • .. .. . • . .. . .. (e• li11 uidation)................ .. . .. .. . ;;: d• 1876 ,  t•/4, rem�.500fr., t.�. 

Bons de liquid., 5•t,, r. 500 r., t.p. (gar. 
1 et payables parl'Et., exe11pts à'imp.). 

516 75 516 siâ so 
532 .. 530 .. 532 :: 

(77 50 fin et.. . .. .. . .. .. .. . .. . .. .. . .. ... Annuité• d'Airo àla Ba•sée ....... ... .. •·· 
..•.. P. ftn c. • • • • • • • • • • • . . • • • . • . • • • • . • d• d• 5Dl••... . .. .. .  • · 
(96 25 fin et.. ... .. .. . .. .. . .. . .. ... .. .. . Annuités d'Arles à Bouc......... .. . .. .. . 

\nonitfs Canal des Ardennes ........ .. .. . 
lDî, 81 Vll,LB DE IIIARSEILLE, 1877, 3¼, r. 

(00 fr., tout pay6................. .• . 374 •. 
en liq .. . .. . .. Annuité, Canal de la Somme ...... ... .. .. . 

374 .. 383 75 Ou c1:: ::: :: ::: 
.. 

::: ::: .. ... .. ... Annuités l\avigation de l'Oise ........ .. . .. 

VALEUR3 FRANÇAISES 
... .. . .. P•Iluc . ... .. ... .-. d5/ ... .. ... .. d10 Bons Oureq-S�Oenis,5•�,r.5001.,t.p ... .. .. . 

Bons de Liqnid. du Canal S•-Marti■ ... .. .. • 

111al 77. LA FONCTlmE (C•• d'assnr. 11obilières et ea Jiq ... imwobilières),a.50Qf.,125r.p.(uom.). 600 .. ... .. 6Ôo :: 515 .. au a1:: ::: :: ... 
... .. ... .. P•au31 ... .. .. . 
... ... P.au15 ... .. 

.. .. . LA llÉTI\OPOLB (Ci• d'assur. mobil. et e• liq ... iwnob.), a. 500 rr., 125 fr. p. (uomin.). • .. .. . .. .. {65 625 : : a. 31:: : : : : : .. . 
... .. ... .. P.au 15 ... .. .. . 
. . .. ... en liq .. .... .. .. . 

ulll. 81 B.U,-QUB DB FllAl'fCE (nominatives) ... 5650 .. 5618 .. 5600 5635 .. ftn et .. 5625 .. 
... .. ... .. P•Ilac . .... .. 

juil!, 81 BAl'fQOB D'ESCOlllPTB DE PARIS , .. .. • . ...... 5745 ... , 
act. 500 fr., 125 rr. payés (nominatives). 820 • . 815 • . 820 • . 820 .. au 31.. 815 . . • .• 

.. .. .. . .. P•au31 ... .. .. 
... .. . .. .. P••u 15 ... .. 

uill. 81 11.U,-QUII: ItTPOTITÉCN DE FRAJ'fCE' en liq.. . . 
act. de 500 fr., 125 fr. p, (nonùnalim). 680 .. 675 . , 67875 i77 5Q au 31.. 680 : : ... 

.. , .. ... .. P•au31 ... .. .. • 

... .. ... .. P•tn15 ... .. . .. 
juill. 81 BAl'fQOl!l"" PAI\IS n DES PAYS-BAS, .. . .. en liq.. .. . .. 

act. 500 fr., tout payé (ex-coup. 17) .... 1255 ,. 1251 25 1252 50 1247 50 au 31 .. 1250 .. .. . 
... .. . .. P,an3t .... .. 

... .. P•au 15 .. . .. . .. 
Juin 81. COMPAGNIE ALGÉnmNNE, ICI. 500 r., . .. .. .. . .. en liq.. .. • .. .. • 

tottl payé (ex-coup. 6)................ 652 50 .. , .. 650 .. 705 .. au 31.. .. . .. . .. 
... .. ... ,. P•an15 ... .. .  .. 
.. . . .. .. en liq .. ... .. .. . 

féu. 81 COMPTOIR D'&SCOMPTI!, •. 500 (., 1.p. 1082 50 1080 .. 1080 .. 1080 .. au 31.. .. . .. .. . 
... .. ... .. P•an 15 ... .. .. . 

ju.,. 81 CI\DIT ALGÉRIE.'I, actions de 500 fr., • en liq.. .. . 
125rr,pay6s (nom1■at1ves) ........... ... .. ... .. 500 :: 590 :: au 31 .. 500 :: .. . 

... .. ... .. P.au 3t ... .. .. . 

... .. • .. .. P.au15 ... . . 

:: ciio ::: :: ::: 
.. 

iiio 
.. d51  ..  ..  ..  . .. d10 

: : : : : : : . :: ciio 

:: ::: :::. :: 5630 
.
. .. 

,d100 .. • .. . • • d50 
.. 100 5860 .. 0120 .. .. . 
.. . . ... .. 8�0 .. .. 
.. d 5 .. .. ... .. d10 
.. d25 ... .. .. .. d10 
.. ... ... .. 
.. .. . .. . .. 672 50 .. 
.. d10 

690
. .. . .. d10 

.. d20 .. d10 

: : .i20 :: .: :: 
.. d 5f .... 

.. 410 

.. d10 

:: ii5r ::: : : :: : : : ciiô

: : iiio : : : : : : : 
.. 

:: dÎO 

:: d5r ::: : : ::: :: d10
.. . .. ..... d10 

Ci•oat. desCanauxagr., a.500 r., t.p .. .. .. •
Caual de Bourgogne, act. indemn. .. . .. . " 
C•n•I de la Bourne , Jrt. 500/r., t.p ... .. .. . 
nuotre-Cananx act. 4e jouissance ..... .. , 
Sambre àl'Oise(Canal dc

/
onrt.dela) ... .. .. • 

Suez, art. de jouic.�Me ex-c. n• 6'. . •·· 
d• Dflr,.,ort.dejouiss.(ex-c.6) ;30•:: 5:!0 · 

Annuités des Trnis Ponts......... . .. 
Pout, Port et Gare de Grenelle.... . . •
Est, action de joui�s�nce .......... ·t25 ... • • 
Midi , action de jouissance ......... 675 .. .. · 
Nord, action de jouis�aore ........ . . •
Orléans, action de jotti�c;anre...... 9Î5 ·:: . • • • 
Qo{'c;t , artioo de jouisc;aore .......... .. .. . 
Alais ,n Rhône et à la Méditerronk 

C•• de chemin de fer et de naviga-
tion , act. 500 rr., t.p. (ex-< .. 4) .... l80 .. , •• • 

Bondy à Anlnay-lès-B., a. 500 r., t.p ... .. . " 
Bordeaux à la Sauve, a. 500 fr., t.p. .. . . .. 

(en li11uidation)................ .. . .. .. · 
Bourges à Gien, act. 500 ri;;;. t.p.... .. .. ... • 
Rrl'sil. (C"�.rh.de fer), a.5uvf .• 250p ... .. . " 
Briouze à la Fert<'-)lart, a. 5001., t.p ... .. .. • 
r.roix-Rousse (Lyon à la 1, •5001.,t.p ... .. .. · 
'lombrs rtrh.�ef.S-E.,a.,)()()f.,t.p ... .. .. . 
F.pcrnay à Romilly , a. 500 !·J 

250 r. p ... .. .. · 
Frévent à Gamarhrs, a. 5uu fr., t.p . . . . • · 
fll'rault (rhem, de rer). a. 500 rr., t.p ... .. .. · 
l,ille à V'alrnr1ennes, a. 500 fr., t.p ... .. . , · 
Lisieux à Orbee. -,1. !iOO fr., t.

0
. .. . 

Lorraine (chem. Je fer de la). a. 50 r. ... .. . " 
Maiue-et-L"et t'iontes , a.500 r., t.p ...... .. · 
.Médoc. lCI. 500 fr., IHt payé ...... ... ... .. 
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. .  dl0 :--a,n,us 1f:hcm. dc fcr . a .,Uilfr., 1.p . 

�11r�EsLFr. {a.r.1:1.', {<1�. r.'.">UOr.,t.p. 
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�ormanrl� U�:,cm. de fer', a. 5�0 rr.1 tout pay1· �ca 1:quidatimn • . . . . . .  
Orl,•aos à Chàlous, art. 500 rr., t.p . 
L'Orne (Ch. de fer de), a. :iùO fr., l.p. 

,;:,o .. dlO 
1>11t•�t Al�l'rien, art. 500 rr., t . p . . . • • • • .  
P..iri�i,.11:; Tr.�. ··. ;i.=>l}I.Jr.,t.n.'_r-c-,·.X) U O  . .  
i't•q11J.:u:tn a Pr.:des, art. j!1U fr., t.p . . . .  
Pit•J l!lil' rt Fl:lO•lrC'�, art. ;.th) fr., l.J'l. . . .  
l.a l�l'UUiou {Ch.rer' 1 a. :;o:Hr., :.!:.u p. • • ' 
it10-Hra.ucle-do-�u1 �C:11 irnp. 1lJ the--

ntio tle re1·'. a,·t. ,>1JO rr., q, . . . . .  . 
:-,,.i-;ritnue à ::,1-B,rnntt, ti.:',0() fr. 1 t.f, . . . • 
ti<'111e-ct-�.f:irue, art!uu �:l,O rr., t.p . • . .  
�rndrc\Ch_.dc fer de la.; .:i.;iOIJ fr., l.f, . • • •  
l'ramw. fi;"g<'n. Fr.), a . ;i\JOfr., 1.p. 3�'i 
d• dt•p1 clu�ord,a.;,(}o r.,t.p., r.1000 �:lU 

îr;.i111w.de P,1ri� .rfs.Sud,1n.5U0 f.l.)1. 12:i 
l'r .Sevres-Vers11 .. et eu.,a.500f.,t.p . 
Trt'.'port, artion �:O rr., tout p:,,yt\ . .  
��ri.:.iil!('� :rile gau<'IH\ . . eu l1quid • 
\iurf à Fo1ucrts1 3.C't. ;1(;0 fr., l. p. 
d• ;.i,:tiou ;il}O fr., toui rny1• • . . . .  

\'o-.gei (Chcm. ù� f1•r,, :.. ;"-.f;.11 rr., t.p. 
\\'alli�J' � Saiu!-0:zicr 1 3. :"11:0 r.-., t.p . . • , . .  
\onuiit•s dt;1,an .. titres r. 201J :·., t.r . . . . . . 
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B. Comm. et i:idu�t., .i. 50'.Jr. , :.!�to:·. p. 
�-1�e Pèfl. e: ù'Amort,1a.:lO(Jf .• 2;>1Jr:o {$5 . 
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a·n ;)(I :Ü7 j0 : : : S:ô . . S2t ;io . .. 

6
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l�f•I. 8•

lttil!, Si  

i:\l[.!Or. l :U, \1,0 - 1101.L\ \t)U,h . 
, �. :,:;u r:· .. t.J,i i, .  11 Y '"' 1••,.• ,., ..... 11 1 

U,1..'\'QU1' ,IATl0'\'\1.ll1 J. :,.)()fr. , :l.ii) f.p. 
(c-c-roup. n° 3) 

R \NQOll r \R ISŒ'\'"Œ, •. 500 (r., 250 (. 

P:,ycs (ex-coup. o• 5) . • • • • • • . . . • • • • • • .  
,"'-ai 81 .  llA"IQUE 
1, 500 r 

RUSSP. RT FilA"IÇAISll, art. 
" r. , 2,j� rr. payés . .  . ,  . . . . . . . . . . . .  . 

G�t. li()_ CAISSE CF.TIR \I.E rtu Travail et de l'E· 
,._ 

pargne (B. populaire 1, a. ;;oo r., 12;; r. p . . .  
l<llY, SO (uominat1Ycs.) 

•vru 81

l�i!I. 8! 

co,ll>AG'VIE l"I\A "l'CO-ALGLRIE"l':'iE, 
�et. 500 fr., t. p. (ex-,·oup. o• 11) . . . . .  . 

11':;1f. FO"CCI ÈnE Pari<icnn,, •· 500 r., 
• rr. payes .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

li:Oc(,'-;� JH:� J�•'.\J.• til}f.i�� ltt: ['1, __ r:s • 
.. r-t 1c :-,.r. fr .  J•lj fr, l'a;; • ., ·•:1• ,.' • • 
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'"r'll M fl')'iP. 
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•· 1 >0 rr. fli1'Q &:JrJ1J1 i p:>r J'Bt.it}, t.p . 
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• • 
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410 : :  

G:iz ,t P.���, a,t. 500 rr., 2�0 tt .  p .  ;,:.fi �j 35i . .  dt0 !!oz Bord, .• u,. a .. 5Al)r., 1.p es-e .. R• tom . .  n•
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, . • . • St,EJoi fi-.rnum"-• de', :1. t /nllOO-, t.p. 
. · . . . )He.es �r.:,e-Loire, act. 500 rr., t:p. 
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AU COMPTANT PU!CÉDENTE ER1111) l"--...,...,--·- CLOTURE T Ill Il Pl. haut � Dernier cour&. � .PL O Il DERNIER IIAUT _B,;.A,;.S_ ,_c_o_u_n_s_ VALEUllS AU COMPTANT l:om�t. Terme. mars 81 EST ALGÉRIEN, actions no,,,elle,, t. p. en liq • . . . . • . . . . • • . • . • • • • • • • • ex-c. 10 (G••. de l'lltat, conv. du 30 J"ID 18ô0).. .  �10 . • . • . . .  605 : : 585 : : ,lu ct ·: : • • • • . . •  . . . . . . . . . • • • Mine, r.ompagnac, âctJ

;.
000 fr., t.p. • .. • · · • · • 

Mines t:rrrmaux, act. :>W fr., t.p . • •  · · · • • • • · ·o· Diamànts du Cap, action 500 rr., t.p. 1020- . 101 · Dieu-Merri, a. 50:J fr., t.p. (e1-c. 3). • .  • · · · · · Miiles et Usines d'Esrombrera, act . . . . . . . . . . .  P• �n c . . . . . . . . . . .  d5f . . • . . • . . . .  dlO 
mai St. EST, action de 500 rr., tout payé. . . . . . . .  812 50 . • . . • 813 75 815 : : �� '�t: Siô : : 812 50 : : : 8ii1 : : 8i2 tô : : :. . .  . .  . . . . .  P•Oa c. . . . •  . •  . . . . . . . . • . . . . . . . . . .  d10 500 rr., 1-s· (ex-roup. 7). . . . . . . .  . . . . . . . mai 8f. PARIS A LYON ET IIIÉDITERRANhE, . . . . . .  eu liq . . .  , . • • • action de 500 fr., tout payé . • . . . • • . . . .  1760 • •  1750 .. 1757 50 1752 50 tin et 1755 i757 5Ô . . .  1755 : :  1765 . . . . .  . . . . . .  dlO • . . • . • dtO Miucs Gran -Cumbe, art. 1/21000- . • · • • · · • •Mines de Huelva, a. de cap., r. 250 rr. • • • • • · •• · Mides de Uuelva, aet. deJouissauce. • • •  • �.Jioes Laurjum

1 
act. 500 fr., ,.p .. . .  840 • • · • • • 

• • • • • • • . • •  P, fia C. • • • • • • · · · · · . d10 . . . . . . .• • •  • • • •  .• t'• On p . • • • • • . • • • • • • d40 • • • • • •  lulll. 8 1  MIDI , 1ction de  500 fr., tout payé . • • • • • .  1230 • · . , .  • . . Ï230 : :  1230 • .  �� l�i- · Ï225 : : . . . • . • . . • . • •  P• On c . • . • • • •  • . . • . • • • • • • .  P •  On p • • • • • • •  12:io . •  d20 • •  d40 
Mines de la Loire . . . . . • . . • • • • • • . .  • , .  , • • • • • Miues de Mootrambert . . . . . . . . . . . .  • •, • • • •• • Mines de Rive-de-Gier . . . . . . . . . . . . .  • • • • • iii5 :: frâ 50 : : :  . . : : : : : : diô �lines de Saint-Etienne . . . . . . . . . . .  • .. • • • • • • 

en liq . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . .  . jnill. 81 NORD, act. de 500 fr. libérée, remb. 400fr. 1970 • . 1950 • • ��'.� : : ��'.� : : �� 0°�·
c. ���� : : : : : : • • ciiô : : : : : : '.��� : : .iiô . . . . . . . . . . . • P• fin p. . . . . . . • • • . d20 . . . . . . • . . . . dtO • . • • • • • • • • • •  P• On p. • . • • • • • • • •  1120 • • . • •  

Mines Ma!Odano, art. 500 fr., t.p . . .  1015, • • · · · · Mines MalOdauo
,. 

act. de iouissonce. • . .  • • • • • Mines Mokta-el-uadid,a.500f.,400p. 1490- • • • · �lines Mokla-el-Hadid\ a. 500 rr., t.p. · · · · ·en Iiq. . . . . . . . . .  
avril 81 ORLÉANS , lCtion de 500 Il'., tout pay�. 1355 1350 . .  Ï350 : : Ï350 : : fiu et.. 1350 • •  • . • • . . • • • • • •  P •  On c. . • • . • . • •  : :  ciio St-Elie (Gisem. d'or de 1, a. 500 f., t.p. 530 • • • • • '.lliue, Santander etQuiros(ex-c.1M) . . . . Vallenar (min. d'arg.)1 a.500 r., 25(!p. . . . . . . . . . .  d10 Alais (Forges et Fona. d') e1-e. 33. , • • . . . • •  . . . . . .. . Ateliers de St-Denis, a. 500 fr., t.p. 640 • • • • ·  févr. 81. ORLÉANS A. CIIALONS.-Annuités dues par l'Etat, - tout payé . . . . . . . . . . . . . .  . (lrapOts à la rharge de 1, Comp'•). 
auil St OUEST, action de 500 fr., tout pay� . . . • .  • .  � : :  465 : :  � �  \'t: : : :  : : : : :  : :  : : .  870 . .  865 . .  870 : : 870 : :  ri� �it : : : : : :  : : :. . . . . P• On c. . . . . . . . . . .  d20 

550 . •  

· · • · • • • • • 100 . . 490 • .  lin et.. . . . . : : : : : : :  : : :  <iiô 
Cailct C"(S-0r. nouv.), a .500fr., t.p. ,!05 •· . . • r:b�tillon et Commentry (Forges de). • • • • • • • • Commentry�Fourchamb.,a.5UOf.,t.p. • •• • • •  • · Dyle et Bawlau (Sor. de trav.), act. 500 fr., tout payé . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . • • Fives-Lille, a. 500 r., t.p. (ex-r. 27). • • • • • • • · )a<•. 77 Vl'!�DÉE, art. 500 fr., t.p. (ex-e. n• 24). m: 81 DOCKS ET li<"\'TREPOTS MARSEILLE. act. 500 fr., tout payé (ex-coup. n• 15). 735 . .  740 :: 730 :: �� �t . 732 50 : : :. . . • •  . • • . •  P•au31 . . • . . . . .  : : ciio . . .  . .  . . .  . .  . • . . • . • •  dlO d• d• t.p. 1 roup. n•l est.de Sr. . . •  , • . . •  Hauts-Fourn. de ta Mar

_.1 a.!iOO r., t.p . . • • • . . .  • Juill. 81 EIITt\EPOTS ET MAGASINS G•:N. nE mars 81 M.!'t:�1N;c1c,:g���•ùiP·d�•F,a�;� 1�i d'Al11:erie (auciens l,ntrepôts Trotrot ), art. �oo rr., 3tj fr. payés (nominatives) . avril 75 A.LLUMETTES CHIMIQUES (Ci• géuér. de•), •ctiou de 500 fr., 325 rr. payés . . . .  féff. 80 EAUX ET ÉCLAIRAGE (Soe. lyonnaise 

.. en liq.. . . . . .  572 50 . ,  . . . 575 : :  595 . .  au 31 . . • . • • .  . • . . • • . . llàuts-Fourueaux de Maubeuge . . .  . • • • . • •  • . . . • • • . . • •  • • • • •  . . • •• . Liverdun (Forges de), a. 500 fr., t.p . . . . .• • . •  Méditerranée (rorges et Chaut.de la). . • • • • • •. 643 75 • . . . ea liq.. . • • • .  • •  • • • . . . • • •  • •  . . • • . . Oréan (Clint. etAtel.), a. :iOO r., t.p . . . • • . . • •• • . . . 645 . . 635 . .  au 31 . .  • . . . • • • • • • . . • • • • . . . • • • . . Ba1eau,-0111uibus, art. 500 rr., t.p. • . .  • • • •407 50 405 . . .  . .  en liq. . . .  . . •  . .  . . . • • •  • .  . . . . .  Char�eurs réun.(C•• fr.) ,a .51JOf., t.p . . . . • . . . •  . .  407 50 4u7 50 au 31- 407 50 • . • • • • . . . • • . .  ·. •. ·. • . • • d.1.0. C••iénér. des0mnibus, a. 500r., t.p. 1410 . . . •  . . . . . . . . . .  P•au3t . . . . . . . . . .  d 5 r  • . .  . .  C'•géoér. desOmnibus,1. dejouiss . . • • • . . .•d,s), a. 500 f., 12.'I f .  payé• nom111,1i,es). • • • • • déc. 79. COMP'• GÉ"\'ÉR. DO GA.Z pour la France et l'Ktraoger, act. 500 rr., 250 rr. payés. • · • · • 
avril 81 COMPAGNIE PARISlENNE DO GAZ, 

. • . . . 520 ·. ·. 515 ·. ·. �n• 3li1q_. ·. · · · · · • , • • • • . . . . . • . • . . . • • . • Omnibus de Marseille (C'•gén. des), • . . • . . . • . . . • . . . . . . . . . . . • • • . art. 500 rr., tout pay6. . . . . . . . . . .  . • • . . • .  • • . . .  635 · . •  · 63,- . . . �nn 31i1'1_· ·. • • •  • · ·  . . . . . . . . . . . . . . .  • · ·  Voitures! Poris, a.dejouis.(ex-e.5). 325 • .  320 . " . . . . . • • . . . . . . . . • • . . . . • • . . Touage 8.-SerneetOISe, a.500 r., t.p. . . . action de 250 rr., tout payé . . . . . • . . . . .  1512 50 • • •  . . .  • .  . . en liq . .  . .  • • • . . .  . . .  . .  . .  . . .  • •  . îouare de Conna11s, act. 500fr., t.p. . . .  •• i5l0 . .  1510 • .  au 31 . 1510 • . . . • •. •. d.20 . . . . . • . .  1512 50 . • .  Transports maritimes, a .500rr.,t.p . • • • • • • • •  . . . . . • . . . • . .  P•au 3 1  . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . dtO Transports à lap. fraotais (C'• com-
janv. 67 COllP'• IMMODTLIÈRE, act. 500 fr., t.p. 

d• gro�ses r.oupures . . . . . . . . . . . . . .  . juili. 81 COMP'lGNlE GÉNt:R. TRANSA.TLANTIQUE I act. 5UO rr., t.p. (e1-c. n• 39) . 
· · · • • • . . . . . .  P•au 15 . . . . . . . . . . . .  d20 . . . . . . . . . . • .  d10 merciale de), act. 50Qfr., t.p .. . . . .  572 50 . . .  • • . . .  •• . . . . .  en liq. . . .  . . . . .  . . . . .  • . .  . .  . . .  . . .  d• act. 500 fr., 250 L p. (nom.). 57l 50 . . • •• 20 • • 20 50 au 31 . .  . . . . . • • . • . • . . . . • • . . . . . . . . . Valery (C" marit), m. 500 rr., t.p . . . • • . . . .  •• 

·· · ·  · ·  · ·  · · · · ·  · · ·  : :  è�Ïiq: : : : :  . .  : : :  : :  : : :  : : :  : :  : : : : :  : : : �i�i,;r.!f::�!·1�{1&�J�·u.;..'��1stt 165 • · 100 •• 595 •. 592 50 ��� : :  ��� : :  i� .t1ai �!� :: : : :  :: d �r · : :  : :  : : :  :: d·io Br:�.��1�}!i�Iit;f;.i<a�eit:.��J: . . . • . . • • •• 
20 • •  

jnin 81. UESSAGEIIU:S M�RIT., a .  500 fr., t.p. 810 · · . •  JUtU. 81  VOITURES A PARIS (Compi• ��D. des;, 757 5b 750 act. 500 fr., t.p. (ex-coup. u• 24) . . . . .  . 
. . .  • .  . . . . .  P.au 15 . . .  . . . . . . .  d 5r . . . . .  . . . . .  d10 C (r�riétt' des), a,10. r500 fr.J t.p . . .  ) . . . • • . . . •  : : . . 810 ,. 742 50 au 3 1 . .  . . . . . • . • . • . . . . . • • . . . . • • • . . a c An�lais, a. 5U ., 1.y.1 ex-e. 2 . . . • • . . . •  . . . . e n  liq.. . . . . . • . . • • . . .  • . . • . . . . . • . . . Sorit'té �liameroy, art. 500 rr., t.p . . . . • . . . . •  •' . . 74'> • • 750 . .  au 31 . .  . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . neu,-Cirques, a,t. 200 fr., t.p . . . . .  . . . .. • . . . . . .  P•au 31 . . . .. . . . . .  d25 . . .  •. • . . . •  dlO lllohliss. Duval,a.500L, t.p.(eH.3). \SOQ . • • • • • • , nril 81 SALINES nE L'EST, a.500r.,t.p. (eH.27) · · · · · • • . • . 200 910 • .  au 15. . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . Etnblissemeut Malètro, a. 500 r., l.p. Juill. SJ C�NAL LYfEROCÉ�NTQUE (C" univ. . . . . . . . . . .  PD liq.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . .  � . .  le figc,ro, •. 1/!n20()<, t.p. (ex-r.13\. du), act, 500 fr., 125 fr. p. (nominatives). 52'2 50 51i ;;o 520 •. 517 51, .,u 3 1 . .  515 . . . . ,  • . . . . . . • • .  • . . . . . Soriété ronrière et agrir.de la Basse- io:io: :  iôis-. . •  • . . . • . .  P• au 31 . • . . • . . . .  d20 . . . . . • . . . .  d10 Egypte, art. 500 rr., tout payé . . . .  
· : :  : : : : :  : : �::�tg : : :  . .  : : :  : :  �� : : :  : : : : :  : :  iiio n�r�1�ür�t,��li1a��d. ,sJ�fJ;;/,l . . • • .  · • •  • • 155 . . . • . •• 
. . .  .. . . . . .  l'• au . .  . . . . .  . . . • •  d5f . . .  • .  . .  . .. . . .  art. 500 fr., tout payé . . . . . . . . . . . . . . .. . . .  • · iuill. 81 CANA.L IIIARITIME DE SUEZ 1 •• 500 r., . . . en liq. . • . . . . . . . . . . . . . . . Glarièrcs de Paris, art. 500 fr., l.p . . • • • . . • •  • ' t. p. (e1-eoup. (4) . . . . . . . . . .  1775 • · 1750 . .  1747 ;() 1750 au 31 . .  1755 . .  1772 50 . . .  17�� :: 1772 50 dto lmpr. et Libr. administ . , a.500f .. t.p . . • . . . . •  . . . . . . . . . • l'• �u 31 . . • . . . . d40 1770 . . . • dlO lmprim. et l.ibr. reutr. des cb. de fer . . • . . . . . . • • .  P• au 31 . . • . . .  17i0 . .  d21l . . . .  . •  dtO (imp.Chai,),a.500r., 125r.p. (nom.) ,80 . . . •  , • . . . . • . . . . . . . P•au 15 . . . . d40 1795 . .  1830 .• d10 Lils militoircs, actiou 500 rr., t.p .. 250 • • . • • •• . . . .. . . . .  •• . . . .  . .  P•au 15 1775 .. 1800 .. d20 . • .  . • . . .  . . .. . . .  �!arbres d'Ara,, art. ;,00 rr., t.p . . . .  Dél!f���;; :��i-�� .f�:·.:. �: 9�5 • . 990 . .  0990 : : 0980 : :  ; �  �L 985 . . . : : :  : :  : : :  : : : :  : :  9!)0 . . . . .  r:�fi����ii����[!;q'�k�·j'bi�.:�--�: 380 : :  : : :  :: . . . . . . . . . . . .  P•ou 31 . . . .  . .  . . . . .  d20 . . . . . . . . . . . .  dJO Raffineries Nantaise,, a.500rr., t.p. julll. 81 

. . . ..Parts de fond1tours (u-toup. 6). 640 6SO 630 : :  605 . .  �� 1iJ':: : : :  : :  : : : :  : :  ��� : : : :  : :  : : : :  . . . . .  Sa�i.n�d°.�/i�i�:·J��!�i�fJ���:�l_- : : : · : :  : : : •:: . • • . . . . . . .  P•au31 . . . . . . . . . .  dM . . . • . • . .  :: .Ï�r Soufres (Soc.g1•), a.5QO L,t.p. (ex-c.9 . . • • . . . .  •• . . . . .  P•au 15 . . . . . . . • . •  dlO . . . . . . . . . .  d10 Télé�r.s•-mor.F'r.•Augl_.�•-!iOOr.,1.p . . . • • . . . •  ••1.40 • ·  • · · •· HO :: 143 . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . .  Tuil.Bourg. ,a .500f.,2:-\Up. (eH.(). • • .  . •• •• Vida11ges et llngra i, (Comp. Oépar-mars 81 d• Bons trentenaires, 3ot,, r. 125 rr. Juill. 81 SUEZ (Soc. civile pour rerouvr' des 15 ot, lttribués au gouv. é�yption des produits nets de la Compagu,e du Casai de) • . . .  1055 . .  105G . .  102s : :  üiis : : : �  �t . . . . • . . . • . P•au 31 . . . . . . . . . . . . P•au 15 tÔ40 5Ô 1035 : :  : : :  10.0 :: 1Ô55 : : : : :  . • . . . . . . .  d40 • • • • . . . . . •  d20 tcrueutalll), •· 500 f.� t.p. (ex-11.3). 2".15 • •  210 • · Vidange�et 'Engrai1; (1;1
• Pinlsienoe de•), art. 500 rr., ,01J rr. p_ayés. . .  • • . • • ,. . . .  . .  . . . . .  d20 . .  . . .  . . . . .  d10 Zincs trançais (Soo.aa.), a. 500 r .• t.p. • • . • •  ,. 

uril 80 TÉLÉGR.\PIJB DR PARIS A NEW-YORII: (C'• française), act. 500 fr., t.p. MO • ·  330 . .  340 : :  348 75 : �  rr Valeur, fraa9aises (Dbllg.) 

FONDS D'ÉTATS ÉTRAN"GERS j uill. 81 A.NGI.AIS (con11>IWs 3•/4), négociations, chan�e Oxe 2.'i fr. 20 . . . . . . . . . . . . . . . . .  . mai 81. AU'fl\ICIIE (llette 5°', ,onv.), négoc. ch•• file 2f. 50.-0bl. 100 O.(pap.). d• d• 1 ,ooon. d• d• 10,000 O. avril 81 d• 876-77-78-79-80. 4¾, nég. rh.flxc 2 rr. 50. - Obi. 200 O. (or) . .  
�= 1: 1tilli t mai 81. BELGIQUE, Emprunts 4¾ . . . . . • • • . . • • .  féu.81. d• Empr. 4%, 1880, 2• série . .  mai 81 d• Empr. 3%, 1873 . . . . . . . . .  . 

nril 81 ÉG YPTE, obi. Dette consoliMe de la Datro. Sanieh (int. et amortis!\. suivant contrat du 12 juill. 1877 et loi dn 17 jtüll. 1880). 

101 % • • • • •  66 '• • • • • . 66 % 
St RO 82 811 81 �o 

Alais-Rhone et lùMiterr., r. 500 fr. 308 • • • • . " Bond!-Auluay-lès-8., 3¾, r. 500 fr . . . . . . . • •  •• B<lue-Guelma et pro!., 3•!,, r. 500 fr. 375 . • . . •  " 
RorrJeaux à La Sauve, 30�, r. 500 rr . . . . . . . . .  •• . .  • en liq�. . . .  . .  . . .  •• . .  . . .. •• • • • • • • . . Bourges � Gion, :l0',i ,  remb. 500 fr. 180 . . . . . •• 101 J.4 98 7> au 31 . .  .•. . .  . . .  . • • .  . .•• • .  • · · • · • · ·  Brésiliens, 5•t,. remb. 500 rr. . . .  . . . • •. •• .65.; .,,_ en liq.. . • •  • .  •• . •. . . . . •. • .  • • • .. • • •  Brinuze-Ferté-Maré , 3,1,, r. 500 rr. • •• •• 66 i. ,. au 31 . .  • • •  •. • .  . . • . . . •. . . . • . . . . , . . Charentes, 3,1,, r. 500 fr. (e,-c. tl). 28 '. :  . , •• 66 lô • •  • • • P• au 15 • •• . . • . . • . • . . . . . • . • •• .. • • • d• lloas 6•', , r. 2.iO rr. (ex-c. 9). • . . . . . •  ,. 66 ¼ . • • • · · • • • • • • . . . . . . . . • . . . • . • • •• • • • r.roix-Ronsse(Lvon à 12), 3,1, ,r,500 f . • • • • • • • • •• 8 . .; 9_·0· . 

St 50 �i �r:- : : : : ·. 
·
. 
·
. 
• · · · : •

. 
·
. 
•. •.
• ·.
· • •. • . . . • • · Dombes et Su1l-'il<t. 3•t,, r. 500 fr . . • • , . . • • •• " • . . d• 3•t. uouve::iu, remb. 500 fr . . • • • • • • •  •• 81 70 . .  • • • P• au 31 . . . . . . . . . .  dëiO . . . . . • . . • . d10 F.pet·nay à Romilly, 3•1,, r. à 500 fr. . . • . . . .  ;. 83 . . . . • • • P•,u 15 . . .  . .  . . . . .  dtr . .  . . .  . . . . .  d50 Est Al�•rieu. 3%. r. �oo r. (Kar. l!t.). 3:,1 50 355 5o . . . . .  ra li11.. . . . . . • . . • • . . . • . . . . • • • . • . Est, 18.'>2-54-56, �•t,, remb. 650 fr. 61\R 511 . . •  · •  • . • . .  . . 106 30 106 80 au 31 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • • Est, 3%, r. �00 f. \'"1- gar. par Etatl. 391) 2; :lR9 • •  . . . . . . . .  • • en liq.. . . . . . . . . . . . . . . . • • . • • . • • • . . d•  nouveau �-• . 391 . .  391 •• • • •  . .  . . • . .  105 50 • · ·  · · ,u 31 . .  • · ·  . .  . . .  . . . . .  . . .  • .  • • • . . . . .  Arrlcnnes, 30',, r.500 f, (  d• • •  . . .  • • en liq.. . . . . . . . . • • . . . . . . . . . • .  • .  . . . Bâle (Str•,�our11 à), 1843, r.1,2.iOr,: 1190 • . . . .  •• 

388 75 
• .  • . . 8ô 90 84 • • au 15. • . . . . . . •. • . . . . . . . • . • . • . . . . Bille, r. 62.', l'r, (tut. �ar. par rnt,t) . . • . . . . . • •• 

1 1 
Dicuie, 3¼, rem�nursahle à 51:0 fr . . . • . . . . •  •• . . . • . • • • • · en liq. • • • • . • • , • Mo11terr:rn, 5°111 ,  rrmbours. 1,2.i0 rr . • • • • . • • •  • •387 :;o 300 • • au 31 . • • . • . . . : : . . . .  · • · • • · • • • . . . Fréveut à Gamaches, 3%, r. 500 rr . . . . . • . • • •• • • . • . • · · • · P••n 31 • · · • . • • •  d5r : : :  : :  : : :  •• d10 Graude Cernture de Paris, r. ;\(l(J rr. w.i2 . . • • •• • . •  • •  • . . . .  P.au 15 . • •  . . . . •  d5r • • •  •• • • • • •  dtO L'llérault, 3%, rembours. 500 rr . . .  212 50 . • • • • ,. ____________________________ __, - -



iQ8. 

. . .  •' 
ioio:: . . . . 
. . . .. . . . ,, . . .  •' 
. . .  ... . . •' 
. . . •' . . . ..
. . .  •' 
· · · ··· 
. . . •' · • •'. .. • '
. . .  • '. . . ,, . . . .. 
. . . ..
. :. •' . . . .. . .. •' 
. . . •' 
. . .  .. 
. . . •'
. . . •' . . .  •' . .. •' 
. . . •' 
. . . •' 
. . •' 
. . . ,, 
. .  • '
. . . .. 

. . . • ' 

. . . . .

. . .  • ' . . . . .

. . .  •' 700 •. 
.. . . .. 
. . . ..

. . . .. 
· · ·· · · 

.. .. . . .. . . .... . ... ..
... . . . .. .. . .  ... . .. , . .. 
10 • '  

1 

Tralilèm9 année. - N• 206. JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISB JOUIS- V •.v;cE endredi 2 3 juillet 1 8 8 1
- ------------

AO COMPTA� r p���,�"J�� � TE'''1E\ t•r 1---=-P.,;L::..,::0:.;S::_ __ I DJ<a\NlBR )1. ha•n PL bJ�. /Jtr11Ù'r CfJltrR. 1 COURS BA UT HAS CO ORS --- --- ----1 -=:..:.:.-1.----Compt. 'rnr�uc. mai 81 · OE'n'E D'ÈGTPTE uuiff�e, nouv. ob. 7•!ii , r. 5\10 fr. ,oé .. retdu 18 aov. 18i6). 336 Grosses coupures . . • . . • . .  391 50 i35 · · 39� 15 �� Ut 3J5 . .tvril 81 d• obi. privil. hip. sur rhem. de rer 1gyp-tieus el pon tAl�xaudri�, r. 5001. uin 81. ÉG'Vn,,w, Gros. es I l:Upure:, • • • • • • • •  
. . . . .  J'• au :11 . . . . . P.•u 15 :;02 50 501 2j sôi -ij . . . . .  t•n tiq . 500 ��� �� /�}u1:ii · 5;,'·' E.(oblig. Domauiales hypothec. d'), "• 18,S, tout paye . . . . . . . . . . . . . . . . . .  H2 50 485 Grosses coupures . . . . . . . . . • . . . .  500 en lit1 • .  438 75 ,IU 3 1 .  . . . . . .  P•au 1:-, lnill. 81 ESPAG�E, 3°',., Eu. {nt';. rh. fixe 51. ,10\ J •2.7 . • d con p. de 31i et 21 piastres . . . . . . . . .  C . . . . . en liq.. . • . .  2615/16 a u 31. . 27  1/16 l'• au 31 JÙiÎi: si d• d• de 12 piastre< . . . . . . . . . . . . . .  \ . . •  • lntérieurt, 3•• ,t:l"g. rh. file 1 fr.), • d• <-Oùp. de, 30 et 7a peseta,) . . . . . .  . 

JiÜi.° si d Gros,r� coupures . . . . . . .  . 
27 
2r. 26 • 6••• 78, obl. dw Trli"· 1:1r. pa.rrevenu5 Jlllll. 81 l' douao. deCuba, r . .,oor.ent,ans. 503 . .  502 50 502 50 AGAR ÈS, oblic. remboursable 500 rr. .  525 . . 525 luln 81 É ' �!Tl-tl'NIS, Coos.4•��',(o�g.,ch.Oxe51. 1 18 'li Ulll 81 d d• petites coupures. . . . .  1 19 . .

13 15/16 en liq . .  ,u 31 . .  en liq . .  463 75 3 U  31 . .  a u  31 . .  
' / Consolidés .f'i . . . . . . . . . . . . . . . .  . 1ta· • d• petites r-0upures . • . . . .  

1 1R 119 1,0 '. 1U . .  JU 31. . 1 St. lll!LLÙflQUE (emp. 1879), 6\',, r.500 rr. J Ulll 81 . 110.'tGRH:, 75-i6-77·78-n, 6•',, or (nlg . • · · · · d. d• soon., d• . . . . .  • , . . d• d• 1000 fi., d• · • • · , . . . . . . d ch. tixe 2 r. 50), obi. de 100 n., t.p.
1
101 50 

Juiu:ai • d• 100;J0 fi., d• . . . . .  . . . .. �• 4�, 1881 (or), n;g. ch. axe 200, 1.p. 78 50 7.8. 2.J,• d• 20 •', pay�s.. . . . . . . . . . . . . . 78 5� lllêrs 8I ElIPR�"r l'IDIC:'f 1880, 4)i•.', (Dé(. eb . ftxe 2 rr. 50) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
1u11,. s, •. • . . 1TiLIE,  5°',, reup. de 1,000 rr . . . . . . . . . l oo 35 . , . . / coup. de 500 Ir. . . . . . . . .  

.
·· ·:· ·:· :: _:_ . . . . / coup. de !00 à 500 Ir. excl. , . . . . / coup. de ;;O rr . . . . . . . . . . .  . ltri1 SÎ d: 3,1. coup. au-dessous de 50 fr. 55 . .d• d• obi. Vi�to;�Èo;,�n�·uè1; ÎSÙ,'r: 5()()(. 2�5 · · luiU 7· I d� a P�RIJVIt:.'I ,  obligations 6•1,, tout payé.. 21 50 UilJ SI • d• ;101,., tout ea,� . . . PORTJ)GAIS, 3°',, 18:i3-;;G-',7-5'.l-li0-62-6J.67-6� (ufgoc. ch. fi<e 25 rr. 25.) . . . .  lttjl 81 J E111P11u:,-r ROOMAL"f 187:i, 5 '/4 . . . . . .  . u1a. 81 d• oblig. d'État, 6%, 1880, r. 500 rr . .lllti St. . , , , . . . . 

.. . .. . . .

•• . , . . . .

· ·· · ·• • . , 
,.. . . . . .

IIOSSE, 1862, 5°,1 (nt1�.tb. n,e251.20), l.p. obi. de :;o liv. SI. . . • . • .  

d• 

de 100 liv. St . . . . . .  . de :,oo liv. st . . . . . .  . de 1000 liv. st • • • • • • •  1870, 5%(ntg. ch. n,e251'-20), t.p. obi. de ,0 li•. st . . . . .  . de 100 liT. st . . . . . .  . de ;,00 liv. st . . . . . .  . de 1000 liv. st. . . . . .  . 1873, 5°',(n�g. ch. n,e25 1.20), t.p· obi. ,le 50 liv. st . . . . . .  . do 100 il<. st • • • . . . .  de 500 liv. •l. . . . . .  . de 1000 liv. st. . . . . . 1875,4¾•',(nlg. rh. n.2.i!.20), t.p. obi. ae :,() liv. st. , . . . . . 
�: l� 1/:: ::: : : : : : ·  de 1000 liT. s t  . . . . . .  . 

/ !)0 
\ . . .  . . .  

8 1  l4 

90 

.f35 : : 442 sô :� �i':: 

101 7:i 101 7:i 101 7, l01 ;:, 78 511 78 GO 

55 . .  285 . .  21 . .  1 7  . .  52 � 91 
103 

89 ·� 89 ''> 8"1 i,89 ¼ 
iii .. 91 \ 91 \ 91 '!. 91 !� 93 'i 9;J 93 
si : • 81 '• 31  81  

• • . . en  liq . .101 2j JU 31 . ., . • .  f'••u 31 . . . .  l'•au 31 
78 95 ;� �3: :  l'•au 30 en liq . .  . .  ,u  31 . . • . . . on liq . .90 40 , u  31 . .  . . . .  l'• au31 90 7b l'••u 31 . . . .  P•au 1:) 91 20 l'• au 31 (7 50 au 31 . . . . .  en liq. 
19 '. '. au 15 . .16 50 a u  1 5  . .  • . . .  a u  31 . .69 ,o ,u 31 . .• , • l'D litt,,92 l4 '<U 31 . .  l'-au jj 90 ,u 31 . .  
st '• :� \t P•au 15 

. .  en liq . .  92  li a u  31. . 
80 

P•iu 15 
en liq • .  ,IU 3\. 

90 �ô 

. .  d�\ • .  da 
: : ci�i 

.. d5f 

• .  d 1 1  . .  <12:1 

·go 4Ô '90 30 . . dt!•. d�;, 
. : m ·gi

.. dtr  

. .  dH 

. .  d!O 
. 
27 jj1ti: : 

.. d\4 

. .  d50 • •  d50 

90 30 • . .  . .  • .  d50 
!ii t5 .i5ti 

: : ciio 

(!88t] SO Juillel Ust 

PLO:! VilEORS AU COUJ'TAIIT IIAOT llA8 ------------1---Lille l BHbuoe, 30',, remb. 500 Ir. 3,0 • • Lisieux à Orber.J0;, r.5(.;U r. ex-(".11 Lorraiur, 3•lo, rf'mbvur<a.ble 500 fr . . . • . .  Lyon, 5°'., rembo1.1rsablt à 1,2.-•0 fr. 1:l2j . .Lyon, 18;;5, 3 "•, rembours. 5fk Hr. J�3 .\ ,·ignoa a: M:nse1lle, 5°t,, r. 1 ,2.10 rr. Bessc�e� à Alais, 3°�, reJUb. !)00 fr. llourbonaais, 3•', , r.!iOOf. \1111.gar. ). 387 . .  386 . .  Olliuphrnr, a•.1e r. 500 fr. (rnL. «••r. ). Uenève-L,on 55,3•',, r.500 r. (g.r. ). J�8 . .  d• 5t 3',1, remb. 500 rr . . . . .  ;19o • .  Méditerrau'.1int.'25r,gor.],. r. 625fr. til5 . . . . . . . d• 52-55 3•,,r.5()01. •.mt.�•r·/· 3 0 · ·  Paris-Lyon-\fédit.,3.''o'.fu,.), i:.,500 . J!JO • ;J89 • •  Paris-Lyon-Medit ,  66, 3•',, r.;OJ rr. 391 50 3'Jl , • Rhône-et-Loire, 4°�, remb. 62� rr . .  lthôue-et-Loire, 3••, r .a()Of.(int.ur., SJiul•Etieooe. 501, 1 remb. t,Z)0 fr. • • • Vict.-Em., 62, 3•',, r.;OO r. (iut. gar.). 392 • · a,1\lédoc, 3•�, rembour�able 500 fr . . .  .?.-l:) • , \i�ridiooaux rra.uc.1is1 311�, r. ;lU() rr. :thO • .  \lézidou a Dil'eS, 3•',, remb. 511() rr. 4 i • •  \fidi, 3•�, rentboursaDlt" 500 fr . . . •  ;J� • •  386 l'este, rembou,-<able 1,:1:',0 rr . . . . .  . .Samais\Chel'l..lit"ftr",.,:Joi. , r, 500fr. 27f. . • . . • �ord 3",, re111bour,,bte 500 fr . . . . .  4l0 .. 3J9 50 
�z��:�·c1:�r.tJè ,:�r•J;,'t:P;jujjf;. �o . .ur1e•us 1 t8�t. ¾•'., remb. t ,t:,o ft . Orl,.n•, 1848, 4•�. re1nb. 1.:1:lU fr. · . . . . .  Orléans_, 3 •',, ren�bo�r;s,•bt, 500 rr. J O . .  Gra•d-1 entr>l, 18.,a, 3 , ,  r .  :iOO rr. J81 • .  Orso y, 55, 4°',

7 
r.:;.,o r. gar.parOrl.). ll,O . .  Orhians • Cbl1011s, 3°1,, r. 5110 rr. : 1'" émiss., de I ati3,000 . . . . . . . . .  2GO . .  2• �•uss., de 63.0JI a 108,312 . . .  2,l2 5{J • • • • • 3• ot 4• ém., de 108,313 HJ0.312. ttt 5U 210 . .Orl.-Eneux a r.:1beul, 3•,, r .  500 fr. t5t àl• Url.-Gisors-Vernen, 3" ,, r. 500 rr . Orl.-Glos-llootfort, 3••, r. 500 rr. Orl.-PuHle-l'Arche, 3',, r. 500 Ir . !.'Orne. 30., remboursable à ���J rr . . . . .  . Ouest, 3'., r .50(Jr., int.�ar.parEt.) J90 • .  3S9 :: Ouest, 5•�, 52-M, r. 1,t;l0 f. d• Oue:,t, 5°1,, U!.13, r . 1 ,2.t0r. d• Ouest, 5•',, 18:','J, r.J/1.iOf. d• Ouest, (''o, remb. 5ou rr. . . d• l1"vre,5•',,45-47,r.1.:1:',0 I. d• Havre, fi•',, 1818, r. 1,2:iOr. d• Kouen, 18ü, 4'1,,r. l,:l.iO I. d• ii!io:: l{ouen, 4Hf�51,5• .,r .1.:1.iO f. d• s�-Germain, 42-•'l,r. l,2.""JfJf. d.• Ver,aill,s.43 r.rlJ. 1.1.2.·,o r. d• Ouest Algwen, 3•,, rc·nb. 500 fr . . . . .  . Pari!\il1'R') Trato.-�ord, 6''o, r • .tuurr. 315 . .  Picardie _el ff'ta,1Jdre�. 3•�(· r. 500fr. �!2 50 . ,: . J..a R.éuu:on, 3 •cr .. iOO r. 111t. r•r.). 3,2 . .  3,0 S.tinl-Et1enne à ::-aiut-.Bonul"t, :}%. . . • .  Sl"ine-rt-M:.rue, 3•',.1 remb. aOO fr. 30 • La Seudre, 3•-'., rembours. 501) fr .. , . . • • Tramw. (C:••géu. Fr. , 6°'., r. ,,OOfr. 495 . .  îr;unw. du  dep. d u  �orcl, r .  � rr. _ .. . . . . . . . Tramw.(Sud .. 6•., rembours. :;(J() rr. 385 . .  JilO . .  'l'r:imw. l>aris-Ver�., 6°�, r.500 r. t.p. • . . . .  Trtporl, 3°; ,  rembour;.3ble 500 rr. Vitré l Fougères. 3't, remb. ;l00rr. La Vo10,nc1 5°�, rembours. 600 fr. Vo�:es, 3•'. , �éries A et ll, r. 500 rr . . . • . . , . . • • d• d• •trie, C ,1 Il, r. :>-00 rr. 278 i5 2i5 . •  Wassy à Saint-Dizier, 3•t, , r. 5(!0 rr . . . . . . IJuque hypot. de Franre, r. 1000rr. -!25 2:i d• d• titres libfrês. d• 3¾, 1881, r. 500 rr., t.p . . .  3i7 50 . . .  d• d• 52 r.2:i pavés. . . . . • . .Crédit Colonial, 5 °1-, remb. 50hrr . . . . . . . .  . 

Qill. 81 1877, 5'',l rcmb. !" pair ea 37 ans, 93 ,u !)3 511 
9no 

Gréclit Colonial, 1865, 6°,, r. 61:0 rr. r;oi 50 G05 Crédit Mobilier, rt11buurs. 120 fr. 119 50 . . .  Set. ron,icrt lyonnaise,remb. �,on rr. :!3'> . . . . . . . . . . .  ro liq.. ColBp. l'ran,o-Al,k, J0,, r. 5\/0 rr. :).15 .. 242 50 93 10 rn 31 . .  Ovrls da llavre, 3'1 r•wb. 500 Ir. . . . ... . . h111:8;
·· · · ·1na1 s(
· · · · ·

d• 

oh . de aOO Ir . . . . . . . . .  . de 2:;00 rr . . . . . . . . .  . da 12j()() rr . . . . . . . . .  . 93 . .  . . . . l'•au 15 .. d H . •  •an Do,ts �• :lfar-,tille, 3 •,1 , r. 50tHr. . . . .  P••u 30 . .  d H . .  djO llooh •• Rowe■, 5'1, rem�. 509 fr. li:ntr. tl lllaJ.fen.Pms,5°'o
\,
r.;;6� rr. 1878, 5•', (2• cm�r. d'Orient), nt'J., · · • · •• li1. · Asile • ., Cuirs. 6•1,. rew . 3 iO fr. th. Oxe ( Ir. Obi. de 100 roub. 61 61 40 au 31 .  • . .  · · · 11,11 .. , tlt. , de)(aµles, G•1. r. 600 Ir. 67 de 1000 rou�. 61 P• au 30 . .  d tr .. d58 1,hr"1és aux C:h•"'"'• rem�. 5(10 rr . . . . . . 1879, aot, (3 ... mpr. d'Orient), uéJ., 61. 6.1. en liq.. 11 .. x (C-Oœp. g;n.dts/, 3•',, r. 500 rr. · . . . . ch. Oxe ( Ir. Obi. de 100 roub. 61 «u 15 . .  !>aux (Go■p. Jéu.des , 5°/4, r. 500 rr. 512 . . de 1000roub. 61 61 P•au 3I ::  ,iji : :  d5() i!lHx llanheuedoPmo,6•',,r. 500 1r. 4i6 25 l•flL 8I Jn�u11rie hoiere. 6• •• rem�. 3W rr. O!Tr!:obl· GÉ:'œllALE TU"flSIENNE, 5'/4, · . . , . ra liq • . •  Gu de ll-Ordeoux, :i'I, rtlllb. 500 Ir . . '. . . . . " ll•• IJ. 500 (r., Ulut paye . . . . . . . . . . . . . . .  46:j • .  457 5'.• 41il 2;; (67 5() au 15: :  C•• Parisieo•edu!)az.5:, r .  50(J rr. :,19 7� 5ÏS ••· 7G d• aou,. 18,R, J7a rr. pni's .. ,15 • .  Ol!'IT& TUllQUB, 5•�. 1<:65-1873-1874 , en liq.. C•• centr. d• Gar, 5•',, rerub. 300 Ir. 3U8 : : . . .  ' • 

. : · · · ·  roup. dt 125 1  . . . . .  ! 1 .. ?. ;_ o·_ 16  1 •. , 16 15  16 10 au 3 1 .  t6 25 16 35 . . .  G•• tentr. du G,z, 5•;,, reœb. 5110 rr . . . • • . Jilly ' • roup. de 6t rr. 50. • . . . . .  l'••u 1, : : d2;, .. d:,o flaz (C'" Fr.oça1se), 5 •t,, r. 30(J rr . . . . .• · 7(i l' coup. de 12 fr. !iO. . . . . .  P• au 30 . .  d25 • .  d50 Gar de 0.nd. 5•'., rcmbours. 5(l() Ir. (�j . .  • · • • • . .  01\c 5%(Loi 30Ramazon 1292, :ioq,t.75). . . . . .  i,o liq. . �oz génfrJI de Pari,. rrmb. 300 rr. 3o2 . .  !j11• • • . . récépio. pro•. Co11p. de IO li<. st.. 13 (0 13 (0 au 31 . .  (,ai de Mulhouse, "'•• remb. !iOO Ir. a v, 71; d• d• Coup. rle 20 liv. si Uo,�• des Gaz, r.mbour"ble z:.J rr. 
od. 76 BlllPI\ •�•�p. prov. inr;r à 2;,()fr. rapiial. . . . • . . . Hou1\lerPs d'Ahuu, remb. 31Hr. 50 . • • , od-rroau .. HSliO,ti•., r. :iOOf.,L.p. ·�2 . .  ni 00 50 i:iô ;�·:i i : :  HelnaeqH11• et lJét.), 6'1 , r . 50<) 1r. 

Ji' • • · · • rn;.1.6•'., r.,001.,t.p. !!-� • .  91 93 . .  70 au 3 1 . .  \fine, lla<se-Loire, r,mb. ;;o-O rr . . .  tlV, iG d0 gro,!,le5 roupares. !li) •• !li · ·  · rn lif1 .\fine,Grao,l'Combe s�. , r. l .2�!0 rr . . • .  Oc d• G.,, 6•',, r. 5()0rr., q,. 94 . .  00 89 . : 310 :iu 31 : : Saiat-Eloi (Ilouill. �eJ, 1,. ,,,.. . . .  • · ·  t .  75. d• ero:-_.!;eS roupt:re.-.. .  · · · · · · · P U  liq d• d• � s11r1r. , .  · • • 
· · · • • . . t 69, ti'I, r. :,oo Ir., t.p. 91 89 88 75 73 7� ,u 31 · : �antand�r et nuiro,, remb. 'i.iO rr. · • • 
i,,., f.• r-011pures de 5 . . . . .  89 , ,  . . . .  1•••11 30 '. '. ci:;r .• dH C:ail rt C•• rèmb<>ursal>le -l.W rr . . . 430 

t coupures de 25- • • · 88· · 7. 5. . .  en liq Commentry-Fourrhamb., r. 1.2.ill rr. · . .d: 73, r.ot,,r.5()()1r., L.p. 90 87 25 !l6 2� •u 3o:: • d• d• r. �,o rr . . . . . . . . . ••••. d• coupures de a0. . . .  P. au 30 '. : d 5f • : ciiô Dyle et Bacalan, 5•',, remb. 50� rr. ·; · • . . . . --.;__ ________ co:.:,:
u�pu

:.:r::.e•:.,:de
:.

25
::.

·-· ·_· ____________ :..,::.:.,_:.:.:_:,_:.:.._..:..:.:..::.:.....:.:..--..:..--..:..---:....::.:...�F.:.•v:.:•:s-::.L:::
il
:::
le
::.•.:.ü0

..:t,.:.,1_••_e_1_2_•l_m_._, r_.•.,.,51J_r._4J_7_50
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V,\LP.UR::, ÉTIU. 'GffüES 

nov. 80. il,\ ·QOE [. H. I'. ])ES PA YS-AUTRl-
Cfllf;:\5, ar1. :ou fr .. r,o fr. payés . . . .  s�;; . 2S-! 50 827 :iO 

. . . . . . •n liq . .  
825 . .  1·,u 31. . 
. . • . è'• au 3I 
• • • • •  P•JU 15 
. . . . .  ca liq . .  
617 50 JU 31 . 
. . . . .  ('Il liq . .  
6:i2 50 a u  31 . .  

j!lli 1 .  81 

Jutll. 81 

JOUV, .81 

IIANQUE h) ;1ot. d"l,sp,�ue. O.:i00 f., 200 p. 
(f't-rou�. u• 1j.) 

BA:'iQUE CllLDlT lT \LlEX, •. :;oo f., t.p. 

BA'IQOE )IV,l,T,l;'IIQOE de Crédit 6é-
néral, acl. 500 fr., ;JOO fr. payés . . . . . .  . 

ti20 • .  

JUtll. 81 ll.D'QUE OTTO:ll.\'IE, a.;,00fr., 2j0 f.p. 665 
(ex-coup. !O.) 

d• Grossrs r.oupurcs . . . . . . . . . . .  , . .  
ini°lÎ.Si llANQ,'lE !Hl nOU'II.\.'/lll , Ort. 500 fr., 

,230 fr. payes (ex-eoup. 18) . . . . . .  
d• grosses t'Oupurc� . . • . . • • . • • . 

Juil!. 81 Cl\i'DlT FO'-r.mn D'AOTIUCRE, art. 
500 fr., .200 fr. p. ,et-coup. 20) .. 830 • .  

d• gros�-is coupures. . . . . . . . . . .  830 

,!évr. so CRÉDIT rO'ICU:R_ÉGYl'Tllc:'.Y, a.50Qf., 
125 fr. payt> ., · · · · · · · · · · · · · · · · n• gros,('s rnup..ire-.. . . . . . . . . . .  . 

ianv.-8Î CRÉDIT t·o;,,CIER FR\ 'iCO-CANAD.1 
aet. 5()0 fr., 12:; f,•. payés (uomiuatives). 

1aov. 81 en (:DIT ro:,icrnn du Roy3ume de llou-
�rie, act. :►w (r., :!�10 tr. payés . . . . . . . .  . 

620 . .  

620 

555 • •  

555 . .  

700 

83Ô 

62Ô 

527 50 

53Ô : : 

. .  

5â5 . .  

658 ii 

73Ô 

832 5Ô 

62Ô 
. .  

525 
. .  
... 

5:ÏÔ 
. .  
. .  

en liq . .  
au  31 . .  
P•au 31 
,•u liq . .  
o u  3 1  . .  
P•au 31 
P•au 15 
CD liq . .  
a u  31. 
P•au31 
P•au 15 
en liq . .  
o u  31 . 
P• au 31 
P•au la 
eu liq . .  
J U  31 . .  
l'• au 31 
en li11 .• 
au 31 . .  
l'•ou 15 
en liq . .  
a u  31 . .  
l'•ou 30 

Joill. 81 

févr. S I  

llA'i'QOC n:'ITR. DO  CR!iDIT ro:'l'
CIEf\ DC•: tlUf;SU�, oblig. jr• scric, J0�, 
rrmbour�. :"�lO fr., tout p3vt• . . . . . . . . • . .  

,J• obi. 4•cia•�t\r., 5'♦, r. �rr., t.p. 
387 50 286 25 �87 50 385 . .  �� �t 
394 • . 392 . . ,01 50 .u 31 . .  

juill. S I  c,V,DIT �,on. F.sr �G'IOI., o. jo:iis,. es-
.,· ,7

. 
50
. .  en liq . .  

1,.�1�. : , .\et.ùc1·apil3l•mort,i,• (ex..:.8J. 7l7 50 742 50 , i50 . . .. u 31 . 

101\l • .SI .�l'!!lA LOU� (;'ben,> �e fer), a. WOfr., t.p. iisô 

1'•3u 31 
l'• au 15 
C1l li:(, . 

G97 50 ,u 3 1 . .  
P� a u  31 

6Ô� : : 6Ô5 : : �� �t: 
P• au 15 

. . . . . .  1•n liq . .  
Jui!I. 1>I SOCT,:Ti; AL"IlllCIIIE'l'.'lll, a .  5,'0f., t.p. iG8 75 762 50 76$ 7� 766 25 

l�at':lt 
,n o:;;�c3 coupure$ . . . . . . . .  -� 

liil\'. 81 CAf.!.�Ls f>\ :rn POI\Tt"G \1. {�01�. <\as 
Cbc a. tic Fi'r ,!1• . IJ1r:tl �), a. :iOH., t.p 

l'JO\I. 7-i LO!-U�A.i0H (S•H!-;\utrichicn), a. �,00 r., t.p. :!!)O 
rx-roup. 31) 

d• gro:-�e� l'OUjlUf<'i- • . • • • • • • • • • •  

i!alll. 8-i 'iO!ln-OUf.ST D' \UTRIC!IE, rembours. 
r;oo rr., w·,t pJyé . . . . . . . • . . . . . . . . . . . .  

2�5 

1,.au JI 
P•au tj

. • • • .  P•au 1:; 

525 : : 527 50 ·-� !it 
• . • • .  i) au !3

,"'O li<J. 
:fr1 : : 23d 75 .,u 3 1 . .  

pvau 3 1 
• � • • .  P":lU l;j 

,•n llq . .  
,63 7:,  •'' 3 1 .  

Jtdlt.. 8J :'WRD DE r,•r.�l' \G',E. oet. 500 fr., t.p. 615 . - 610 . . 607 5Ô 
(e1-i-oup. 38) 

. . .  , .  e:i \iq . .  
607 50 .,u 31 . .  

P• au 3 1  
P•au 1�1 
P• au 15 

juill. 81 ro,\TOGAJS rr,,, Rorole\ a. 500 fr., t.p. 670 . .  
(ex-eoup. 3,l) 

00(. 6," .. 

Juil\. SI 

ll0ll,1Jl',S, art. :;OO fr., tout payé . . . . . .  . 

sAfu\ Gossi; pnnnrn A), a. ;;oOf., t.p. 
{e<-r-Oup. ,U) 

675 

1.15 . .  

;;:;o 

J·um. SI G.\Z (Comu••:JJ i� �! 1drili!nc d:''IJiragc et . . . . .  
61__,_ 2. do chau!fag� por IP), .c•. r. 500 rr., t.p.. 6G7 50 G62 :,0 tl�7 :,o 

66Ô :� �?: : 
. . . . .  P••u 15 
. . . . . en li11 • .  
152 50 • "  l'i. 

eu liiJ . • 
51r, 2j ,u 31 . .  
. . . . .  l'•au �I 
• , . • . P"tlU 1;) 
• , • • . i'II li!J , ,
6î2 50 ,]li 31 . .

822 • •  

556 25 

652 50 

83Î 25 

625 
. .
. .  

5i7 50 

5:ÎÜ 
- ·
. .  

P L O  8 DEI\Nmn 
HA01 _B_A

..;S
_

l_
c_o_v_·R_s

_ 

.. d20 

556 25 

. .  
665 

. .  d5f 

..  d5f 

: : .iiïr 
. . d5f

: : .i·iti . .  d5f

: : .isr 

:: <Îsr 

. .  
.isr - ·  

750 
. .  

d20 
. .  d20 

.. dlO 

. .  d5f 

· . d20 
d ;if 

558 
. .  
. .  

crii �s 
iii;ô 

. .  

. .  

fü :s : : :  
. .  dlO 
. .  dJO 

556 25 

. . .  
663 75 

. . .iiô 
.. diO 

: : .iiô 
.. d!O 

. . .  
832 50 

. .  .iiti 

. .  d!O 

. .  d10 

. .  

. .  dlO 

: : tiiô 

747 50 748 75 . . .  
. .  d10 
. .  d!O 

: :  <ÎÎÔ 

762 50 : : :  
. .  dlO 

. .  d20 775 
• . d j( 

. . d10 

. .  d5f . . d10 

2â1 5Ô 287 50 283 75 285 
. .  . . . . . daf . .  . . . . . . .  dlO 
290 237 ;;o d 5f WO . .  292 50 d!O 

610 . .  

660 

6Î7 50 
. .  d ;if 
· ·  d20 
. .  d5f 

: : .isr 

: : .i�r 
. .  d5( 

6ÎÔ tiii w . . .  
. .  d10 

: : <ÎÎÔ 

665 
: : d!C 

5Ï7 5Ô 
. . .  

. • dl(. 

. .  dt(; 

.• dl(

. .  ùlr 

Treizième annêe. - N• 206, 

P f, O S  
VALEURS AU COMPTAm JIAOT � ----------!·--

! rhar,eurs r�uni•, obi. r. 500 f .. 5•� . . . . . • . .  · ·• 
1 Liver,lun (For{!t•s de,, 611� ,  r. 2�0 fr. .. • . . .  •• 
Me'-'-3!;, inarîtim., 6U, 5•� r. 500 fr. 52a • , • •· ·• 

1 l)mn1bus, 5%. rentbours3hle 500 Ir. :i'.èl • •  ;\20 •• 
1 Ci■ V�lery, 1R7X, f)ci't , remb. 500 fr. 508 • . · • •• 
\'oitures a Paris, 5*ô, remb. ;"l(}() fr. 515 • . . • ; •' 
C 1• [mmobil. de Pari'.'lï, 30�, r. !lOO fr. 1' 1 • .  1-b •'
C,.Trau:satlanti<1ue,5°� 180, r. 500 fr. 51û jQJ ·• 
Etabliss. Ou\'al, 5°♦, 1880, r. 500 fr. • • . • . • • · · 
Gla<'ières de Puis, 5%, r. 300 fr. • • . • . • • · •' 
Jmp.-lîbr. adm.etrh.de fer, r. 500 fr . . . . • . . • • ·• 
Lits Militaires, 6 •', , remb. 006 fr. 585 . .  ;so • 
)laténel agrirole, 5'\, remb. 31M) rr . . . . . . 
Salines de l'Est, ren1bours. 625 rr . . . . . . 
Gr. Tuilerie de Bourgogne, r. 500 rr. 488 7:i 
r.auou, Agriroles, 5°',, remb. 300 fr. lSi . .  
Suez, 5ci�, remboursable 500 fr . . • .  5i0 . • 
Suez, 3°, , 1880, r. 500 fr .. 132 fr. p. 380 - . 
Suez, Bons de roup. 3rr" 5¾, r. 85 f. g9 . •  
Touagede Coufiansà la.uer. r. 250 fr. 

Fonds d'Étatl et de Vllles 
étrangers. 

Emp. Argentin, 6•',, 68 (nég., ch•') d• d• 6°',, 71 ffxe25.20 
Emp. Autrich. 1860, obl.500 n., r.600 

d• d• 5•" . . . . . . . . . . . . . .  • · 
Oblig. Dom. Autrith., 66 (ntamp.

l
. 316 • • . .  ,., · 

nette Autr., 5°,, obi. 100 n. (3rg . .  
nette Autr., 5°'., obi. iOO n. (pap . .  
Dette Autrirh., 5°'o, conv. (nég., ch . 

axe, 2r.:;o). Oblig. 10on. (arg.). G
6
7
7 •·•

· 
6
.
7Î t1 1,ooo n. d• 

d• 10,000 1. d• 
Il• 1001. d• 
<1- 1,ooo a. d: 
d• 10,000 &. d• 

Obli:. 100 n. (pap.). 
d• 1,000 n. d• 
d• 10.ooon. a• 

d• 5's,, 1881 (papier), eximpte 
d 1mp., ncg. ch. Ote .r.;;o. 

Emp. Bcli;(e, 21( % . . . . . . . . . . . . .  . 
Emp. Brésil., 5°',, 75(nég.cb. f.2.'\.2). 
Emp. Couada,4•', g>r., r. !!!03-1913. 

d• 4•, non gar., r. 1!IOl-1'10S. 
lèmp. dn GoUI. du Cap, 4 ½•t,, ISUS. 
lsmp. D3nubien (Prmc.-Unies), 8°', . 
lèmp. Egyptien. 1868, 7°', . .  . .  . .  . • . . .  . . .  . . .  
Espagne Ett. 2°',, iG, B. de coup. arr. 43 &, 43 • 

d• lnt. 2°�, ï6, B. deroup. arr. 
États-Uni,, 5°'. (onsol., bonds rem-

bours. le 12 ooOt 1881 . . . . . . . . . .  l03 '-
Emp. d"U.lli (r<-roup. 5ll . . . . . . .  . 
llmp. llollandais, 2'i'fo, C. F . . . .  . .  

d• 301,, 41, C.H.:nég.(h.f. 2.10). 
d• 4•,, 18îS (néph. a,e 2. 10) . . . .  

Emp. Honduras (obi. hvp.\ r. 300fr. . . 
Emp. Hongrois, obi. 3l!O fr. (unité). 291 . 
Emp. Hongrois (grosses coupures). 287 50 
Emp. Hnu�ro1' {coupures <le 5) . . . .  
s ,  lndicn,4°1n, 70 nég.ch.fixe25.20t 
i;, Norvég.,4½,iti nég.cb.r. 25.20 . 
E• :-.orvrg.,.l'i,iR (  tl• ). 
8mp. Norvéi;ien, 4%, 1880 . . . . . . .  . 

Titres sortis. Ottoman 1860 . . . . .  . .  
d• d• 1863 . . . . . . . 
d• d• 18ù.'\ . . . . . .  . 
d• d• 1869 . . . . . .  . 
d• d• 1973 . . . . . .  . 

'.:mp. Piémontoi,, 18j9, 4:: . . . . . .  . 
,mp. P1fmoutais, 18. ,0, 4. , . . • . . . • 
;�mp. Piémo_nl3i�1

rcrt. anglais, 5¾ . 
�mp. Rom�rn�,.5 o , . . . . . . . . . . . . . .  9.1 . • • • •  • 
,,mp. PouLtf. w-61, 5�',, obi. 100 fr. 02 '-

d• d• Ob. 500 rr. 
d• d• eb. 1000 rr . 

�mp. Pon tir. 1866, 5°'n . . . . . . . . . . .  91 . . . • • 
-:mp. Portu�ais 1"i6, 5°�, r. 500 fr. . . . . • . . • 
·:mp. Portu�a!s 18]7-1878, 3•', . . . .  267 50 2tVi � 
,mp. Portuga" 18,9, 5•',, r. 505 fr. 465 . .  460 -
·•:mp. Portugais 1880, 3'',, t.p. . . . . .  . . • • . . ,  . •  • 

d• 204 f.52� payé, . . . . • • . . .  · 
j 81 E;\°Tl\EPRTSES ET_ TRAVAY'C publics 

Jlt tU 11 
P"&ll 1j 
en liq . .  
a u  3 J  . .  �mp. Qurbec, 80. 4%, r .  500 r., t.p. 500 197 5 · !Tl'. (Soc. EnpL), act, aOO fr., Ua rr. payés.• . .  • • • - • • • • 
P•3u 31 : :  dlO :: d o  ;,:mp. Russe50

/
41, •',(11p1.t.2:i.50) • . . . . . • . 

==;.,.===================rr==::=.:==:=�'."'."'.���==;:=:==:':"=======:==:=:=.:':="=ll ''mp. Russe 18 l7, 4°',, remb. Sùù rr. a,3 50 . . . . 
a:= Emp. Russe 186�, 4•� , remb. oOOfr. 3% . .  31! • 

VALEURS SE NÉGOCIANT à trots mols. Valeurs étrangères. - ObUgattons rembours. à 500 fr. i:mp. Russe 1880, 4'1-; remb. 51.t) fr. �S0 .. 378 . 
� u A=G E P�PH:R LONG PAPIER COURT Andalou� 3�', . . . . . . .  319 . . . . . . .  Portu;ais, 3% . .  , . . .  ?l'i . . . . . . .  Emp. Suédois78, 41',\n (h.f.2j.lO). IOJ . . . . .  . ~ , 

4 
, Aslune-ualtee-Léon, . Romarns, 3 ¾ . . . . . . .  J7t . .  . . .  • .  d• 80, 4°',, remb. 504 fr. 

3 ., , ,1.msterdom 20fl', . .  à 207'' · · 206·1' • à 20f'• et 
4 · · 

0
: 3 •',,. t. p . . . . . . . . . . .  297 50 293 . .  !lusses :gr.soc. descb. }mp. Tun!s., eoup. 3rriér. <

_
87<. 50). 

i'•;, \llem•;ne. l:!t� . .  à 12"2• • · · '22 . . • . à l2�!• et
4

· ·:: Autrich.3•',, anr.rh, dc fer' ,3'', . . . . . . . . .  33.1 50 . . . .  1mp. Tums.
1 

d• ltOHr.). 72 . .  i · •', \ 'ienno . . . .  ·Jlt . . . .  à 2121, • · 212 . .  • • à 2 1:! \i et 
4 

· · J 1" à 8•ém., 1" byp., Sara;;ossc, 3 •� . . . . . . . 1l3 .. 33-2 • . \l'ille de Nap es. 5•',, 1875, r. 500fr. . .  • • 
4",, B. melone .. ,oo . . . .  à 50J . . . .  -;oo . . . .  à ��

0
1 . .  et 

4
· · :: n•' 1 à 811:1118J . . . . . .  3S9 . .  388 r.or(loueàS<'vlllr.3o, . 330 . . . . .  . .  d• estampillées . . . . . . . . . . . . .  . • • • / : •� �I. ulrid . . . .  j�:1. . . .  à �1) · . . .  !��. • . . à ·"' · · et · ,: d• 9•ém .. 2•h.,80308 1 Batl3joz, ob'ii. hypo-

• ,1, 0; [ i· ,bonne .. ,., ! .  . . .  à :,.,·_ · · ·  »O . . . .  l 5o1 . .  et .{ . .  • � 9:if)l'>ii . . . . . . . . . • . 382 50 . . . Lhrt. 5'', . . . . . . . . . . . .  . 
fi .� o it�1 ortn-;h. r,J. • . • à �1, !· • .  • �fiQ . •. • à 201 .  · t:t '1 . • !� I" no�"- r•·"· S"• _\). �irile orcalrnt., 50 0 • � ( . .  • ,e" -York. ,10. • ·  à ,ll , . . . . . ,Ili . . . .  à 5,7 moins 3 • l"à 1° .-,m., l "h•P·· r::• 1trol f;uis«•. 4 , . . . .  

Valeu:-s s e  négociant à vue. 1 � t.!.\1�1 . . . . .  ." . . .  ;;� · · . .  �or1I-E.Subsl',i '"'
.
"• 

- ,o • .,- 'S - 17  • ,,. on Q'" 01 llrTra-\IW. 3° , . . . . .  • :Ro • · 277 50 t" hvpot. U" 72001 ... l \'. "� Lonrh es . . .  !., :..,> · ·  .. �.• ·  · · -�1 ; ·  <l ... J �7;· "" ei ,, • l l .. o• O.. ' 
1l"' Chl ,11.1•· . •  � • • • •  � ' . • . • . / 1'J \ à 2:) .... 1 � 1 A/ l ro,Jpri , •o. _• 1 ,J �- . f..:; r,�1.'\q

.1 • •  
, !�

à t HHOO: . :  . . . . . . . . . . .  . .  
J'('·� p�1.;if(ll� . 111,r . • . :' !, p . • • ,� · · · à 1

,
P · ·-3 i�� Lor:,L r 1 s, J • . . . .  

7
.t,

1
4_, ... , . :  11!1 3'[,rid. n •. G . . . . . . . . .  . .  

1 ,, l alie iir, l ' • .  • • p . . .  1 .• . . • • p  . . - . .  • . • •r e X. . . . .  " I .M,b .E n., r.:!ft', (. !11 7� . . . . 
, ·. :;� l�:ïe ior, . •. ::>J!r . . .  à ¾, 11 • • •  lr:a1r

_ 
• • •  à 14 p . .  --4

3, 
. .  •

,,
� :'\or,t r, ... ;?"'. l"sf-� .. n. h,p.1ii' S•1à.lo. 1•;. -17� . .  t?7 . .

,. , r à p I', .. à ._ p i rie I" 1rpo1h.) . . . . .  1 ,i • .

1

. . .  r.r. l•',,nr. l·.•n,1.,5•;. 1:-0 . . . • .  
3!i' o �uis$e . . . .  •."' · · · ' · • ·  • · · ·_ . .  - ' 0 d• 2, ,,.,i, 2 lt,p . .  : 33 • ·  330 50 'r.fonc.I.uxr1o1b. ,� •, -113 . . . . .  

. 1 ne trois znots à onze mois, t� '" t f!o p:unµPI., 1re hyp.. ... (\• 5 ... , •• r, 100 , . • . . • . . . •  
lJO',S DU rni:s011, , à un •n, 1 % ; - rcmb. en 1835, 4 •,�. 1 à 21:;1100 . . . . . . . . .  1�6 • • 32a • .  C". Madrilène (Ou), 
ll.\.NQUE DE Fn .__.-..c�. Eswwpte, 3 'i •�. - Avances, 4 '/4. d• d• ll" t à 2J;,Ql1(1. J29 • • • •. . . 5•,, r. 500 rr . . . . . . .  507 . . . .  . 

- . -- --- -➔· - - -. "'3777F 

Valeurs étran,èrçs, - Actions. 
'ùnque national, du �rand-du(hé de 

Luxembourg, •· 500 fr., 250 fr. p. ,i7S ·rr<lit Fonrier rlu roy. de Bou,ne, . . .
art. :;oo fr., t.p. (n" 1 à 300i)J • . . .  

�••ir.!é .... utrirbiP1P1f', a�t. rlr Jouis,. 260 • .  1-tn-�n, Ch. no fr'(, a. 500 rr 1.p. II••ri11!0U3Ut G1•it"I� , a. ;)00 rr.: t.p . . . . . .
'.mm11n .. , !. t��nt.pnv.,fr' 11 , r.5our. 110 • •  •wilt• o.-nd. (Lh. 110 rer), a. NIO r., t.p . . . . . . 
�;,s,1go(MI etrh.gn1Jin.5oor.,t.p. 600 •. 59� • 
rélrgr3p."t..ortl 'gr•• C••i, a.500 f.,t.p. 

(et-coup. n• 19) . . . . . . . . . . . . . . . .  350 ., 3,1.0 ·• 

• -;3r-« !!!!!"'-
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